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aA r t i c l e s

P olém iqu e au tou r des lois 
su r les étrangers dans les E ta ts ba ltes

cDagmara 'Vallens*

Introduction

Il y  a plus d ’un an, j ’avais promis 
d 'écrire un  article sur ce thèm e pour 
la Revue de La CIJ. Au départ, il me 
paraissait un  sujet facile et je me disais 
qu ’il suffisait de rassem bler les don
nées et de rédiger le texte. C ’est alors 
que j ’ai commencé à  me rendre 
pleinem ent compte des circonstances 
tum ultueuses dans lesquelles les légis
lations étaient en train  de prendre 
forme dans les Etats baltes, que les 
formulations y  étaient parfois ‘lourdes’ de 
sens, en particulier pour les étrangers; 
que l’on tendait à leur donner une 
interprétation ou trop superficielle ou 
trop  profonde. Enfin, les mots, les 
phrases et les paragraphes qui consti
tuen t les lois elles-mêmes n ’arrêtaient 
pas de changer.

P endant un  moment, j ’ai attendu 
que soient consolidées les lois sur les
quelles portait mon étude; or, elles

continuaient d ’être modifiées. J e  me 
suis alors dit que pour com prendre 
vraim ent une loi, il im porte de 
connaître le cheminement q u ’elle a 
suivi. J e  pouvais les décrire sans p a r
venir à une conclusion définitive. Au 
mom ent de la rédaction de cet article 
(été 1995), les Lois sur les étrangers 
ainsi que les lois qui leur sont étroite
m ent associées, les Lois sur la citoyen
neté, sur l’immigration et sur la langue 
étaient en passe d ’être complétées, 
modifiées ou finalisées en Estonie, en 
Lettonie et en Lituanie. Aussi cet 
article est-il davantage un  instantané 
qu ’un tableau complet de la  situation.

Le thèm e du présent article ne peut 
laisser personne indifférent, il concer
ne divers groupes de personnes qui ont 
vécu des événements trop  nom breux 
sans doute en si peu de temps. Toute 
conclusion hâtive et superficielle pourrait 
causer une véritable injustice à  l’un ou 
l’autre de ces groupes.1 Les organisa
tions internationales de défense des

* N ée à Riga, Lettonie, D agm ara Vallens est journaliste. Elle a écrit de nom breux articles pour 
les médias lettons en O ccident depuis 1958. Elle est journaliste accréditée auprès des Nations 
Unies à N ew  Y ork depuis 1968 et est correspondante de Radio Free Europe (service letton) 
depuis 1975. Elle milite depuis 1966 dans les rangs de l’UBA /BA TU N  (une O N G  basée à  
N ew  Y ork qui s’occupe des droits de l’homme en Estonie, Lettonie, et Lituanie).

1 Les organisations internationales de droits de l’homme ne devraient pas s'intéresser uniquement 
aux Lois sur les étrangers et sur la citoyenneté, mais devraient également examiner les 
récentes études sur les déplacements forcés de populations.



droits de rkom m e sem blent parfois se 
préoccuper davantage de la paix et de 
la  tranquillité que de la justice. 
Conscients que les trois E tats baltes 
cherchent désespérém ent à  être admis 
au  sein des alliances occidentales (afin 
de se prém unir d ’une certaine manière 
de la Russie, leur voisin instable et sou
vent agressif à l’Est), les organismes 
internationaux qui ont le pouvoir 
de peser sur l’opinion mondiale, p res
sent les E tats baltes d ’adopter des 
législations qui, à  long terme, ne 
serviront pas nécessairem ent les in té
rêts des uns ou des autres. E n 
revanche, le puissant voisin à l ’E st sait 
comment m anipuler les faits et les 
opinions pour présenter le plaignant 
comme le défendeur. Les politiciens 
au pouvoir dans les E tats baltes sont 
ainsi amenés dans une situation où ils 
n ’ont pas d ’autre issue que de tem po
riser. D ans ce contexte, l’application 
des lois dans les E tats baltes semble 
être le ventre m ou du processus 
conduisant au re tour à  une situation 
normale.

C ontexte h istorique

Avant même de commencer, il 
convient de souligner que la région a 
souffert plusieurs bouleversements 
considérables au cours des 50 der
nières années. E n 1940, l’Estonie, la 
Lettonie et la  Lituanie, trois E tats 
indépendants et relativem ent pros
pères de la  M er Baltique, furent 
annexés par l’U nion soviétique, suite à 
un  accord secret conclu entre les Nazis 
et les Russes, le Pacte Molotov- 
R ibbentrop de 1939. E n l’espace d ’une 
seule année, la p lupart des dirigeants 
politiques, élite intellectuelle, hommes 
d ’affaires opulents, riches agriculteurs,

artistes renommés, officiers supérieurs 
de 1’ armée et toute personne opposant 
une quelconque résistance furent 
assassinés ou déportés dans des camps 
de concentration. Au cours des années 
d ’occupation nazie (1941-1945), une 
autre partie im portante de la popula
tion disparut du  fait de la guerre, de la 
conscription forcée dans l’armée alle
mande et de la répression nazie contre les 
opposants politiques, mais aussi du fait 
de l’élimination de groupes de popula
tions tou t entiers: Ju ifs, Roms, et han
dicapés m entaux. Avec la fin de la 
deuxième G uerre mondiale et le retour 
du  pouvoir soviétique, les m eurtres et 
les déportations redoublèrent et susci
tèren t une guerre de guérilla qui dura 
une décennie. P ar ailleurs, environ
10 % de la population trouva refuge à 
l’Ouest.

A  l’époque, seuls 50 à  60% de la 
population autochtone étaient encore 
en vie en Estonie et en Lettonie, vivant 
dans la région de leur foyer originel. 
E t pourtan t leur culture, leur mode de 
vie, leur langue et leur musique survé
curent, et influencèrent même d ’une 
certaine m anière les nouveaux arri
vants. La culture de ces peuples est, en 
effet, très ancienne car les Estoniens, 
les Lettons et les Lituaniens sont p ré 
sents dans cette région depuis plus de 
4000 ans. L eur philosophie séculaire 
sur l’art de vivre en harm onie avec la 
nature est très appréciée des écolo
gistes m odernes. Ils peuvent apporter 
leur p ierre à l’édifice de la com m unauté 
des N ations si on les laisse prospérer. 
M ais pou r cela, ils ont besoin de leur 
terre, le seul endroit où ils peuvent 
vivre pleinem ent leur vie et élever leurs 
enfants selon leurs propres coutumes.



Néanm oins, cela ne devait pas se 
produire avant 50 longues années. 
Après avoir réannexé leur terre  pen
dant la deuxième G uerre mondiale, les 
Soviétiques confisquèrent toutes les 
propriétés privées, regroupèrent les 
fermes individuelles dans d ’énormes 
entreprises d ’E tat et com m encèrent à 
faire venir un  nom bre considérable de 
personnes d ’autres républiques sovié
tiques, principalem ent de Russie. Les 
nouveaux immigrants constituèrent 
l'essentiel de la classe dirigeante (appe
lée “nom enklatura”) pendant la pério
de d’occupation soviétique. Après 
l’éclatem ent de l’U nion soviétique et le 
re tour à  l’indépendance de l’Estonie, 
de la Lettonie et de la Lituanie, 
certains des anciens im migrants (plus 
particulièrem ent les membres de la 
nom enclature) n ’ont pas supporté 
d ’avoir perdu  leurs privilèges q u ’ils 
espèrent reconquérir, sinon sous la 
forme “socialiste” antérieure, au moins 
peut-être sous la forme d ’un empire 
russo-soviétique revanchard.

Il est évident que les trois Etats 
baltes ont réalisé là un accomplisse
m ent formidable, ne serait-ce que par 
le fait d ’essayer de ram ener leurs pays 
à une société fondée sur la Prim auté 
du droit. P endant cinquante ans, la loi 
a  suscité la crainte et en tou t cas la 
méfiance; p a r exemple, l ’on pouvait 
être envoyé en exil en Sibérie pendant
10 ans sans avoir commis de crime 
(la peine pouvait atteindre 25 ans 
d ’em prisonnem ent). La loi écrite était 
quotidiennem ent supplantée par des

appels téléphoniques secrets venant 
“d ’en hau t”. Les gens s’étaient habitués 
à une vie où le gouvernem ent faisait 
sem blant de les payer et eux faisaient 
sem blant de travailler. L a véritable 
réussite dépendait de l’appartenance 
au “blal", un  type  de réseau mafieux. 
Les dirigeants du  Parti et les hauts 
fonctionnaires du gouvernem ent seuls 
pouvaient invoquer la  loi devant vous. 
S ’il vous prenait l’idée de leur rappeler 
la loi, alors vous vous mettiez hors la 
loi. Assez souvent, il suffisait que l ’on 
appartienne à une catégorie sociale 
déconsidérée — paysans, bourgeois, 
intellectuels — pour se voir refuser 
l’accès à une quelconque forme de 
réussite. La répression antijuive de l’é
poque stalinienne est abondam m ent 
documentée; ce que l’on sait moins, 
c’est qu ’on pouvait être condamné à  de 
longues années de travaux forcés ou 
d ’exil intérieur pour le simple fait 
d ’être Letton.2 U ne formidable opéra
tion de russification fut entreprise par 
M oscou dans toutes les républiques 
soviétiques, dans le b u t de m arginaliser 
et, à terme, d ’éliminer toutes les autres 
langues en Union soviétique “au nom 
de l’efficacité”. C ’était l ’époque où 
les diplomates soviétiques pouvaient 
signer toutes sortes d ’accords in terna
tionaux en toute insouciance, tou t en 
sachant q u ’ils ne com ptaient pas les 
respecter.

Telle était la situation au milieu des 
années 1980, lorsque M ikhail 
G orbachev inaugura sa politique de 
gladnodt et de perestroïka, qui devait

Cette information a été récem ment révélée au grand jour à Riga, dans le cadre du procès 
d ’Alfons Noviks, qui a  dirigé le N K V D  (devenu plus ta rd  le KGB) en Lettonie, de 1940 à 
1953. Le procès a débuté le 19 juin 1995 et devrait durer plusieurs mois (Baltic Observer, 22-28 
juin 1995).



aboutir à  l'effondrem ent total de 
l’Uiiion soviétique. D evant ce proces
sus qui échappait à tou t contrôle, les 
Nations baltes saisirent l ’occasion pour 
annoncer leur re tour à l’indépendance 
(à partir de mars et pendant tou t le 
mois de mai 1990). En août 1991, les 
événements arrivèrent à  un point 
d ’aboutissem ent et les Baltes déclarè
ren t officiellement la restauration de 
leur indépendance. Ils ne pouvaient 
pas attendre d ’avoir d ’abord  résolu 
avec la  Russie toutes les inévitables 
complications, de peur de laisser 
échapper un  mom ent rare de l ’histoire 
où la rup tu re  était possible. E n  l’espace 
de trois semaines, plus de 100 gouver
nem ents avaient reconnu de jure et de. 
facto le re tour à  l’indépendance de 
l ’Estonie, de la  Lettonie et de la 
Lituanie. Le 17 septem bre 1991, ils 
devinrent m embres de plein droit des 
Nations Unies.

Au début, le P résident russe Boris 
Eltsine et son gouvernem ent se m on
trèren t amicaux à l’égard des Etats 
baltes, mais cette attitude ne ta rd a  
guère à  changer. Le souhait ancien et 
profondém ent enraciné chez la p lupart 
des Russes de recréer l ’Em pire tsariste 
p rit le pas au  sein de la classe dirigean
te russe, reléguant loin derrière les 
efforts chancelants en faveur de la 
démocratie. Pour arriver à leurs fins, 
ils utilisèrent les 25 millions de Russes 
vivant dans les anciennes républiques 
soviétiques. Devenus indépendants, 
ces E tats furen t baptisés le “proche 
étranger”. Cette stratégie, c ’est S.A. 
Karaganov, D irecteur adjoint de 
l'Institu t européen, qui l'a  le plus

éloquem m ent exprimée au cours d 'un 
séminaire à M oscou : les minorités 
russophones vivant dans le “proche 
étranger”, qualifiées de “puissant 
a tou t”, devaient “continuer d ’être pour 
nous un levier afin de préserver notre 
influence à l’avenir” - une stratégie 
clairem ent mise en péril par l’attitude 
de l’Estonie et de la Lettonie “qui ont 
rom pu la règle de la citoyenneté dite 
de “l’option zéro”.3 L’auteur de cette 
réflexion insista sur la “nécessité de 
commencer au  niveau des points 
d ’influence politique comme cela est 
en train  de se faire en Lettonie et 
en Estonie”. U n autre objectif, appa
renté au  premier, est “d ’acquérir la 
proprié té” d ’entreprises baltes afin 
de “constituer une puissante enclave 
politico-économ ique”. Karaganov 
ajouta que “beaucoup pouvait être 
réglé par la force” mais “il nous faut la 
légitimité... et p réparer l'opinion 
publique et les organisations in terna
tionales afin de les am ener à accepter 
la nécessité d 'un  usage limité de la 
force dans un cadre légal”.

L’on peut percevoir la m anière dont 
ce plan est actuellement mis en oeuvre 
en observant la crise bancaire que 
traverse la Lettonie - une catastrophe 
financière pour de nom breux dépo
sants qui a pour cause des transactions 
inexplicables sur les titres effectuées 
avec M oscou. Le sentim ent général 
est que des banquiers appartenant à 
l'ex-KGB (qui se sont servis dans les 
caisses de l'E ta t immédiatem ent après 
le coup d 'E tat) sont en train  de semer 
le désordre sur les marchés financiers 
baltes; ce qui est certain, c 'est que des

3 DLplomatichejkl Vedtnik, no. 21/22, 1992.



fonctionnaires du  gouvernem ent russe 
se seraient vantés d ’avoir mis en faillite 
la Banque Baltija.4

Ces cinq dernières années, M oscou 
a tenté diverses stratégies pour appro
cher les E tats baltes : intimidation, 
boycottage économique, menace 
militaire ainsi que plusieurs tentatives 
de fom enter des troubles. J u s q u ’ici, les 
dém arches dans lesquelles M oscou a 
davantage excellé ont été: 1) son habileté 
à  “négocier” sans jamais parvenir à un 
règlement, et 2) ses allégations inces
santes de “violations massives des 
droits de l’hom m e” dans les Etats 
baltes, proférées devant des instances 
internationales, et très souvent en 
rapport avec les Lois sur la citoyenneté 
et les Lois sur les étrangers qui sont 
l’objet de la présente étude.

L’élaboration de ces lois n ’a pas 
été chose aisée à  cause de graves p ro 
blèmes internes (dont les raisons 
seront expliquées plus loin). Les Baltes 
ont été très reconnaissants pour l’aide 
et les conseils que leur ont prodigués 
des experts internationaux en la matiè
re. Récemment, quel que soit le 
nom bre des commissions d ’experts qui 
ont étudié ces documents, elles ont 
toutes conclu à leur conformité avec les 
norm es internationales et à  leur 
similitude avec les lois en vigueur dans 
d ’autres pays démocratiques. Pour 
autant, cela n ’a pas mis un  term e aux 
récrim inations et accusations des 
représentants russes qui sont plutôt 
devenus plus virulents, au  point

d ’entretenir délibérém ent la confusion 
entre la situation dans les E tats baltes 
et les événements qui secouent les 
Balkans en invoquant sans vergogne 
le “nettoyage ethnique” en l ’espèce. 
Pour des personnes peu familiarisées 
avec la situation en Europe, les mots 
‘balte’’ (en Europe septentrionale) et 
“B alkans” (en Europe méridionale) 
ont une consonance assez similaire. 
A l ’heure actuelle, il n ’est pas exclu que 
des diplomates débutan t leur carrière 
et originaires d ’autres continents soient 
convaincus q u ’un  "nettoyage ethnique” 
(une expression associée aux événe
ments catastrophiques dans les 
Balkans) est actuellem ent opéré dans 
les E tats baltes également.

E n réalité, il a fallu que les Baltes 
serrent les rangs et fassent preuve de 
beaucoup de déterm ination pour ne 
pas être entraînés dans un affron
tem ent physique avec les tenants de 
l’idéologie russe. Après avoir effectué 
cinq visites en Lettonie en y  séjournant 
chaque fois pendant une longue période, 
je crois connaître la raison de cette 
attitude: les Baltes sem blent être
capables de faire la distinction entre la 
théorie et la pratique. Dem andez à un 
Letton de vous parler des Russes et 
vous provoquez chez lui un  état d ’agi
tation: son visage deviendra rouge, il 
b rand ira  le poing et vous déclarera que 
la m anière dont les Russes ont traité les 
E tats baltes était injuste et inique. 
M ais dem andez à la  même personne ce 
q u ’elle pense de son voisin de palier 
russe et elle dira : “Oh, celui-là, c’est

4 Voir “Parex’s Swiss Rôle” (The Economut, 28 mai 1994); voir aussi le BaLtic Observer des mois de 
mai, juin et juillet 1995 concernant la faillite de la plus grande banque de Lettonie, “Banka 
Baltija" et de son président, A leksandrs Lavents.



M icha notre voisin, nous nous connais
sons depuis de très nombreuses 
années”. Le Russe, lui, se plaindra que le 
Letton ne sait pas ce qui est bon pour 
lui car autrem ent il re tournerait dans 
le giron de la “mère Russie” et tou t le 
monde vivrait heureux dans le meilleur 
des mondes. Si vous lui posez des 
questions su r son voisin Letton, il d ira 
que “nous nous aidons mutuellem ent 
dans les cas d ’urgence”. J e  suis certain 
que livrés à eux-mêmes, sans provo
cation de la p art de M oscou, ils trouve
raient le moyen de réaliser l ’intégration 
ou de coexister.

Toute l’Europe orientale a été 
confrontée à  des changem ents rapides 
qui ont engendré la perplexité. Il n ’est 
pas étonnant que le reste du m onde se 
trom pe souvent sur cette région qui 
reste largem ent méconnue. Pour les 
peuples qui vivent la période post
soviétique, des mots d ’apparence 
anodine peuvent recouvrir de fortes 
connotations. Le term e “Russe” n ’est 
pas entendu par un Balte au sens d ’une 
nation, mais signifie p lu tô t 50 années 
d ’injustice et de souffrances, de vies 
perdues, de rêves brisés. L’on ne peut 
attendre de lui qu ’il pardonne et oublie 
en quatre brèves années, même dans 
le meilleur des cas — et surtout pas 
avec l’actuelle pression continuelle 
que M oscou exerce sur les gouverne
ments voisins. Pour un Russe vivant 
dans les Etats baltes, l ’expression 
“indépendance balte” signifie immédia
tem ent qu ’il est dans un  pays étranger, 
qu ’il a perdu  ses privilèges et qu ’il a 
peur pour son avenir. D e la même 
manière, les expressions “Lois sur la 
citoyenneté” et "Lois sur les étrangers" 
sont différemment perçues par ces 
deux groupes qui réagissent chacun à 
sa façon. Ils partagent tous deux

l’expérience vécue au cours des 50 der
nières années — la bonne graine et 
l’ivraie, l’acte impie et l’action rédem p
trice. O n  l’appelle le “syndrom e post
colonial” et l’on peu t présum er que le 
m onde a au jourd’hui appris à le gérer. 
M ais q u ’il ne s’est pas imposé à  l’esprit 
des dirigeants du m onde de l’appliquer 
à l ’Europe orientale.

P our l ’ensemble du monde en géné
ral, l ’expression "Etats baltes” recèle 
une connotation d ’unification. Il est 
v rai que les principaux événements du 
siècle dernier ont coïncidé en Estonie, 
en Lettonie et en Lituanie. Depuis le 
M oyen âge, la région a  été conquise 
p a r les Croisés, les Germains, les 
Danois, les Suédois, les Polonais, et 
enfin p a r l ’Em pire russe au 18e siècle. 
Toutefois, la culture étrangère domi
nante était germaine et protestante en 
Estonie et en Lettonie, polonaise et 
catholique en Lituanie. Il s’agissait 
dans les trois E tats d ’une culture héritée 
des grands propriétaires terriens aux
quels était confiée l’adm inistration de 
la région à  l’époque tsariste. D u point 
de vue linguistique, les Lituaniens et 
les Lettons appartiennent au groupe 
finno-ougrien. Aussi, les affirmations 
de M oscou selon lesquelles la Russie 
partage une histoire et une culture 
communes avec les Baltes n ’ont-elles 
aucun fondement. La tentative du Tsar 
de Russie de russifier la région bal- 
tique au début de ce siècle provoqua 
de violents soulèvements pendant la 
révolution de 1905. E n ce qui concerne 
la  “culture com m une”, les Baltes se 
sont toujours sentis plus proches des 
autres nations vivant autour de la M er 
Baltique que de la Russie, confirmant 
ainsi le vieil adage selon lequel “les 
mers unissent alors que les rivières 
divisent”.



Après la prem ière G uerre mondiale, 
saisissant un  des rares moments où les 
deux grandes puissances européennes 
voisines — l’Allemagne et la Russie — 
étaient affaiblies, l’Estonie, la Lettonie 
et la Lituanie déclarèrent leur indé
pendance en 1918. Tandis que l’Union 
soviétique se débattait avec sa sombre 
expérience, les E tats baltes étaient 
prospères, jouissaient de la paix civile 
et de leur qualité de membres de la 
Société des Nations, et étaient loués 
par les autres gouvernem ents pour 
le libéralisme de leurs lois relatives 
aux minorités. Rien d ’autre dans leur 
histoire et culture respectives ne leur 
était commun jusqu’en 1940, lorsque 
l’U nion soviétique — après s’être secrè
tem ent partagée l’Europe orientale 
avec l’Allemagne nazie aux term es du 
Pacte M olotov-R ibbentrop — envahit 
les E tats baltes. Il est im portant de se 
rappeler que la p lupart des dém ocra
ties occidentales n ’ont jamais reconnu 
de jure l’annexion des E tats baltes par 
les Soviétiques. Cela a aidé les Etats 
baltes à  rétablir leur indépendance 
en 1991. C ’est la raison pour laquelle 
nom bre des lois actuelles en Estonie, 
en Lettonie et en Lituanie — à  commen
cer p a r la Constitution — sont fondées 
sur des lois qui existaient avant la 
guerre. E n  1920, des traités de paix 
furen t signés avec la Russie soviétique 
pour fixer les frontières “définitive
ment, une fois pour toutes et pour 
toujours”. Or, la Russie de Boris 
Eltsine refuse aujourd’hui de recon
naître ces traités de paix et entend 
reprendre les régions telles qu ’elles

avaient été annexées p a r la Russie 
soviétique du tem ps de Staline.

Nous venons de nous livrer à un 
rapide survol de l’histoire commune 
balte, afin de mieux faire com prendre 
le thèm e qui nous occupe. Les Etats 
baltes souhaitent prom ouvoir ce 
concept fédérateur en coopérant dans 
divers domaines. Néanm oins, si nous 
voulons aller au fond des choses, il fau
d ra  examiner chaque E ta t balte sépa
rém ent car chacun d ’entre eux a suivi 
un  cheminement particulier qui a 
conduit à l’adoption de ses propres lois 
sur les étrangers.

L a L ituanie

La Lituanie a  été le prem ier des 
E tats baltes à adopter une Loi sur les 
étrangers le 4 septem bre 1991. Signée 
le 5 décembre 1991, cette loi est entrée 
en vigueur le 11 décem bre 1991. Elle 
s’inspire d ’une loi antérieure sur la  
citoyenneté prom ulguée le 3 novem bre
1989. D ans le cas de la Lituanie, cette 
loi n ’a  pas soulevé au tan t de passion 
que la législation similaire adoptée en 
Estonie et en Lettonie.5 La Lituanie 
a largem ent échappé au modèle 
d ’industrialisation soviétique qui, 
semble-t-il, ne visait pas principa
lem ent l’efficacité de la production 
mais obéissait plutôt à  des intérêts 
politiques supérieurs tels que la  russi
fication et l’intégration économique 
forcée avec l’U RSS. Le professeur 
A lekandras Stromas, orphelin qui fut

5 D es 3,8 millions d'habitants que compte la Lituanie, 80 % sont des Lituaniens de souche, 
10 % appartiennent aux diverses minorités ethniques et les 10 autres pour cent ont immigré en 
Lituanie des autres républiques (essentiellement de Russie) pendant l’occupation soviétique.



adopté par le chef du P arti communiste 
lituanien A ntanas Snieckus, propose 
une théorie intéressante qui pourrait 
expliquer les différences de compo
sition dém ographique dans les trois 
E tats baltes.6 Alors que les Prem iers 
secrétaires du P arti communiste en 
Estonie et en Lettonie étaient de 
simples figurants, s’ils n ’étaient nés 
et élevés en U RSS, Snieckus, lui, était 
un  communiste, enfant du pays. M ême 
s’il était loyal à M oscou, il connaissait 
le peuple lituanien. Il disait que la 
Lituanie était un  pays qui n ’était pas 
encore p rê t pour une industrialisation 
à grande échelle. Tandis que l’Estonie 
et la Lettonie s’essoufflaient à satisfaire 
les dem andes considérables de M oscou 
en produits alimentaires et manufacturés, 
la Lituanie recevait de tem ps à  autre 
des subventions, était autorisée à 
construire un habitat plus attrayant 
afin d ’urbaniser les “autochtones 
arriérés” et était préservée de l’immi
gration massive de citoyens d ’autres 
républiques soviétiques. Snieckus 
m ourut en 1974 ; au mom ent de sa 
m ort, l’économie soviétique avait déjà 
commencé à  s'essouffler et ne pou
vait plus se perm ettre de financer des 
projets de cette ampleur.

En conséquence, la Lituanie fu t en 
m esure de répondre aux exigences 
russes et d ’adopter le concept de la 
citoyenneté inclusive appelé “option 
zéro”, en re tour duquel elle obtint 
un  re tra it rapide de L ituanie de la  gar
nison soviétique relativem ent modeste 
et com parativem ent insignifiante, en 
regard  du  processus de négociation 
to rtueux  visant au re tra it des garnisons 
plus im portantes en nom bre et

6 Entretien de l'au teur avec le D r A. Stromas.

stratégiquem ent plus significatives 
stationnées en Estonie et en Lettonie.

Aux term es de la  Loi de 1989, la 
citoyenneté était accordée aux trois 
catégories de personnes suivantes :

1. Les personnes qui étaient citoyens 
lituaniens ou résidaient en Lituanie 
avant l ’annexion soviétique (15 
juillet 1940) ainsi que leurs descen
dants;

2. Les résidents perm anents qui 
n ’étaient pas citoyens d ’un autre 
E tat, mais étaient nés en Lituanie, 
ou dont un paren t ou un grand- 
paren t remplissait ces conditions;

3. Toute personne qui était résident 
perm anent et pouvait justifier d ’une 
source de revenu légale au mom ent 
de l ’entrée en vigueur de la première 
version de la loi sur la citoyenneté, 
en novem bre 1989. Selon la  loi, 
toute personne n ’ayant pas droit 
à  la citoyenneté autom atique et 
qui souhaiterait obtenir la n a tu 
ralisation doit avoir résidé en 
Lituanie pendant 10 ans; justifier 
d ’une source de revenu légale; 
connaître la langue et la  constitu
tion lituaniennes; et faire serment 
d ’allégeance.

La loi de 1991 sur la citoyenneté 
reprend  les mêmes principes fonda
m entaux en les développant. Elle 
contient six chapitres et 36 articles, 
ainsi qu ’une résolution sur la procédure 
d ’application de la loi sur la citoyenneté. 
La loi est rédigée selon les principes 
conventionnels, fixe des règles pour les



cas compliqués concernant les époux, 
les enfants, etc.; définit les critères 
d ’acquisition de la citoyenneté (y 
compris la naturalisation); énum ère 
cinq motifs communs pouvant 
em pêcher l’octroi de la  citoyenneté; 
réglem ente la conservation du droit 
à la  citoyenneté, le rétablissem ent de 
la citoyenneté lituanienne, la perte 
de la citoyenneté et la revendication 
de la citoyenneté suite à  sa perte ou 
déchéance; décrit la procédure pour 
régler les questions afférentes à  la 
citoyenneté; et reconnaît enfin que si 
un  accord international auquel la 
République de Lituanie est partie 
prescrit des règles autres que celles 
établies p a r la loi nationale, les dispo
sitions de l ’accord international seront 
applicables.

U n des paragraphes du dispositif 
d ’application concerne l’enregis
trem ent des étrangers n ’ayant pas droit 
à la citoyenneté de type “option zéro” 
pour être arrivés après l ’échéance 
des délais fixés, mais qui sont titulaires 
d ’un passeport de l’U R SS et souhai
ten t s’installer définitivement en 
Lituanie. Pour obtenir un  perm is de 
résidence, ces personnes devaient 
en faire la dem ande auprès des 
organismes du M inistère des affaires 
intérieures de la République de 
Lituanie, au  plus ta rd  en juillet 1992. 
Le perm is devait être délivré dans 
un délai d ’un mois à  com pter de la date 
de dépôt de la demande, et les p e r
sonnes concernées devaient faire 
échanger leur passeport intérieur 
soviétique contre un  passeport é tran
ger des E tats respectifs dont elles 
étaient issues, au plus ta rd  au 1er juillet
1992.

Le 4 septem bre 1991, la loi litua
nienne sur l ’immigration fut également 
adoptée, prévoyant des procédures 
p our réglem enter l ’entrée en Lituanie 
des étrangers qui souhaitaient obtenir 
une résidence perm anente. Les étran
gers ne peuvent présenter une demande 
de permis de résidence que s’ils bénéfi
cient d ’une invitation d ’un  citoyen de 
la République de Lituanie. La loi fixe
10 motifs interdisant l'im migration : le 
requéran t souffre d ’une maladie conta
gieuse; il est handicapé m ental ou 
malade mental; il est toxicom ane ou 
alcoolique; il ne justifie d’aucun moyen 
d ’existence légal dans le pays dont
11 veut émigrer; il ne possède pas de 
lieu de résidence dans le pays dont 
il veut émigrer; il a volontairem ent 
commis un délit grave au cours des 
cinq années passées; il se livre à 
des activités dirigées contre la 
République de Lituanie; il a été expulsé 
de la République de Lituanie en appli
cation de la  présente loi au cours des 
cinq années passées; il cherche à obtenir 
le permis de résidence en République 
de Lituanie en utilisant délibérém ent 
la duperie ou des moyens frauduleux ; 
il n ’est pas en possession de documents 
d ’identification.

La loi explique de façon plus 
détaillée la procédure d ’examen des 
demandes d’im migration (taxes, délais, 
motifs d ’annulation d ’un permis, 
départ du pays, expulsion, renouvel
lem ent des dem andes). L’article 6 
réglem ente la fixation de quotas 
d ’immigration p a r le parlem ent sur 
recom m andation du gouvernem ent 
de la République lituanienne. L’article 
13 est relatif aux délais et procédures 
d ’entrée. Les étrangers bénéficiant 
d ’une autorisation d ’im m igrer en 
Lituanie obtiennent un visa délivré



conform ém ent aux prescriptions du 
M inistère des affaires intérieures ; ce 
visa est valable neuf mois. L orsqu’un 
étranger n ’a  pas effectué son entrée 
en Lituanie dans les délais fixés, la 
question de son im migration est réexa
minée conformément aux procédures 
établies par la présente loi. A  son arrivée 
en République de Lituanie, l’étranger 
doit faire enregistrer son passeport 
étranger (ou le docum ent qui lui tient 
lieu de passeport) auprès du M inistère 
des affaires intérieures dans les 7 jours 
suivant son arrivée. Le M inistère des 
affaires intérieures lui délivre ensuite 
un  docum ent attestant son statu t 
d ’immigrant.

Cette loi est également assortie 
d ’une clause établissant q u ’en cas de 
conflit entre les dispositions d ’un 
accord international obligatoire pour 
la République de Lituanie et une 
m esure prescrite par la présente loi, ce 
sont les dispositions de l ’accord in ter
national qui l’em porteront. Les repré
sentants officiels du Conseil de 
l’Europe qui ont examiné les lois litua
niennes en janvier 1992 n ’ont “trouvé 
aucun élément indiquant que les lois 
n ’étaient pas dans l’ensemble 
conformes aux norm es internatio
nales”/

Le travail de mise à jou r et d ’am en
dem ent de la législation lituanienne se 
poursuit, généralem ent avec l’aide et 
les conseils d ’experts internationaux. 
Le parlem ent lituanien invite pério
diquem ent des groupes d ’experts à 
venir partic iper à  des séminaires spé
ciaux. U n de ces séminaires, organisé à

la mi-avril 1994, a  passé en revue 
l ’ensemble de la législation lituanienne 
en regard  des conventions internatio
nales relatives aux droits de l'homme. 
Une attention particulière fut accordée 
à  l’article 138 de la  Constitution litua
nienne qui définit la relation existant 
entre le droit international et le droit 
lituanien. Q uelques spéciahstes du 
droit affirm aient que les conventions 
internationales étaient autom ati
quem ent intégrées au droit interne 
après leur ratification, alors que 
d ’autres estimaient q u ’une loi distincte 
du parlem ent était nécessaire pour 
transcrire en bonne et due forme les 
dispositions des instrum ents in terna
tionaux (tels que les conventions rela
tives aux droits de l’homme) dans la 
législation lituanienne.

Il fut observé que la loi actuelle sur 
le statu t juridique des étrangers en 
Lituanie com portait une disposition 
de ‘ rétorsion” qui n ’est pas acceptable 
en droit international. Cette disposi
tion prévoit que lorsqu’un  autre E tat 
“limite ou viole des normes universel
lem ent reconnues relatives au statut 
des étrangers” à  l ’encontre de citoyens 
lituaniens vivant sur le territoire dudit 
Etat, la  Lituanie est en droit de décider 
des “limitations de droits et de libertés 
similaires” à  l’encontre des citoyens 
dudit E ta t vivant sur le sol lituanien. 
U n expert juriste fit rem arquer que 
cette disposition était identique à la 
législation de l’ère soviétique antérieure, 
et q u ’elle avait été reprise dans la 
législation lituanienne après le re tou r à 
l’indépendance.

7 R udolf B ernhardt et H en iy  Schermers, "Lithuanian and H um an Rights Standards", texte 
reproduit dans le Human Rightd Law Journal, vol. 13, No. 5-6, p. 253.



Beaucoup de tem ps fut consacré 
aux discussions sur les droits des m ino
rités, les garanties pour les m inorités et 
les m esures de lutte contre la discrimi
nation. E n la matière, la Lituanie a 
accompli des progrès sensibles en vue 
de se conform er aux norm es in terna
tionales, mais des problèm es subsis
tent, concernant notam m ent la restitu
tion des biens qui avaient appartenu à 
des individus avant l’annexion de la 
Lituanie par les Soviétiques en 1940. 
La question fut soulevée à  l’occasion 
du séminaire comme si les membres de 
groupes m inoritaires étaient les seuls à 
rencontrer des difficultés à  recouvrer 
leurs biens. Il fu t néanmoins souligné 
que pratiquem ent tou t le monde était 
confronté aux mêmes retards et diffi
cultés et cela, pour de nom breuses rai
sons. C inquante années se sont écou
lées et de nom breux ayants cause n ’ont 
pas retrouvé ou n ’arrivent pas à obte
nir tous les docum ents nécessaires, 
dont certains ont pu  être confisqués ou 
détruits pendant la guerre. L’authenti
cité des docum ents eux-mêmes doit 
être vérifiée pour éviter les contrefa
çons. Les bâtim ents en question peu
vent avoir été détruits ou démolis, 
rénovés aux frais d ’autres personnes, 
vendus ou mis en location. Certains 
fonctionnaires habitués aux normes de 
travail soviétiques sont peu disposés à 
s’im poser les efforts nécessaires pour 
résoudre des cas difficiles, ou effec
tuen t avec une lenteur inacceptable 
leur travail de résorption des dossiers 
de dem andes de restitution restés en 
souffrance.

Les experts de l’O N U  ont salué 
l ’approbation par le parlem ent de la 
législation instituant le prem ier organe 
m édiateur (ombuddman) lituanien. Ces 
experts ont également prié la Lituanie

de signer le Protocole facultatif se rap 
portan t à la Convention des Nations 
Unies sur les droits civils et politiques. 
U n tel engagem ent perm ettrait aux 
individus en Lituanie de porter à 
l ’attention du Comité des droits de 
l’homme des Nations Unies les viola
tions spécifiques dont ils estimeraient 
être victimes. A  l’heure actuelle, cette 
possibilité n ’est pas offerte aux indivi
dus.

Le 21 avril 1995, le Commissaire 
aux droits de l’homme du Conseil 
balte, Ole Espersen, a déclaré au cours 
d ’une visite à Vilnius que les nations 
baltes avaient considérablem ent avan
cé en matière de droits de l’homme, 
mais q u ’elles devaient abolir la peine 
de mort. Il a  ajouté que les prisons 
lituaniennes continuaient d ’être su r
peuplées, et q u ’il fallait m ettre un 
term e à la brutalité du bizutage infligé 
aux appelés militaires. Le bizutage
— pratique héritée des militaires sovié
tiques — s’est révélé être un  problèm e 
persistent dans les trois E tats baltes, 
m algré les efforts des officiers supé
rieurs pour éradiquer la pratique.

Un représentant du H au t commis
sariat des N ations Unies pour les 
réfugiés a  souligné la nécessité de 
l’adhésion de la Lituanie à la Conven
tion des Nations Unies sur les réfugiés de 
1951, et a salué les efforts accomplis 
par le parlem ent pour rédiger une 
législation appropriée concernant les 
réfugiés. La Lituanie — comme l’Estonie 
et la Lettonie — connaît un  problèm e de 
réfugiés qui confronte les autorités 
avec d ’innom brables difficultés d ’ordre 
économique, politique et procédural. 
P ar camions, trains, bateaux et 
conteneurs entiers, des réfugiés — dont



beaucoup viennent d ’Iran, d ’Irak, 
d ’Afghanistan et de Turquie — sont 
appréhendés dans les E tats baltes, en 
route pour les pays Scandinaves après 
avoir commencé leur voyage quelque 
p art dans les pays de la Com munauté 
des E tats indépendants (C EI). Leur 
nom bre n 'a  cessé d ’augmenter. La 
p lupart d ’entre eux auraient payé des 
sommes d ’argent considérables à 
des organisations mafieuses post sovié
tiques implantées dans les pays de la 
CEI, et presque tous refusent de 
re tourner dans leur pays d ’origine.

Confrontés à de sévères restrictions 
budgétaires, les E tats baltes n ’ont pas 
mis en place un mécanisme approprié 
pour faire face au problèm e des réfu
giés. N om bre des réfugiés sont kurdes 
et ont des motifs légitimes de chercher 
l’asile. En m ars 1995, une polémique 
s’est également engagée au tour de la 
présence de huit enfants Tchétchènes 
en Lituanie. D eux semaines plus tard, 
deux soldats de l’armée russe dem an
dèrent l ’asile politique à la Lituanie 
après avoir été informés que leur unité 
allait quitter Kaliningrad pour prendre 
p art à  l’occupation de la Tchétchénie. 
Comme la Lituanie ne possède pas 
encore de législation en matière d ’asile, 
les deux déserteurs furen t extradés 
le 4 avril et livrés aux autorités 
militaires russes à  la frontière de 
Kaliningrad. Le 27 avril, les dirigeants 
baltes se rencontrèrent à  Riga pour 
élaborer un  accord de coopération 
entre E tats baltes visant à  gérer le 
problèm e des réfugiés illégaux du 
M oyen-O rient. Toutefois, selon les 
pouvoirs publics, une politique régio
nale viable concernant la question des 
réfugiés illégaux ne pourrait être 
effective que si un  accord était conclu 
en la m atière avec la Russie et le

Bélarus. Il n ’est dès lors pas su rpre
nant que les pays de la C E I aient été 
réticents à  accepter le re tour d ’étran
gers illégaux qui avaient transité par 
leur territoire.

E n  ce qui concerne les minorités 
nationales, la Lituanie connaît effec
tivem ent quelques problèmes, même 
s’ils ne sont pas de même nature que 
ceux auxquels sont confrontés 
l’Estonie et la Lettonie. Pour mieux 
com prendre la  situation, il convient de 
revenir à l ’an 1385, lorsque le G rand 
D uc de Lituanie, Jogaila, épousa 
Jadw iga, Reine de Pologne, édifiant 
ainsi le royaume lituano-polonais. Au 
cours du règne de leur fils Vytautas, le 
royaum e devint l’un des E tats les plus 
vastes d ’Europe, englobant l’actuel 
Bélarus, la m ajeure partie de 
l ’U kraine, et des parties de la Russie 
occidentale. Vivant à  l’om bre de voi
sins plus puissants, le royaume perdit 
une partie de son territo ire puis se 
désagrégea en 1795 lorsque la m ajeure 
partie de la Lituanie fut annexée par 
l’Em pire russe. Culturellement, la 
Lituanie est dem eurée sous forte 
influence polonaise et catholique jus
q u ’à l’émergence d ’un m ouvem ent 
nationaliste lituanien au début du 19e 
siècle. Vers la fin du siècle, les 
Lituaniens furen t soumis à  une opéra
tion de russification oppressante dont 
un  des aspects fu t d ’interdire toute 
publication en langue vernaculaire.

Au cours du règne du Tsar, la 
région de Vilnius est devenue un lieu 
de brassage ethnique qui entraîna un  
considérable litige territorial opposant 
les E tats nouvellem ent indépendants 
de Pologne et de Lituanie, après la 
prem ière G uerre m ondiale.La Lituanie



voulait faire de Vilnius sa capitale en 
invoquant des raisons historiques, ce 
à quoi la  Pologne ré to rqua que la 
majorité des habitants de Vilnius 
était polonaise (ou à tou t le moins non 
Lituaniens). En 1922, la Pologne occu
pa la  région de Vilnius et la Lituanie se 
replia sur Kaunas dont elle fit sa capita
le de guerre. La Lituanie et la partie 
orientale de la Pologne annexées par 
l’U R SS dès le début de la Deuxième 
G uerre mondiale, suite au  Pacte 
M olotov-R ibbentrop, Vilnius fut ren 
due à la Lituanie tandis que les régions 
de brassage ethnique précédem m ent 
placées sous adm inistration polonaise 
furent transférées aux républiques 
soviétiques de Biélorussie (actuel 
Bélarus) et d ’U kraine. P endant l’adm i
nistration soviétique, la population 
lituanienne de la  ville de Vilnius 
devint de nouveau m ajoritaire, mais 
Vilnius resta it entourée de bourgades 
rurales peuplées de Polonais et de 
Bélarussiens qui parlaient un dialecte 
local de racine slave. Tandis que le 
m ouvem ent indépendantiste lituanien 
Sajudi) gagnait de l ’am pleur à  la fin 
des années 1980, les habitants de la 
région furent encouragés à constituer 
des groupes pro-soviétiques censés 
représenter les minorités polonaises 
et bélarussiennes opprimées. D ans 
l’ensemble, la Pologne et les dirigeants 
politiques polonais p riren t bien garde 
de ne pas intervenir dans le conflit, 
alors que pendant un  certain temps, le 
Bélarus revendiqua la  propriété de la 
région de Vilnius dans la  mesure où, 
déclarait-il, depuis 1923 Vilnius n ’était 
pas partie de la Lituanie d ’avant-guerre. 
L’on présum e que les revendications 
du Bélarus étaient également fondées 
sur quelque “droit de conquête” que 
l’U R SS aurait tiré de son invasion de 
la partie orientale de la  Pologne. Ceux

qui sont au fait des tenants et aboutis
sants de cet argum ent entretiennent 
le soupçon q u ’il s’agit d ’une facette 
politique de la  campagne que mène 
M oscou contre le Sajud 'u). L’implication 
de la Russie dans les relations entre la 
Lituanie et le Bélarus s’est également 
révélée en 1994, lorsque le parlem ent 
bélarussien a été incité à  ne pas donner 
suite aux dem andes d ’extradition 
de personnes accusées d ’avoir 
participé à la tentative de coup d ’E tat 
de 1991 contre le gouvernem ent 
lituanien. Les pourparlers entre les 
deux pays au  sujet des frontières 
furent m om entaném ent interrom pus 
p a r cet événement, puis repriren t peu 
après aboutissant à la conclusion d ’un 
im portant accord d ’amitié et de coopé
ration. La raison véritable du litige 
frontalier qui a  opposé la Lituanie et le 
Bélarus en 1994 tournait au tour de 
questions de dém arcation purem ent 
locales, telles que l ’allocation de voies 
de service dans une gare coupée par la 
frontière. La Lituanie a  également 
signé un im portant accord d ’amitié et 
de coopération avec la Pologne en 
1994, ce qui va probablem ent per
m ettre d ’enterrer définitivement l’épi
neuse question de la propriété de 
Vilnius.

Pour ce qui est des droits des mino
rités, la Lituanie possédait une loi très 
libérale avant la deuxième Guerre 
mondiale et avait désigné un ministre 
spécial chargé de la question des mino
rités. Les groupes les plus im portants 
par le nom bre — Polonais, Russes, 
Bélarussiens, Ju ifs  et Allemands — 
possédaient leurs propres écoles, 
journaux, théâtres et organisations 
communautaires. Après l’annexion 
soviétique, toutes les écoles, à l ’excep
tion des écoles polonaises et russes,



furent fermées, de même que toutes les 
organisations et institutions des mino
rités. Redevenue indépendante, la 
Lituanie est revenue à  une loi libérale 
sur les minorités, qui garantit l’égalité 
des droits et libertés politiques, écono
miques et sociaux à  tous, indépendam 
m ent de l’origine ethnique. La discri
m ination fondée sur la race, la 
nationalité, la langue et la croyance est 
interdite et punissable. L’E tat subven
tionne les institutions culturelles et 
éducatives des minorités. Les écoles 
des minorités, l’instruction religieuse, 
les organisations ethniques, ainsi 
qu ’une presse ethnique paraissant en 
plusieurs langues fleurissent de nou
veau en Lituanie.

A  certains égards, la situation des 
m inorités a  changé. Après la deuxième 
G uerre mondiale, de nom breux 
Polonais sont retournés en Pologne si 
bien que leur population a  décru, passant 
de 15,3 % en 1923 à 7 % en 1989. 
Pratiquem ent la totalité de la popu
lation juive (8,3 % en 1923) a péri 
ou fui le pays pendant l ’occupation 
nazie; les 0,3 % que font apparaître les 
statistiques de 1989 étant principale
m ent composés de nouveaux immigrés 
de l’après-guerre.

Néanmoins, depuis 1989, plusieurs 
écoles juives ont été créées, de même 
que des journaux et des program mes 
de radio, venant s’ajouter à  la société 
culturelle juive instituée en 1988. 
M alheureusem ent, la vie culturelle 
rem arquable développée par la com

m unauté juive de Vilnius avant la guer
re — avec ses im portantes figures et 
écoles religieuses, ses écrivains, philo
sophes et artistes renommés — est irré 
médiablem ent perdue.

La Lituanie compte également des 
écoles subventionnées par l’E ta t qui 
accueillent les enfants russes et béla- 
russiens, et mène patiem m ent des 
dém arches en vue d ’obtenir l’ouverture 
d ’écoles lituaniennes en Russie et au 
Bélarus, mais sans succès à  ce jour. 
M algré les discours enflammés pério
diquem ent proférés p a r les Russes allé
guant de violations des droits de 
l’homme en Lituanie, le gouvernem ent 
s’efforce de m aintenir de bonnes rela
tions avec la Russie. Les accusations 
de la Russie vont généralem ent de pair 
avec des négociations sur des questions 
telles que celle relative à leur dem ande 
d ’un droit de transit illimité pour accéder 
à  l ’enclave fortem ent militarisée de 
Kaliningrad. Le 22 m ars 1995, le P ré
sident lituanien Algirdas Brazauskas a 
accordé la nationalité lituanienne à  la 
chanteuse d ’opéra Yelena O braztsova 
et au chef d ’orchestre Algis Ziuraitis 
du  Théâtre moscovite du Bolchoï - le 
troisième couple célèbre de nationalité 
russe ou soviétique à obtenir la natio
nalité lituanienne selon une procédure 
de dem ande spéciale.

L’Estonie

La controverse au tour de la loi 
actuelle sur les étrangers8 en Estonie

8 ' La polémique née de la Loi sur les étrangers a  été documentée de façon exhaustive dans une étude 
datée du 1er janvier 1994 publiée par U BA /BA TU N  (une organisation à bu t non lucratif 
basée à  N ew  York, fondée il y  a 29 ans et s’occupant de questions relatives aux droits de
l homme dans la région baltique). Ce chapitre est plus ou moins un  résumé mis à  jour de 
l’étude antérieure.



rem onte à l’occupation soviétique en 
1940, avec son cortège de terreur, de 
m eurtres en masse, de guérilla et de 
transferts massifs et forcés de popula
tions dans les régions arctiques 
désertes de l’U R SS - qui se sont 
accompagnés de pertes considérables 
en vies humaines. En 1949, la popula
tion estonienne n 'é ta it plus que de 
775.900 personnes sur une population 
qui comptait 1.134.000 membres avant la 
guerre. Les cadres et les travailleurs 
du Parti communiste étaient importés 
d 'autres républiques soviétiques
— principalem ent de Russie — pour 
satisfaire les besoins en m ain-d’oeuvre 
du complexe m ilitaro-industriel nou
vellem ent mis en place sans se préoc
cuper des besoins et des ressources 
locaux. Le program m e d ’industrialisa
tion nécessitait une m ain-d’oeuvre non 
qualifiée et semi qualifiée q u ’il était 
impossible de trouver sur place. E n 
revanche, la Russie disposait d ’un 
réservoir considérable d ’ouvriers non 
qualifiés et semi qualifiés récem m ent 
implantés dans les villes à  la suite de la 
collectivisation de l’agriculture qui 
avait dépeuplé et déshérité les régions 
agricoles im productives de la Russie 
soviétique. E n conséquence de cette 
politique, la  proportion d ’Estoniens 
dans la  population civile allait dimi
nuer, passant de 93 % en 1939 à 62 % 
aujourd’hui (compte non tenu de l ’inci
dence dém ographique de la forte gar
nison militaire stationnée en perm a
nence aux frontières après l'annexion 
p ar la Russie soviétique de certains te r
ritoires à  composition ethnique m ixte). 
E tan t donné que la  taille des garnisons 
à différentes époques n ’a  jamais été 
officiellement révélée, l’on ne peut don
ner à  term e q u ’une estimation de la 
situation dém ographique globale.

Au cours de la lutte menée de 1987 à
1991 pour rétablir l ’indépendance, une 
organisation populaire appelée le 
Congrès d ’Estonie s’évertua à fédérer 
tous ceux qui avaient été citoyens de la 
prem ière République d ’Estonie, ainsi 
que leurs descendants. Le Congrès 
ten ta  de préserver la continuité de jure 
tan t de la République que de la 
citoyenneté au sein de la République. 
Ces concepts furen t généralem ent bien 
accueillis et constituèrent le fondement 
de la législation ultérieure, notamment la 
Loi sur la citoyenneté et la  Loi sur les 
étrangers.

En substance, ces lois s’évertuaient 
à rechercher un moyen humain, politi
quem ent acceptable et légalement 
viable de gérer les conséquences de la 
te rreu r q u ’avaient fait régner les 
Soviétiques et des transferts forcés de 
populations qu ’ils avaient effectués. 
Or, ces lois se sont heurtées à de vives 
critiques ém anant de plusieurs milieux. 
Les Estoniens souhaitaient, autant 
q u ’il était possible, revenir à  l’Estonie 
d ’avant la deuxième G uerre mondiale, 
tandis que les nouveaux immigrants 
implantés, originaires des diverses 
républiques soviétiques, protestaient 
contre la perte des privilèges et avan
tages dont ils avaient joui duran t l’ère 
brejhnevienne. Les conseillers et les 
E tats étrangers cherchaient, eux, à 
éluder les conséquences morales et 
légales de la dom ination coloniale 
russo-soviétique, alors que M oscou 
tenait à  m aintenir au tan t d ’influence et 
de pouvoir d’intervention qu ’il était 
possible dans les “provinces baltes” 
dont la perte était déplorée p ar une 
partie non négligeable de la classe poli
tique de la Russie post-soviétique.



Pour résoudre la question de la 
citoyenneté, la Russie était favorable à 
"l'option zéro” qui perm ettrait aux 
résidents de l’ex-U R SS d ’acquérir 
autom atiquem ent la citoyenneté dans 
le pays sous la juridiction duquel ils 
vivent. D ans sa forme la plus extrême, 
“l’option zéro” incluait les millions de 
militaires russes en service actif ou 
retraités stationnés hors de Russie, et 
était assortie du concept de la double 
citoyenneté pour les Russes de souche et 
les “russophones” vivant hors de 
Russie. Au contraire, le législateur 
estonien estimait que la  naturalisation 
volontaire et la citoyenneté unique 
constitueraient le moyen le plus sûr 
de garantir la stabilité et la sécurité - 
citant en exemple l’instabilité chro
nique provoquée par "l’option zéro” 
en Moldavie, Géorgie, Arménie, 
Azerbaïdjan, Tadjikistan, et dans la 
Crimée ukrainienne. Même si la majorité 
des Russes de souche résidant en 
Estonie peut trouver "l’option zéro” 
beaucoup plus pratique, le fait d ’imposer 
la citoyenneté sur une base jud doli 
aurait entraîné la  naturalisation d ’une 
m inorité non négligeable qui refuse de 
reconnaître la souveraineté et la légiti
mité de l’E ta t estonien.

P endant des siècles, l ’empire russe 
et l’U R SS ont appliqué le principe de 
citoyenneté adopté p ar la p lupart des 
pays européens, à savoir le jud danguinif 
ou la citoyenneté acquise par les 
parents. Des pays plus orientés vers 
l’immigration - comme les Etats-U nis - 
appliquent le principe du jud doli, ou 
la citoyenneté acquise selon le lieu 
de naissance. Avec l’adoption p ar la 
Fédération de Russie de la Loi sur la 
citoyenneté, le 6 février 1992, la Russie 
a  rom pu avec sa propre tradition 
juridique et s’est convertie au jud doli

D ans la foulée, la Russie a  m aintenu la 
pression sur les pays de la C E I et les 
E tats baltes afin de les am ener à accep
te r le jud doli dans son expression la 
plus extrême, et à octroyer la citoyen
neté à tous ceux qui étaient présents 
sur leurs territoires au m om ent où 
l'U R SS a  cessé d'exister. Des Etats 
baltes, seule la Lituanie s’est engagée 
dans cette voie, étant donné que la 
situation dém ographique dans ce pays 
n ’avait pas été considérablem ent 
modifiée p a r les transferts forcés de 
populations. Q uan t à l’Estonie et à la 
Lettonie, cette solution était inaccep
table à leurs yeux.

Avant l’examen de la Loi sur les 
étrangers, les lois sur la citoyenneté et 
la langue avaient provoqué de vives 
protestations à  M oscou, mais en 
Estonie, l’opposition active semblait se 
résum er aux sphères des militants 
communistes. D es groupes modérés 
représentant des résidents non 
citoyens acceptèrent la législation sur 
la citoyenneté et la langue, en suggé
ran t d 'y  apporter des changements, 
dont le plus radical dem andait l'instau
ration officielle du bilinguisme par 
l’Assemblée russe.

L’opposition intérieure à  la Loi 
estonienne sur les étrangers a été 
stimulée p ar l’adoption antérieure de la 
Loi sur les élections, disposant que 
seuls les citoyens pouvaient présenter 
leur candidature aux fonctions munici
pales, même si les non citoyens 
justifiant de cinq années de résidence 
pouvaient voter aux élections m unici
pales. L’adoption de cette loi suscita 
l’antagonism e des élus de la région 
nord-orientale de l’Estonie - une zone 
qui avait fait l’objet d 'une purification



ethnique après la deuxième Guerre 
mondiale et qui avait abrité une unité 
de traitem ent atom ique destinée par 
la suite à  d ’autres fins militaro- 
industrielles. C raignant de perdre leur 
bastion, ces responsables publics 
s’associèrent avec les militants ex
communistes pour contrecarrer les 
dispositions de la Loi sur les étrangers, 
et eurent des contacts fréquents avec 
des représentants du  gouvernem ent 
russe au cours de cette période. D u fait 
de la virulente campagne de désin
form ation en langue russe qui avait 
entouré l’examen de la Loi sur les 
étrangers, de nom breux résidents 
locaux non citoyens com m encèrent à 
avoir peur, craignant pour leurs droits de 
l’homme, craignant de perdre leur 
emploi, ou d ’être expulsés. La Loi sur 
les élections constituait déjà une m ena
ce directe pour l’assise politique et les 
intérêts économiques des non citoyens 
élus aux fonctions officielles à N arva 
et à Sillamae. Les conseils m unicipaux 
tan t de N arva que de Sillamae étaient 
dominés par des éléments de l’ancienne 
nom enklatura, qui avaient été favo
rables au coup d ’E tat de 1991 contre 
Gorbatchev.

E n revanche, les non citoyens de la 
capitale, Tallinn, sem blaient se préoc
cuper moins des effets de la Loi sur les 
élections et de la Loi sur les étrangers 
que des questions économiques - ce qui 
n ’était pas surprenant étant donné que 
Tallinn était en prem ière ligne sur le 
front de la privatisation et de la mise en 
place d ’un nouveau système de com
merce. N arva et Sillamae étaient en 
re ta rd  à  cet égard, du fait, en partie, de 
la réticence des dirigeants locaux à 
soutenir le changem ent économique.

Le 26 février 1992, le Conseil 
suprême de l’Estonie avait reconfirmé 
la validité de la Loi sur la citoyenneté 
de 1938 de la République de l’Estonie, 
reconnaissant de jure la continuité de la 
citoyenneté estonienne. Cette citoyen
neté était donc renouvelée (par opposi
tion à celle octroyée) aux personnes 
déjà citoyens au 16 juin 1940 et à  leurs 
descendants. Des procédures de natu
ralisation peu contraignantes furent 
mises en place pou r les non citoyens, 
prévoyant certaines exemptions pour 
les invalides et les retraités. Des procé
dures accélérées furent prévues pour 
les non citoyens qui avaient pris une 
p art active dans le m ouvem ent pour 
l’indépendance.

Tout non citoyen résidant en 
Estonie au  30 m ars 1990 et ayant 
déposé une dem ande dans les plus 
brefs délais obtenait la citoyenneté 
ju squ’en avril 1993, s’il réussissait à 
l’épreuve de connaissance de la langue. 
Entre-tem ps, la Fédération de Russie 
avait offert la citoyenneté à  l’ensemble 
des citoyens de l’ex-U RSS, quel que 
soit leur lieu de résidence. Cependant, 
relativem ent peu de résidents non 
citoyens ont effectivement demandé à 
obtenir la citoyenneté estonienne ou 
russe. Un sondage réalisé en 1993 a 
fait apparaître que 56 % de l’ensemble 
des résidents non citoyens avaient 
l’intention de dem ander la  citoyenneté 
estonienne contre 10 % pour la 
citoyenneté russe.

Le temps aidant, des modifications 
et des précisions ont été apportées, 
afin de corriger certaines ambiguïtés 
dans le langage de la prem ière m outure 
de la loi sur la citoyenneté, qui 
avaient été source de critiques ou de



m alentendus - en particulier le concept 
de “revenu stable”. Le 7 mai 1992, 
dans une note adressée au  Conseil de 
l’Europe, le M inistre russe des affaires 
étrangères, A ndreï Kozyrev, suggéra 
que la législation sur la  langue com
m encerait d ’abord par déposséder les 
personnes non autochtones de leur 
emploi avant de leur confisquer leur 
citoyenneté, et accusa l’Estonie de p ro 
m ouvoir “l’intolérance, un  nationalis
me outrancier et la xénophobie”.

La législation adoptée par la suite 
précisait clairem ent que le “revenu” 
s’entendait de tou t type de revenu, 
y  compris les indemnités de chômage 
et les allocations d ’aide sociale. Un 
des obstacles les plus sérieux est lié au 
refus d ’accorder la citoyenneté aux 
anciens membres du KGB, au personnel 
militaire en service actif, aux anciens 
officiers militaires et à leurs familles. 
Le gouvernem ent russe affirme que les 
membres des forces d ’occupation 
devraient avoir autom atiquem ent droit 
à  la citoyenneté (de préférence la 
double nationalité), des indemnités de 
logement perm anentes et des avan
tages sociaux correspondant à  leur 
“honneur et dignité”. U n certain 
nom bre des officiers de l’armée et du 
KGB retraités vivant en Estonie ont 
pris p a rt à des opérations menées 
contre le m ouvem ent de résistance 
armée de l’après-guerre.9 U n certain 
nom bre d ’autres vétérans soviétiques 
ont participé à des arrestations et 
m eurtres en masse, à  des actes de 
to rture et à  des déportations, et pou r
raient être accusés de crimes contre 
l’humanité. Cela est particulièrem ent

vrai pour les agents soviétiques du 
KGB, dont pratiquem ent tous ont été 
activement impliqués dans la violation 
des règles les plus élémentaires des 
droits de l’homme. Afin de garantir la 
sécurité et la stabilité de l ’Etat, 
l’Estonie n ’a pas jugé approprié de 
devoir accorder la citoyenneté à  des 
personnes qui on t effectivement consa
cré la totalité de leur vie active à  empê
cher le rétablissem ent de l’indépendan
ce balte.

La législation sur la langue a soulevé 
une vive polémique. L’adoption de la 
loi n ’était pas tan t critiquée parce que 
le test linguistique était trop  difficile, 
mais p lu tôt du fait que même les postu
lants à la citoyenneté devaient être 
capables de parler la langue nationale. 
Une loi analogue fait de la connaissance 
de la langue une condition à rem plir 
avant de pouvoir postuler à une variété 
d ’emplois - tels que dirigeants d ’entre
prise, personnel médical ou m embre de 
la police - et établit un système relati
vem ent libéral de délais échelonnés qui 
seront probablem ent reconduits. Les 
Estoniens tiennent pour très im portant 
la possibilité d ’accès aux services de 
base dans leur propre pays dans leur 
langue nationale. Au cours des années 
d ’occupation soviétique, les estoniens 
avaient l’habitude d ’être insultés par 
les Russes qui leur conseillaient de 
“parler une langue hum aine”, s’il leur 
venait à l’idée de s'exprim er en 
Estonien dans un  cadre officiel ou 
commercial. La version finale de la Loi 
sur la langue a  été adoptée le 10 février
1993 après de longs débats. Il a été ins
tam m ent dem andé au gouvernem ent

9 Le dernier membre actif connu du mouvement estonien de résistance armée de l’après-guerre 
a trouvé la m ort dans une fusillade avec des agents du KGB au début des années 70.



estonien d ’accroître le nom bre d ’ensei
gnants de la langue estonienne et de 
prendre en charge le coût d ’acquisition 
des m atériels pédagogiques comme un 
geste souhaitable de bonne volonté à 
l’égard des minorités.

En février 1995, le parlem ent esto
nien (précédem m ent appelé Conseil 
suprêm e ou “Ulem noukogu”, aujour
d ’hui dénommé “R iigikogu”, ce qui 
signifie littéralem ent “Conseil d 'E ta t”) 
a  adopté une loi aux term es de laquelle 
l’estonien devient la seule langue offi
cielle du  pays, les autres langues, y  
compris le russe, étant déclarées 
langues étrangères. La loi autorise 
l ’usage du russe parallèlem ent à  l ’esto
nien dans les régions où les Russes 
d ’origine form ent la majorité de la 
population.

Le 19 janvier 1995, le parlem ent a 
adopté une nouvelle loi plus complète 
sur la citoyenneté. Aux term es de cette 
loi, qui a  été mise en conformité les 
norm es de l’U nion européenne, il faut 
avoir résidé dans le pays pendant 
cinq ans (deux ans auparavant) pour 
pouvoir p rétendre à  la citoyenneté 
estonienne. La nouvelle loi impose éga
lem ent de passer un test de connaissan
ce de la Constitution estonienne en 
plus du  test de connaissance de la 
langue.

Ces conditions explicitées, exami
nons la version initiale de la Loi 
estonienne sur les étrangers adoptée 
le 21 juin 1993. Elle définit le statu t des 
étrangers, des résidents tem poraires et 
des résidents perm anents en Estonie. 
Les résidents qui ne bénéficient pas de la 
citoyenneté jouissent des mêmes droits 
hum ains et sociaux que les citoyens

estoniens. Les non citoyens auxquels a 
été accordé un  perm is de résidence au 
1er juillet 1990 l’ont obtenu en bonne 
et due forme en vertu  de la loi esto
nienne et ne peuvent être soumis aux 
règles d ’exception prévues par la loi. 
Les non citoyens ayant un  permis de 
résidence octroyé par la République 
socialiste soviétique d'Estonie avant le 
1er juillet 1990, sont tenus de dem an
der un permis de résidence dans un 
délai d ’une année pendant une période 
déterminée. Ceux qui ne souhaitent 
pas présenter une dem ande disposent 
d’une année supplémentaire pour quitter 
le pays. La p lupart des requérants 
de permis de résidence perm anente 
l ’obtiennent autom atiquem ent; son 
renouvellem ent est également autom a
tique sauf si le titulaire a  commis un 
délit grave ou porté atteinte à la sécuri
té nationale.

Les personnes concernées par les 
mesures d ’exception sont le personnel 
militaire en service actif et les officiers 
retraités des forces armées ; les p er
sonnes qui ont été ou sont encore 
employées par un service de rensei
gnem ents ou de sécurité étranger ; les 
criminels et anciens criminels ; et 
certaines personnes qui ont porté 
atteinte à la sécurité nationale ou oeu
vré contre les intérêts nationaux de 
l’Estonie.

La loi établit des procédures pour 
la délivrance de passeports étrangers 
et pour l’utilisation continue de passe
ports soviétiques pour certaines per
sonnes. L’acquisition d ’une citoyenneté 
étrangère n ’a en soi aucune influence 
sur les droits que confère le permis de 
résidence ou sur les avantages écono
miques et sociaux.



Il est im portant de noter que les 
prem ières protestations contre cette loi 
ne sont pas venues des résidents 
locaux concernés par la loi, mais du 
M inistre russe des affaires étrangères, 
quelques jours seulement après son 
adoption. Profitant de son discours à la 
Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme à  Vienne en 1993, le M inistre 
des affaires étrangères, A ndreï 
Kozyrev, invoqua en term es voilés la 
situation en Estonie, en parlan t “de 
nettoyage ethnique avec des gants 
blancs”. Le 18 juin, l’Estonie fut accusée 
de “com prom ettre ses relations avec la 
Russie, d ’entretenir un  nationalisme 
outrancier, d ’avoir des visées expan
sionnistes, d ’exercer des pressions sur 
les militaires, et d ’avoir une attitude 
inamicale à l ’égard de la Russie”, et 
“d ’écarter les non résidents de l'emploi, 
des prestations sociales et de leur refuser 
des droits politiques”. Des déclarations 
similaires se sont succédées presque 
tous les jours ju squ’au 24 juin 1993 
lorsque, dans une déclaration publiée 
au nom du Président russe Boris 
Eltsine, il fut indiqué que l ’Estonie 
avait "oublié un  certain nom bre de réa
lités géopolitiques”, et que la Russie 
avait “les moyens de les lui rappeler”.

Avant l’adoption de la Loi sur les 
étrangers, la Fédération de Russie 
s’était plainte du fait que l’Estonie 
avait réactualisé ses lois de 1938 sur les 
étrangers et sur la langue. Bien que les 
questions relatives à la citoyenneté 
relèvent entièrem ent de la juridiction 
nationale d’un Etat, la Russie a ignoré ce 
principe ancré depuis longtemps dans

les m oeurs en po rtan t la question 
devant les N ations Unies et en dem an
dant au B ureau des institutions démo
cratiques et des droits de l’homme de 
Varsovie d ’enquêter sur la question. 
E tan t donné que les prescriptions de la 
législation estonienne de 1938 sur la 
citoyenneté sont assez libérales par 
rapport aux lois similaires adoptées 
dans beaucoup d ’autres Etats, les p ro 
testations de la  Russie n ’ont pas ren
contré beaucoup de sym pathisants.10

Les déclarations hostiles de la 
Russie furen t suivies d ’une manifesta
tion antigouvernem entale organisée 
p ar les politiciens de N arva et de 
Sillamae et d ’une m arche à Tallinn. 
Ecoutant les suggestions de capitales 
occidentales alarmées, le Président 
Lennart M eri refusa de signer la Loi 
sur les étrangers le 25 juin, et proposa 
p lu tô t de solliciter l’avis des experts de 
l’O S C E  et du Conseil de l’Europe. 
U ne “Table ronde” sur les questions 
ethniques fut mise en place en tan t que 
mécanisme perm ettant aux diverses 
minorités d ’exprim er leurs préoccu
pations au sujet de la législation esto
nienne. M algré cela, le Conseil 
municipal de N arva appela à un 
référendum  sur l ’autonomie, le 28 juin. 
Le 30 juin, de hauts fonctionnaires 
estoniens conduits par le M inistre Luik 
se rendirent à  N arva pour expliquer la 
Loi sur les étrangers et d ’autres textes 
législatifs. Le M inistre de la justice 
dem anda au Conseil municipal de 
N arva d ’annuler le référendum  étant 
donné q u ’il l’avait déclaré inconstitu
tionnel. Une période d ’attente fut

10 Le 9 juillet 1993, la Communauté européenne a publié une “Déclaration sur l’Estonie”. Voir aussi 
l'article du Prem ier ministre suédois Cari Bildt publié dans le numéro du International Herald 
Tribune du 27 juillet.



officiellement déclarée ju squ’au 11 
août 1993, date à laquelle devait être 
tranchée la question de la  légalité du 
référendum . Le 4 juillet, Sillamae pla
nifia à  son to u r un  référendum , le 
maire nationaliste de St. Petersbourg, 
M. Sobchak, accusant l'Estonie de se 
p réparer à expulser la population 
russe.

Le 1er juillet, le parlem ent russe 
vota à l'unanim ité de ses 160 voix pour 
que des sanctions soient prises contre 
l’Estonie, dem andant à  M . Eltsine 
d ’exercer des pressions politiques et 
économiques et de prolonger la sus
pension actuelle du re trait de ses 
soldats. Les négociations avec l’Estonie 
et la Lettonie sur le re trait des forces 
d ’occupation de l’ex-U R SS encore en 
stationnem ent - auquel les militaires 
étaient défavorables - étaient déjà dans 
l’impasse. Le fait q u ’on cherchait obsti
ném ent à  établir un  lien entre le retrait 
des soldats et ce que les Russes 
qualifiaient de “violations des droits de 
l’hom m e” posa le problèm e de savoir si 
les questions afférentes à  la citoyenneté 
et à la langue n ’étaient pas un écran de 
fumée visant à m aintenir le plus long
tem ps possible une présence militaire. 
En to u t état de cause, la présence 
constante de garnisons russes — dont le 
nom bre dépassait de loin les armées 
estonienne et lettone modestes et 
sous-équipées — augm entait les risques 
d ’une intervention, ainsi que le senti
m ent d ’une m enace extérieure.

Tant l’O S C E  que le Conseil de 
l’Europe réagirent rapidem ent à la 
dem ande du Président M eri de passer 
en revue la loi. L’O S C E  donna suite le 
1er juillet et le Conseil de l'Europe 
suivit le 2 juillet. Après avoir digéré

leurs conseils, le Président M eri 
convoqua le parlem ent en session 
extraordinaire. Le 8 juillet, le parle
m ent adopta le texte révisé de la Loi 
sur les étrangers, auquel étaient appor
tés 19 am endem ents séparés. E n sub
stance, la Loi sur les étrangers était 
restée inchangée, mais le texte était 
m aintenant plus clair et com portait 
dans sa forme des dispositions addi
tionnelles visant à rassurer les non 
citoyens. Le libellé était devenu plus 
explicite, le droit d 'appel était cité plus 
souvent, et l'accent était mis sur le 
droit de bénéficier d ’un  permis de 
résidence, mais sans que les conditions 
initiales de son octroi n ’aient été alté
rées. La loi continuait de traduire la 
volonté de la majorité des Estoniens 
de voir les militaires russes et autres 
personnes étroitem ent associées aux 
forces d 'occupation de l'ex-Union 
soviétique quitter com plètem ent le 
pays. A  cet égard et malgré les conseils 
de l ’O S C E  et du Conseil de l'Europe, 
le législateur n 'a  pas voulu adopter des 
dispositions plus libérales, mais a néan
moins établi que les officiers militaires 
en activité ou à la retraite ainsi que 
leurs familles pouvaient dem ander à 
bénéficier d ’exemptions s’ils souhai
taient devenir des résidents perm a
nents.

Les changements au fond incluaient 
la suppression de la disposition qui 
prescrivait le renouvellem ent du 
permis de résidence perm anente tous 
les cinq ans. Les motifs justifiant le 
refus d ’accorder le permis de résidence 
ont été définis avec plus de précision, 
le principal m otif de refus étant 
l’atteinte à la sûreté nationale. Une 
disposition expresse a été ajoutée à la 
loi réglem entant la réhabilitation des 
anciens criminels.



Le 9 juillet, l’Union européenne 
publia une “D éclaration sur 
l’Estonie” dans laquelle elle se félicitait 
du texte révisé de la Loi sur les é tran 
gers. D ans son R apport du personnel 
(septembre 1993), l’O S C E  donnait (en 
partie) son évaluation dans les termes 
suivants :

"Que la com m unauté russe 
trouve sa place dans une fu tu
re Estonie avec un degré rai- ' 
sonnable de tranquillité, ou 
que l’Estonie devienne un 
autre foyer de tensions eth
niques en Europe dépendra 
de plusieurs facteurs ... (dont 
un) sera fonction de l’attitude 
des Russes et des Estoniens 
eux-mêmes. Les Russes 
d ’Estonie doivent se faire à 
l ’idée qu ’ils vivent dans un  
pays indépendant, voisin de la 
Russie, mais qui ne fait pas 
partie de la Russie. Ils 
devront envisager des chan
gements majeurs dans leur 
vie, domaine peu familier à  de 
nom breux individus habitués 
à ce q u ’on prenne les déci
sions à leur place.

Les Russes doivent également 
com prendre pourquoi leur 
présence en Estonie est 
difficile à accepter pour 
nombre d ’Estoniens ; admettre 
que même s’ils n ’ont pas 
personnellem ent participé à 
la  répression, eux ou leurs 
prédécesseurs ont été utilisés 
p ar le régime communiste 
pour supprim er leur nation 
et leur peuple; et que, chaque 
fois que les Estoniens ont

été contraints de s’adresser 
à quelqu’un dans une langue 
autre que la leur dans leur 
propre pays, cela leur a  rap 
pelé cette annihilation.

Quelles que soient les 
concessions que pou rra  faire 
Tallinn (et dans quelque 
domaine que ce soit), ces 
éléments, qui n ’ont jamais 
digéré la perte des Etats 
baltes utiliseront tous les 
prétextes, valables ou pas, 
pour po rter contre l ’Estonie 
des accusations de violations 
des droits de l’homme. C ’est 
pour cela q u ’il est essentiel 
que la com m unauté in ter
nationale... condamne toute 
diatribe hystérique ou acte 
contraires aux principes de 
l’Acte final d ’Helsinki et 
aux engagements de la CSCE, 
de quelque côté q u ’ils vien
nen t”.

Bien que les allégations de discrimi
nation à  l’encontre des Russes aient été 
réfutées en maintes occasions p a r les 
N ations Unies, l’O S C E  (ex-CSCE) 
et divers organes européens, il est 
toujours bon de savoir qu 'un  autre 
organe d ’experts est arrivé à  la même 
conclusion, en déjouant effectivement 
les menées apparentes de la  Russie 
visant à peser sur la politique intérieure 
de l’Estonie p a r tierces parties in ter
posées. D e même, les prédictions 
alarmistes de la Russie concernant 
l’imminence de troubles civils se sont 
révélées une fois encore des exagé
rations fondées su r des arrière- 
pensées politiques ou — dans le pire 
des cas — une tentative avortée de créer



les conditions pouvant conduire
au dém em brem ent de l ’Estonie.
M alheureusem ent, la Russie a  réussi 
dans une certaine m esure à fom enter 
de telles agitations dans la  région 
du Transdniestr (Transnistrie) en
M oldavie, dans la région de l ’Abkhazie 
en Géorgie et, dans une m oindre m esu
re, dans la région de Crimée en 
Ukraine. U ne application juste de la 
Loi sur les étrangers p a r l ’Estonie p e r
m ettrait dans l’avenir de déjouer 
l’habilité de la Fédération de Russie 
d ’obtenir des concessions politiques en 
portan t des accusations de violations 
des droits de l ’homme, si elle ne tient 
pas à perdre davantage de crédibilité 
sur la question.

Toutefois, la reconnaissance in ter
nationale reçue p ar la Loi sur les 
étrangers n ’a  pas désamorcé la polé
mique au tour de la question de la 
résidence perm anente. D ans le cadre 
des négociations sur le re trait des 
soldats, actuellem ent dans l’impasse, 
certaines dispositions de la Loi sur les 
étrangers relatives au  statu t des 
citoyens russes et militaires retraités 
de I’ex-U R SS et de leurs dépendants 
ont continué d ’être contestées par les 
négociateurs russes. Au cours de pour
parlers ultérieurs sur la levée de la 
garnison russe du territo ire estonien, la 
Russie est plusieurs fois revenue sur 
ses engagements précédents, en insis
tan t sur l’octroi inconditionnel du 
statu t de résident perm anent pour tous 
les militaires soviétiques démobilisés 
vivant en Estonie. Alors que le gouver

nem ent estonien s’était clairement 
déclaré disposé à  examiner la question de 
la résidence au cas p ar cas (en particu
lier au sujet des personnes nées avant 
1939), les négociateurs russes ont posé 
leur exigence comme la condition dîne 
qua non de leur retrait. Après plusieurs 
rencontres entre hauts responsables 
et diverses déclarations virulentes, le 
Président de l’Estonie, L ennart M eri et 
le P résident russe Boris Eltsine signè
ren t un  accord le 26 juillet, prévoyant 
le départ de la quasi totalité des 
membres des forces armées russes 
encore stationnés en Estonie au plus 
ta rd  le 31 août 1994. Ils signèrent 
parallèlem ent un  accord régularisant 
la résidence perm anente de quelque
10.000 militaires russes retraités vivant 
en Estonie. L'Estonie se réserva le 
droit d ’instituer une commission char
gée d ’examiner au cas par cas les 
dem andes de résidence présentées 
p ar les militaires russes retraités, et 
d ’expulser les retraités dont la  conduite 
serait considérée comme pouvant être 
dangereuse pour la société estonien
ne.11

L’application effective de la Loi 
sur les étrangers s’est heurtée à 
quelques obstacles. Prem ièrem ent, le 
gouvernem ent estonien a pris du 
re tard  dans la préparation  de la docu
m entation officielle destinée à établir 
les permis de résidence et de travail. 
O utre  ce retard, les offices de la  m igra
tion et de la nationalité ont été fusionnés 
et réorganisés, ce qui a bouleversé le 
traitem ent norm al des permis. Cette

11 Le 8 juin 1995, le Prem ier ministre estonien, Tiit Valu, a  annoncé que le gouvernem ent finlan
dais était disposé à débloquer plusieurs millions de marks finlandais pour aider au rapatriement 
d ’environ 10.000 militaires russes retraités vivant actuellement en Estonie.



docum entation bureaucratique fut 
finalement prête en m ars 1994, mais 
certains journaux russes locaux 
conseillèrent à leurs lecteurs d ’ignorer 
la loi et de ne pas déposer de demandes 
de permis. En avril 1994, il devint 
évident que les délais prévus pour 
légaliser le statu t des étrangers ne 
pourraient pas être tenus. Le 18 mai
1994, le parlem ent adopta la Loi 
portan t institution des titres de voyage 
tem poraires, repoussant à juillet 1995 
la date butoir prévue dans la Loi sur 
les étrangers concernant les demandes de 
permis de résidence et de travail.

Toutefois, à l'approche de cette date 
fixée au 12 juillet, près de 150.000 
des 400.000 non citoyens recensés 
en Estonie ne s’étaient pas encore 
présentés pour dem ander un permis de 
résidence ou de travail. Un des fonc
tionnaires chargés des affaires des 
minorités déclara qu”’i ly  avait un certain 
nom bre de personnes qui sont nées 
et ont été élevées en Estonie et qui esti
m ent ne pas avoir à  présenter une 
dem ande pour continuer de vivre dans 
le pays. Certains d ’entre elles ne feront 
simplement pas la dem ande”. Selon 
des informations ém anant de la com
m unauté russe, la raison qui expliquait 
la réaction lente des gens face à  la 
date butoir du  12 juillet était que 
l’acceptation d ’un  permis de résidence 
tem poraire entraînerait la perte 
d ’avantages sociaux. La Loi sur les 
étrangers disposait que les personnes 
qui vivaient dans le pays sans permis 
de résidence perdraient le droit 
d ’acheter leur appartem ent ainsi que 
le droit à  certains avantages tels que 
l ’assurance-m aladie et les allocations 
familiales.

Des tentatives ont été faites p ar le 
nouveau gouvernem ent de centre- 
gauche pour proposer des am ende
m ents qui auraient donné une 
deuxième chance aux personnes qui 
n ’avaient pas présenté leur demande 
dans les délais, mais ces amendements 
furent défaits p ar le parti d ’opposition 
de droite lors de la dernière session 
ordinaire du  parlem ent précédant les 
trois mois de vacances parlem entaires 
d ’été. A l’issue d ’une session ex traor
dinaire spectaculaire du parlem ent 
estonien, la date d ’échéance du dépôt 
fut prorogée au-delà du 12 juillet, 
donnant au M inistère de l’intérieur 
quatre mois supplém entaires pour 
recevoir des demandes. Les personnes 
qui ne s’étaient pas présentées avant le
12 juillet ne pourraien t toutefois pas 
voter au prochain tou r des élections 
locales et s’exposaient à d ’autres limita
tions. Le vote pour l ’extension de la 
date d ’échéance (57-0) eut lieu cinq 
minutes avant la clôture de la session et 
après que 31 députés conservateurs 
eurent quitté l’assemblée.

Les am endem ents proposés avaient 
été salués par la faction russe qui estimait 
q u ’ils perm ettraient de déterm iner 
avec plus de précision le statu t ju ri
dique des non citoyens en Estonie. 
Une proposition avancée par la faction 
russe au parlem ent visant à  accorder 
autom atiquem ent le statu t de résidents 
perm anents à toutes les personnes 
qui habitaient en Estonie avant le 
1er juillet 1990 obtint un  vote négatif 
du parlem ent. Toutefois, l’on espère 
que le gouvernem ent actuel, qui a 
souvent proclam é son intention 
d ’encourager l’intégration des étran
gers et de prom ouvoir de meilleures 
relations avec la Russie, réussira à 
faire voter rapidem ent un  am en



dem ent à  la Loi sur les étrangers. 
Andres Kollist, D irecteur général 
du B ureau de la citoyenneté 
et de la m igration d ’Estonie, a 
annoncé que le nom bre total de 
citoyens russes implantés en Estonie 
au 15 mai 1995 était de 71.700. Il 
a également cité le chiffre de 50.000 
comme étant celui du  nom bre de 
résidents illégaux en Estonie. Selon 
M . Kollist, la Loi sur les étrangers en 
vigueur en Estonie est dangereuse 
puisqu’elle encourage un certain 
nom bre d ’anciens citoyens soviétiques 
non estoniens à  acquérir la  citoyenneté 
russe. La conséquence est que N arva 
compte plus de citoyens russes que 
de citoyens estoniens. Il s’est égale
m ent dit préoccupé de la  corruption 
qui existe au sein du B ureau de la 
citoyenneté et de la migration. E n 
effet, un  ancien Prem ier ministre 
avait été arrêté pour des pots-de-vin 
offerts à des fonctionnaires afin qu ’ils 
délivrent des passeports estoniens à 
des hommes d ’affaires associés russes; 
cette charge a néanmoins été aban
donnée pour provocation policière à 
l’infraction — certaines critiques disent 
pour des motifs de célébrité.

Tout ceci peut ne pas inciter à 
l’optimisme mais je voudrais juste citer 
un sondage effectué le 13 avril 1995 
auprès de la population d ’origine 
Russe. Selon ce sondage, seuls 2 % 
souhaitaient ém igrer ailleurs ; plus 
de la moitié ont déclaré n ’avoir jamais 
été témoins d ’un conflit in ter
ethnique; 87 % disent n ’avoir jamais 
pris p a rt à un  conflit interethnique. 
9 % seulem ent ont affirmé être 
sérieusem ent préoccupés par la 
possibilité d ’une tension ethnique 
entre Russes et Estoniens, et seule
m ent 8 % ont estimé que les intérêts

des Russes en Estonie étaient actuel
lem ent lésés, et que cette situation 
était un  problèm e pour eux. Environ 
66 % étaient d ’avis que l ’Estonie devait 
rester indépendante afin de réussir 
son développement.

M ais cinq jours plus tard, le
18 avril, le M inistre des affaires 
étrangères de la Fédération de Russie, 
A ndreï Kozyrev, déclarait à  l’occasion 
d ’une réunion du Conseil russe de 
défense et de politique étrangère à 
M oscou, que la Russie pourrait 
faire usage de la force militaire pour 
protéger les 26 millions de Russes 
vivant à  l’étranger, et ajoutait qu ’il 
existait “aussi d ’autres moyens de 
protéger les Russes vivant à l ’étran
g e r”, sous-entendues les pressions 
diplomatiques, politiques et écono
miques. Ce commentaire fait partie 
d ’une série de déclarations musclées 
faites par des responsables publics 
russes en matière de politique étrangère. 
A ndreï Kozyrev accusa également 
l’Estonie et la Lettonie de conduire 
une "politique délibérée d ’assignation 
à résidence des Russes de souche”. 
D eux jours plus tard, après que plu
sieurs ministres des affaires étrangères 
eurent dem andé à M . Kozyrev de 
donner des précisions concernant ses 
commentaires, celui-ci ten ta  de mini
m iser ses propos en déclarant que rien 
dans ses commentaires n ’était nouveau 
et qu ’il n ’avait cessé de les répéter 
depuis cinq ans.

La Lettonie

Tandis q u ’en Estonie la p lupart des 
russophones sont concentrés à Tallinn 
et dans la région du N ord-est, en 
Lettonie, ils sont répartis sur les sept



plus grandes villes où ils form ent 
plus de la moitié des habitants.12 Ils 
appartiennent à  plusieurs groupes 
distincts : 1) employés de bureau
rescapés du régime soviétique et du 
Parti communiste; 2) dirigeants et 
ouvriers du complexe militaro- 
industriel construit p ar les Soviétiques 
après la  deuxième G uerre mondiale; 
3) retraités de l ’armée et du KGB 
et leurs familles; 4) “Chasseurs de 
fortune” de slyle soviétique dont
40.000 arrivaient chaque année en 
Lettonie (dans les années 1960, 70 et 
80) et 30.000 sont partis laissant der
rière eux des enfants abandonnés; 5) 
quelques dissidents et intellectuels 
pour qui Riga constituait le “proche 
étranger”, même durant l’ère sovié
tique; et 6) une caste de criminels/affai- 
ristes connue sous le nom de “mafia” 
locale. Tous ces gens posent des p ro 
blèmes non seulement politiques, mais 
aussi économiques — contrairem ent 
aux Russes de souche et autres m inori
tés ethniques qui ont vécu en Lettonie 
pendant des générations et trouvé leur 
place sans difficultés dans tous les 
domaines d ’activité.

La Lettonie a perdu  35 % de sa 
population d ’origine, du fait de la 
deuxième G uerre mondiale et des 
régimes d ’occupation nazi et sovié

tique. Parm i ce nombre, 232.000 ont 
péri entre les mains de Nazis et des 
Soviétiques alors que 331.000 se sont 
réfugiés à l’O uest ou ne sont jamais 
revenus des camps de travail ou de leur 
exil forcé.13

Suite à  l’occupation du pays p ar les 
Soviétiques, ceux-ci établirent leur 
propres lois dont les conséquences se 
font encore sentir aujourd’hui. La dis
crim ination à l’égard de la population 
locale s’est exprimée en divers 
domaines : 1) Les postes de responsa
bilité au sein du gouvernem ent, du 
parti et des entreprises d ’E tat étaient 
confiés à  des étrangers - les Lettons 
étaient considérés comme n ’étant pas 
dignes de confiance. Certains de ces 
anciens chefs ont profité de leur posi
tion pour décider des expropriations et 
devenir eux-mêmes des “hommes 
d ’affaires” dans certains cas, causant 
parfois des ravages dans l'économie 
bourgeonnante de la Lettonie. O utre le 
fait de ne pouvoir accéder aux postes 
de responsabilité, la p lupart des 
Lettons se voyaient également in terdi
re l’accès aux carrières techniques 
dans les m étiers considérés comme 
“sensibles” ou nécessitant des contacts 
avec des étrangers. 2) D ans le cadre de 
la politique de logement, la priorité 
était donnée au personnel militaire, y

12 Sur 2,7 millions d ’habitants en Lettonie, 54 % sont des Lettons (alors que leur proportion 
était de 75% avant la  Deuxième Guerre mondiale). Pendant le régime soviétique, la capitale de 
la  Lettonie, Riga, était un im portant centre administratif, industriel et militaire soviétique. 
D 'autres villes lettones étaient des destinations prisées pour les retraités de l'armée et du 
KGB soviétiques qui avaient la priorité en matière de logement aux dépens de la population loca
le.

13 Aux confins de la Sibérie vit une population de Lettons estimée à 200.000 personnes (qui ne pos
sèdent pas leurs propres écoles, journaux ou radio). Beaucoup d 'entre eux ont été exilés par la 
force en 1941 et 1949 après des arrestations en masse. Certains ont été condamnés à l'exil 
intérieur après avoir purgé des peines de travaux forcés. Le gouvernem ent russe entrave leur 
retour en Lettonie en refusant de donner des informations et même en répandant de fausses 
rum eurs parm i eux.



compris les retraités. Des logements 
m odernes étaient construits à  l’usage 
des seuls im migrants des autres répu
bliques soviétiques. 3) L’usage de la 
langue russe était obligatoire en 
Lettonie dans toutes les sphères de 
l’activité officielle et commerciale, 
à l ’exclusion virtuelle de la langue 
nationale, le Letton. Les personnes 
qui s’aventuraient à  conduire leurs 
affaires normales en langue lettone 
faisaient l’objet d ’injures et de b ri
mades. A) E n  m atière d ’éducation, une 
curieuse version de l’histoire était 
enseignée; l’économie, la philosophie et 
les sciences politiques étaient rem pla
cées p ar le M arxism e, et la religion 
interdite. Les enseignants qui se 
pliaient de bonne grâce au régime 
soviétique occupaient les principaux 
postes, affectant tous les échelons de 
l’enseignem ent.14 5) P our ce qui est de 
la propriété privée, les Soviétiques 
avaient confisqué tous les biens privés 
et les comptes bancaires.

Avec le rétablissem ent de l’indépen
dance en Lettonie et la politique engagée 
p ar le nouveau gouvernem ent pour 
réparer les injustices, de vigoureuses 
objections se sont faites entendre, 
ém anant non seulement des personnes 
concernées, mais également de 
M oscou. Les argum ents soulevés 
contre la Loi sur la langue, la Lois sur la 
citoyenneté et la  Loi sur les étrangers 
sont presque identiques à ceux déve
loppés en Estonie un  an plus tôt. Les 
organisations internationales de défense 
des droits de l ’homme ont instam ment 
prié les Lettons “d ’oublier le passé” et

de se m ontrer “généreux”. Ce faisant, 
ces organisations ont complètement 
ignoré le fait q u ’un  nom bre considé
rable de personnes non assimilées et 
hostiles, précédem m ent employées 
dans le complexe militaro-industriel, 
s’était retrouvé sans emploi. Les usines 
ont été fermées à l’instigation du Fonds 
m onétaire international et aucune ins
tallation de cette am pleur n ’est prévue 
pour la Lettonie dans un avenir prévi
sible, la Lettonie m anquant de res
sources naturelles, de sources d ’éner
gie nationales et de débouchés pour 
une industrie lourde. Certaines de ces 
entreprises pourraient néanmoins être 
sauvées et rouvertes en Russie, si l’on 
trouvait des investisseurs disposés à 
financer un tel transfert. Cette solution 
perm ettrait de résoudre le problème de 
cette m ain-d’oeuvre devant apprendre 
une autre langue, de relancer l ’écono
mie russe et de soulager la Lettonie 
d ’un problèm e structurel de chômage 
auquel elle ne peut venir à bout aisé
ment. La compassion occidentale pour 
les minorités prises dans ces boulever
sements rapides serait davantage 
appréciée si les pays occidentaux se 
résolvaient à m ettre en place un  plan 
d ’émigration et à  absorber quelques 
centaines de milliers d ’ouvriers indus
triels russes parm i ceux qui vivent en 
Lettonie. Ils constitueraient des immi
grants utiles, car ils sont travailleurs, 
possèdent une relativem ent bonne édu
cation et seraient heureux de recom 
m encer une nouvelle vie avec un ave
nir prom etteur. Le nom bre restant 
pourrait en définitive être inséré sans 
mal dans le tissu économique local en

14 P ar exemple, le R apport annuel du Comité des droits de l’homme des N ations Unies déplore 
en Lettonie le m anque de juges correctem ent formés. L ’expérience du droit international y  est 
particulièrem ent rare.



reconstruction. Ce qui fait vraim ent 
problème, ce n 'est pas tan t une quel
conque discrimination à l’égard de 
cette m inorité artificiellement créée 
que leur im portance démographique.

En règle générale, les Lettons 
aim ent les étrangers - ils pensent que 
“les étrangers sont bons pour les 
affaires”. Avant la deuxième G uerre 
mondiale, les lois sur les minorités 
étaient très libérales au regard  des 
conditions de l ’époque. A ujourd'hui 
encore, les Lettons sont assez amicaux 
à  l’égard de ceux q u ’ils appellent les 
“minorités authentiques”, lesquelles 
incluent les rescapés du  trem blem ent 
de terre en Arménie, les ouvriers viet
namiens de l ’industrie textile, les 
orphelins grecs de la guerre civile, les 
minorités traditionnelles juives et polo
naises, les Allemands baltes et les 
Anciens Croyants (Russes orthodoxes 
qui avaient fui les terres intérieures de 
la Russie pour échapper à  la persécu
tion religieuse, et qui se sont installés 
dans les régions dépeuplées d ’Estonie 
et de Lettonie après la  guerre destruc
tive que se sont livrés les Russes et les 
Suédois au début des années 1700).

U n nom bre considérable de “russo- 
phones” refuse de prendre partie et 
d ’épouser le point de vue de M oscou. 
Les groupes vociférants qui accusent 
les Lettons de violations des droits de 
l’homme sont habituellem ent dirigés 
par d ’anciens officiers de l’armée sovié
tique. Certains d ’entre eux sont retraités
— d ’autres viennent tou t juste d ’acquérir 
un  “statu t civil” en m ettant leur unifor
me au placard et en s’achetant de faux 
passeports. Il est regrettable que la 
Lettonie ait cédé aux pressions des 
O ccidentaux et accédé aux demandes

des Russes concernant l’octroi de 
droits de résidence aux anciens offi
ciers de l’armée soviétique et du KGB 
en échange d ’un accord sur le plan de 
re trait des soldats russes, qui fut 
virtuellem ent achevé au 31 août 1994, 
malgré son im popularité. Il existe un 
lien bien plus q u ’indirect entre la 
signature de l’accord au début de mai
1994 et le renversem ent du gouver
nem ent letton qui est intervenu à la 
mi-juillet.

Il existe en revanche un  lien plus 
direct entre cet accord et la Loi sur la 
citoyenneté adoptée le 22 juin 1994. 
D ifférentes versions de cette loi ont 
été discutées par le parlem ent letton 
(précédem m ent appelé Conseil suprê
me, aujourd’hui dénommé “Saeima”) 
au cours des quatre dernières années.
Il y  eut d ’abord quatre propositions 
concernant la Loi sur la citoyenneté. 
L’une préconisait “l ’option zéro” ; 
deux autres, qui étaient similaires 
à  quelques détails près, devaient fina
lem ent constituer la loi adoptée ; la 
quatrièm e proposition, elle, était la 
plus contraignante car elle prônait 
l’expulsion de tous les étrangers vivant 
en Lettonie depuis l’occupation sovié
tique (c’est-à-dire depuis 1940).

L’examen de la Loi sur la citoyen
neté, qui était en discussion à la Saeima 
pendant l’autom ne 1993 et avant cela 
au  Conseil suprême pendant les trois 
précédentes années, fu t accéléré par la 
signature des traités entre la  Lettonie 
et la Russie concernant le re trait des 
soldats russes. Une version de com pro
mis parrainée par les deux partis 
politiques centristes (la Voie de La 
Lettonie et YUnion àed agriculteurd lettond), 
fut adoptée à titre provisoire en



prem ière lecture, le 26 novem bre 1993, 
in tégrant de nom breuses dispositions 
d u n e  proposition alternative in tro
duite par le parti d'opposition conser
vateur, le Mouvement national pour 
L’indépendance de la Lettonie. Qualifié par le 
Président de la Commission des droits de 
l ’homme de la Saeima, Inese Birzniece, 
de “meilleur compromis qu'il était 
possible de souhaiter ”, la législation fut 
discutée et adoptée officiellement en 
seconde lecture, le 8 juin 1994. Cette 
version de la Loi sur la citoyenneté fut 
présentée aux représentants officiels 
de l’O S C E  et du Conseil de l’Europe 
pour examen avant son adoption défi
nitive. Les experts internationaux reje
tèren t les limitations imposées à la 
naturalisation des non citoyens nés à 
l’étranger et dem andèrent à la Lettonie 
de supprim er cette disposition sous 
peine de ne pas être admise comme 
m embre du Conseil de l ’E urope et de 
l’U nion européenne.

Le Prem ier M inistre Valdis Birkavs 
ten ta  de limiter les débats et réussit à 
obtenir de la Saeima q u ’elle votât la loi 
avant les vacances parlem entaires de 
l’été, ce qui fut fait le 21 juin.

La loi confirme l’octroi de la 
citoyenneté à tous ceux qui étaient 
citoyens lettons au 17 juin 1940 
(date à  laquelle la Lettonie fut occupée 
p ar l’U R SS), ainsi q u ’à  leurs descen
dants, tous les autres devant se 
soum ettre à  la procédure de natu ra
lisation. La loi limite également la 
double nationalité. E n exception à 
la règle, les citoyens et leurs descen
dants qui étaient en exil et n ’avaient 
pas pu  re tourner en Lettonie entre le 
17 juin 1940 et le 21 août 1991 
pouvaient encore faire valoir leur

droit à  la citoyenneté ju squ’au 
1er juillet 1995 et garder leur citoyen
neté.

Un certain nom bre de restrictions à 
l’obtention de la  naturalisation ont 
été inscrites dans la  loi. Une personne 
n 'obtiendra pas la naturalisation : si 
elle a utilisé des méthodes contraires à la 
Constitution pour faire campagne 
contre l’indépendance de la Lettonie 
ou la démocratie en Lettonie ; si elle a 
été condamnée pour avoir exprimé des 
idées totalitaires ; si elle est fonction
naire d 'un  gouvernem ent étranger ou 
accomplit son service militaire dans 
des forces armées étrangères. La loi 
limite le droit à  la  citoyenneté pour les 
retraités de l’armée soviétique et les 
anciens agents du KGB. En outre, la 
loi fixe pour l’ensemble des étrangers 
résidents nés à l’étranger un  quota 
annuel de naturalisation ne pouvant 
pas dépasser 0,1 % du nom bre total 
des citoyens lettons.

L a naturalisation prend  effet immé
diatem ent pour un  certain nom bre de 
catégories ayant droit à la procédure 
d ’examen rapide, à savoir notamment, 
tous les Lettons et les Livs (un ancien 
groupe ethnique m inoritaire finno- 
ougrien en voie d ’extinction vivant 
en Lettonie) ; tous les Estoniens et les 
Lituaniens qui ont vécu au minimum 
cinq ans en Lettonie; les étudiants 
des collèges qui sont titulaires d ’un 
diplôme de langue lettone et qui ont 
vécu au minimum cinq ans en 
Lettonie ; les personnes mariées à des 
citoyens lettons depuis dix ans au  mini
m um  et qui ont vécu au minimum cinq 
ans en Lettonie; ainsi que d ’autres cas 
particuliers.



E n règle générale, pour obtenir la 
naturalisation, un  requérant doit avoir 
vécu au minimum cinq ans en Lettonie 
(à com pter du  4 mai 1990) ; avoir des 
connaissances de la langue, de la 
Constitution et de l'histoire de la 
Lettonie; disposer d ’une source de 
revenu légale; et p rê te r un  serment 
d ’allégeance à  la République de 
Lettonie. Les personnes répondant 
à ces critères sont ensuite inscrites sur 
une liste d ’attente suivant leur date 
de naissance. Tous les étrangers rési
dents qui ne sont pas nés en Lettonie 
(dont le nom bre est estimé à  environ
500.000 personnes) pourront dem an
der leur naturalisation â  partir du  1er 
janvier de l'an 2000.

Après de longs débats, la loi fut 
adoptée telle qu ’elle a  été proposée par 
66 voix p o u r et 11 voix contre, avec 
trois abstentions. A u cours des débats, 
un  certain nom bre d ’amendements 
concernant le quota des naturalisations 
furent proposés et rejetés ; le quota 
fu t d ’abord supprimé, puis réintroduit. 
Le Prem ier ministre Valdis Birkavs, 
pressentant des complications, demanda 
au Président Guntis Ulmanis de ne pas 
signer la loi et de la renvoyer au 
parlem ent pour révision. Le P résident 
suivit cette recom m andation et, à  la fin 
juin, rappela la S aelma partie en 
vacances parlem entaires d ’été. N éan
moins, beaucoup de députés en voulu
ren t au gouvernem ent de les avoir 
rappelés en session extraordinaire, et 
m anifestèrent leur m écontentem ent au 
lieu de s'atteler au calendrier établi par 
le gouvernement.

Une autre session extraordinaire 
fut convoquée le 22 juillet, à l’issue de 
laquelle le quota fu t supprimé. Les non

citoyens parlan t le letton obtiendront 
la naturalisation au bout de dix ans à 
com pter de 1995. D uran t les cinq p re 
mières années les non citoyens nés en 
Lettonie qui sont éligibles seront na tu 
ralisés suivant la catégorie d ’âge, les 
plus jeunes passant en premier. 
P endant les cinq dernières années, les 
non citoyens nés à l ’étranger obtien
dront leur naturalisation, également 
suivant la catégorie d ’âge. La nouvelle loi 
lettone sur la citoyenneté en tra  en 
vigueur le 11 août 1994.

Le 16 m ars 1995, le parlem ent 
letton adopta plusieurs am endem ents à 
la  Loi sur la citoyenneté. M aintenant, 
pratiquem ent tous les Lettons vivant 
en Lettonie ont, p a r l ’interm édiaire de 
la procédure d 'enregistrem ent (qui 
sera achevée au plus ta rd  le 31 mars 
1996), été reconnus comme citoyens 
lettons et n ’auront pas à dem ander la 
naturalisation. D e même, la citoyenneté 
a été rétablie pour toutes les femmes et 
leurs descendants dont la Lettonie est 
le lieu de résidence perm anente mais 
qui avaient perdu  leur citoyenneté 
suite à  leur m ariage avec un  étranger, 
pou r au tan t q u ’elles soient enregistrées 
légalement et q u ’elles ne possèdent pas 
une autre nationalité depuis le 4 mai
1990.

Un troisième am endem ent fonda
m ental reconnaît le droit à  la  citoyen
neté lettone à  toute personne diplômée 
d ’un établissem ent public dont l’ensei
gnem ent est dispensé uniquem ent en 
langue lettone aux prem ier et second 
degré.

E n ce qui concerne l'exam en des 
demandes de naturalisation, les dépu
tés votèrent également une dérogation



aux prescriptions relatives à l ’examen 
de connaissance de la langue lettone 
pour : les individus qui ont reçu une 
instruction secondaire générale, 
spécialisée, supérieure ou une forma
tion professionnelle en langue lettone; 
les personnes appartenant au groupe 1 : 
invalides ayant obtenu une classifica
tion à  titre perm anent; aux groupes 2 
et 3 : individus non voyants, mal enten
dants ou muets, ainsi que toutes les 
personnes légalement implantées en 
Lettonie avant l’occupation soviétique, 
et tous les individus possédant la natio
nalité estonienne ou lituanienne avant 
l’occupation soviétique. La Saeima 
rejeta toutefois une proposition visant 
à dispenser les tests de connaissance de 
la langue lettone à toutes les autres 
personnes âgées de plus de 65 ans.

La Loi lettone sur la citoyenneté 
provoqua l’irritation de M oscou mais 
fut acceptée p ar les experts internatio
naux. A  la suite d ’une visite effectuée à 
Riga le 11 janvier 1995, M iguel A. 
M artinez, le Président de l’Assemblée 
parlem entaire du  Conseil de l ’Europe, 
déclara que la Loi sur la citoyenneté 
et le projet de loi sur les résidents 
apatrides de la Lettonie étaient 
conformes aux norm es parlem entaires 
européennes. Toutefois, il dem anda 
instam m ent à  la Lettonie de ratifier 
les conventions internationales sur les 
droits de l ’iiomme et les droits des 
minorités.

La réaction à  l’adoption de ces lois 
considérées trop  favorables aux russo- 
phones se m anifesta lors des élections 
locales et municipales (organisées le 
30 mai 1994) à l’issue desquelles les 
partis conservateurs, qui dem andaient 
des lois plus sévères, em portèrent la

majorité. Depuis, le gouvernem ent a 
été obligé de corriger des lois locales 
visant à revenir sur certains droits 
des non citoyens. P ar exemple, le 
16 janvier, le M inistre des réformes 
publiques, Vita Terauda, suspendit la 
législation adoptée p a r le Conseil 
municipal de Riga proposant de ne 
plus verser des allocations sociales 
q u ’aux seuls citoyens lettons. Cette 
ordonnance contrevenait ouvertem ent 
à  la loi lettone reconnaissant à tous les 
résidents perm anents le droit de bénéfi
cier de l’aide sociale.

O utre leur réaction à  ces incidents 
gênants, de nom breuses organisations 
internationales de défense des droits de 
l ’homme ont déclaré à to rt que la 
citoyenneté lettone était accordée aux 
seuls Lettons d ’origine. Cette erreur 
est souvent commise, même p a r des 
hauts fonctionnaires. P a r exemple, le 
2 mars 1994, le Secrétaire d ’E ta t amé
ricain, W arren Christopher, a  déclaré 
devant le Sénat am éricain qu ’environ 
un  million de Russes vivant en 
Lettonie avaient des raisons légitimes 
de se plaindre... Le gouvernem ent 
letton a publié les chiffres suivants : au 
total, 722.486 Russes de souche vivent 
en Lettonie; parm i ceux-ci, 38 % ont 
obtenu autom atiquem ent la citoyenneté 
lettone et jouissent pleinem ent du  droit 
de vote, car ils sont considérés comme 
possédant encore la citoyenneté lettone 
ou en ayant héritée. A  la fin de 1994, 
21,32 % des citoyens lettons n ’étaient 
pas d ’origine lettone; parm i ceux-ci, on 
com ptait 289.106 Russes (16,28% ), 
20.791 Bélarussiens (1,18% ), 4151 
Ukrainiens (0,23% ), 7253 Lituaniens 
(0,41% ), 39.522 Polonais (2,22% ), 
6828 Ju ifs  (0,38 %), 6794 Roms 
(0,38 %), 987 Allemands (0,06 %), 
1337 Estoniens (0,08 %), plus



quelques Arméniens, Géorgiens, 
Tatars, Azéris, M oldaves, etc. et 
203 Liviens (0,01 %). Tous étaient 
citoyens de la Lettonie avant la 
Deuxième G uerre mondiale ou descen
dants de citoyens, et ont donc obtenu 
autom atiquem ent la  nationalité lettone 
au titre de la nouvelle loi.

Le 28 juillet 1995, les 33 premiers 
nouveaux citoyens firent serm ent 
d ’allégeance à  la Lettonie. Parm i eux,
19 étaient de Riga, 10 de Rezekne et A 
de Talsi. Ils recevront bientôt leur 
passeport letton. Parm i le prem ier 
groupe de nouveaux citoyens on tro u 
ve : A leksandrs Kolbins, un  soliste de 
l’O péra  national et de la Compagnie de 
ballet et Teodors Tverjons, président 
de l’Association de banques commer
ciales. L'on estime à  5.000 personnes le 
nom bre de nouveaux citoyens qui 
pourron t voter lors des prochaines 
élections parlem entaires qui auront 
lieu à l'autom ne 1995.

Les députés de Lettonie étaient 
d 'au tan t plus réticents à  discuter la Loi 
sur les étrangers q u ’ils avaient beau
coup peiné pour adopter la Loi sur la 
citoyenneté. E n  réalité, au m om ent où 
nous rédigions cet article (août 1995), 
elle n 'é ta it pas encore adoptée. 
Cependant, les premières mesures 
im portantes furen t prises le 12 avril
1995 lorsque la Saeima adopta les dis
positions de la loi relatives aux non 
citoyens qui sont résidents perm anents 
en Lettonie, leur accordant les mêmes 
droits individuels, économiques et 
autres reconnus aux citoyens lettons. 
La nouvelle loi leu r accorde la pleine 
liberté de choisir leur lieu de résidence
— ce qui n'est pas un droit allant de soi du 
point de vue des anciens citoyens

soviétiques — et de quitter la Lettonie 
et d ’y  revenir en utilisant des passe
ports spéciaux réservés aux non 
citoyens. L a loi ne s’applique pas au 
personnel militaire russe ou aux mili
taires retraités. Elle est applicable aux 
anciens citoyens soviétiques enregis
trés comme résidents perm anents en 
Lettonie et qui vivaient en Lettonie 
avant juillet 1992.

La loi confère aux personnes a rri
vées en Lettonie après le mois de juillet
1992 pour s’y  installer, un  statu t 
juridique d ’”étrangers" ou d ”’apa- 
trides”.

La loi sur le statu t des anciens 
citoyens soviétiques leur garantit les 
droits et libertés habituels prévus dans 
la loi constitutionnelle sur les droits 
et devoirs des individus et des citoyens. 
Le titulaire d ’un  passeport de non 
citoyen a également le droit de 
choisir librem ent son lieu de résidence 
en Lettonie et d ’accueillir son 
époux/épouse, ses enfants ou parents 
domiciliés à l’étranger. Il/elle ne peut 
être expulsé (e) de Lettonie; il/elle a 
le droit de p ratiquer sa langue et sa 
culture nationales, et de bénéficier 
de l ’assistance d ’un  interprète en cas de 
procès en justice.

Le passeport de non citoyen est 
délivré aux individus sur présentation 
d ’un  passeport soviétique com portant 
un  code d ’identité intégré et après 
avoir signé un  engagem ent écrit attes
tan t q u ’ils ne sont citoyens d ’aucun 
autre pays. Les personnes apatrides 
(les individus qui n ’ont jam ais été 
citoyens d ’aucun pays et qui ont 
été enregistrés comme résidents p e r
m anents en Lettonie avant juillet



1992), auront également le droit 
d ’obtenir ce type de passeport.

A ux term es de la  loi, seuls les indi
vidus qui ne sont pas des soldats russes 
retraités ou qui n ’ont pas habité illé
galement dans des appartem ents 
construits à  l’usage de l’armée russe, 
seront inscrits sur les registres officiels 
de l’E ta t civil. Les permis de résidence 
tem poraire sont p ar conséquent sup
prim és pour les personnes qui ont 
cohabité avec d ’anciens soldats 
soviétiques et qui n  ont jamais été 
enregistrées comme résidents — cette 
disposition concerne un certain 
nom bre de personnes vivant actuelle
m ent comme squatters dans des loge
ments militaires abandonnés par 
d ’anciens petits amis ou parents.

La prem ière partie de la Loi sur les 
étrangers — qui contient la disposition 
décrite ci-dessus — a été adoptée p ar 55 
voix pour et 9 contre.

L a bonne application de la Loi sur 
la citoyenneté et de la Loi sur les 
étrangers (ainsi que de la loi sur la 
langue et divers règlements concernant 
les minorités, le rapatriem ent, etc.) 
dépendra de l ’intégrité des fonction
naires chargés d ’in terpré ter la loi et de 
traiter avec le public; elle dépendra 
aussi des non citoyens eux-mêmes. 
L’été dernier, j ’ai pris connaissance de 
quelques controverses décrites dans 
des rapports d ’O N G  comme des 
“violations des droits de l ’hom m e” en 
Lettonie. L’une d ’elles concernait 
13 jeunes femmes abandonnées par des 
soldats russes. Le statu t de résidence 
perm anente fut refusé aux jeunes 
femmes parce q u ’elles n ’en bénéfi
ciaient pas à  la date fixée par la loi.

Cette décision peu t paraître effective
m ent dure, mais en l’espèce, les fonc
tionnaires concernés avaient respecté 
la loi à la lettre, et des lois similaires 
existent certainem ent dans de nom
breux  autres pays.

U n autre rapport sur les droits de 
l’homme affirmait q u ’en Lettonie, les 
non citoyens ne percevaient que 90% 
du m ontant norm al des indemnités de 
chômage. Après une vérification m inu
tieuse, cette allégation s ’est révélée 
fausse. Tous les résidents perm anents 
en Lettonie — citoyens ou non 
citoyens — perçoivent le même m ontant 
d ’indem nité de chômage. L’accusation 
est apparem m ent partie de mères 
russes qui ont inscrit leurs enfants 
comme ‘chôm eurs” dès la fin de leurs 
études secondaires. Ceux-ci ont effecti
vem ent reçu 90 % de la somme norm a
le — comme le prévoit la loi concernant 
les personnes qui n ’avaient pas précé
dem m ent occupé un emploi ou qui 
n ’avaient pas travaillé pendant une 
période déterm inée (cette disposition 
de la Loi sur le chômage s’adresse aux 
personnes qui ren tren t du service mili
taire, d ’un  long séjour à l’hôpital ou 
dans un sanatorium, de prison, etc.). 
J ’ai dem andé pourquoi seules les 
mères russes se plaignaient. Ce à quoi 
on m ’a répondu que, pour des raisons 
précises, les mères lettones n ’avaient 
pas inscrit leurs enfants diplômés de 
l’école secondaire au chômage pendant 
l’été précédant leur inscription à 
l ’Université.

J ’ai également rencontré Olafs 
Bruvers, le M inistre chargé des droits 
de l’homme. Il m ’a déclaré être 
com plètem ent débordé en voulant 
examiner toutes les plaintes déposées



p ar les Russes. Selon lui, certains 
fonctionnaires — souvent Russes de 
souche eux-mêmes se trom paient 
parfois sur l’interprétation de la loi, 
retardaient délibérém ent l'enregis
trem ent des demandes, réclam aient 
des “cadeaux”, ou étaient rem arqua
blem ent inefficaces. E n  outre, un 
certain nom bre de plaintes n ’avaient 
aucun fondem ent réel. J e  lui ai dem an
dé s’il cherchait aussi à faire droit 
aux plaintes des Lettons. Il m ’a répondu 
par la négative. Les Lettons ne lui 
soum ettaient pas de plaintes, aussi 
n ’avait-il aucune raison d ’examiner 
leurs cas. Lorsque des Lettons ont 
commencé à me raconter des histoires 
interm inables sur la lutte contre la

bureaucratie (un vestige de l ’ère sovié
tique), je leur ai demandé pourquoi ils ne 
se plaignaient pas. J e  n ’ai pas obtenu 
de réponse; ils se sont contentés de me 
regarder d 'un  oeil triste et résigné.

E n règle générale, Les Lettons 
aim ent la  loi et l ’ordre. Ils m ettent un 
point d ’honneur à être justes. M ais 
parfois, ces qualités sont occultées par la 
peur du voisin russe envahissant et 
imprévisible. J ’ai néanmoins foi en 
l’avenir de la Lettonie. Le peuple de 
ce pays sait qu ’il traverse une période 
difficile et troublée de son existence. 
E n même temps, il sait q u ’il a suffisam
m ent de ressort pour survivre.



U in terven tio n  de  l ’a rm ée  russe en  T ch étch én ie  
e t ses répercussions  

su r les d ro its  de  l ’hom m e

TSÿcolas j VI.L. cBovay*

I. Introduction

Le 30 novem bre 1994, le P résident 
russe, Boris Eltsine, prom ulguait un  
décret portan t “sur les mesures visant 
à rétablir l’ordre constitutionnel et à 
faire respecter les lois dans la 
R épublique de Tchétchénie”.1 Le 
9 décem bre 1995, le P résident Eltsine 
donna aux forces armées l’ordre 
d ’en trer en République dissidente de 
Tchétchénie, au nord  du Caucase, pour 
renverser p ar la force le régime farou
chem ent séparatiste du Président 
tchétchène, D jokhar Dudaev. Le
11 décembre, après avoir violemment 
écrasé les barricades et les barrages 
érigés dans les républiques voisines 
de l’Ingouchie et du  Daghestan,
40.000 soldats de l’armée russe et du 
M inistère de l ’in térieur équipés de 
véhicules blindés en trèren t sim ulta
ném ent en Tchétchénie p ar le nord, 
l’ouest et l’est, dans le cadre d ’une opé
ration qui allait plonger la population 
civile et le personnel militaire dans 
une souffrance incom m ensurable
— m eurtres, exécutions extrajudi
ciaires, actes de to rtu re  et autres viola

tions graves des droits de l ’homme, 
etc. —, et occasionner la destruction 
massive de biens publics et privés ainsi 
que l’anéantissem ent de l’économie 
locale et de toute l’infrastructure 
sociale de la région.

II. Historique

Le contentieux entre la  Russie et la 
Tchétchénie est une histoire ancienne. 
M . D udaev en a simplement ouvert un 
nouveau chapitre lorsqu’il a déclaré, 
en décem bre 1991, l’indépendance de 
ce pays d ’un million et demi d ’habi
tants, profitant de l’état de confusion 
engendré par l’effondrem ent de 
l'U R SS. Ce pays, qui est situé sur 
le versant nord de la chaîne m onta
gneuse du Caucase et dont la popula
tion est composée en très grande 
majorité de m usulmans sunnites, avait 
été colonisé en 1867, dans le cadre de 
la campagne d 'annexion des régions 
du  sud p a r la Russie impériale. La 
décision de coloniser la région avait été 
prise environ 40 ans plus tô t lorsque la 
Russie, refusant de laisser des entités

* Responsable de la presse et des publications à la Commission internationale de juristes, jour
naliste et juriste, Nicolas M . L. Bovay est spécialisé dans les questions concernant l’Europe cen
trale et orientale. Il a  écrit de nombreux articles sur l'ex-URSS et l’Europe centrale et orientale, 
notam m ent sur la région du Caucase. Les opinions exprimées ici n ’engagent que leur auteur.

1 Novoje vremja, No. 14.



indépendantes du Caucase occuper 
une large bande de territoire faisant 
tam pon entre elle et la Géorgie qu'elle 
venait d'annexer, entreprit d ’y  installer 
des volontaires cosaques armés. L’ins
tallation des Cosaques provoqua des 
m ouvements de fronde dans presque 
tou t le Caucase, et en particulier chez 
les Tchétchènes. D e tradition guer
rière, les Tchétchènes m ontrèrent plus 
d ’acharnem ent à défendre leur indé
pendance que les autres peuples. La 
G uerre du Caucase, qui du ra  de 1817 
à 1864 et fit des milliers de morts, eut 
finalement raison de la Tchétchénie. 
M ais même vainqueur, Saint- 
Petersbourg se heurta  à  des difficultés 
pour imposer dans les faits sa domination 
impériale dans une région montagneuse 
imprégnée p a r la tradition de l’esprit 
de clan et de vendetta. D ix-sept autres 
années s’écoulèrent donc avant que les 
Bolcheviques, devenus les nouveaux 
maîtres de la Russie en 1917, réus
sirent à  laisser une em preinte durable 
sur la Tchétchénie. Les clans et l’Islam 
furent persécutés, et l'usage des 
langues locales fu t découragé sans que 
l ’on parvint jamais à les extirper du 
coeur des Tchétchènes.

En 1943, profitant de l'arrivée des 
soldats allemands aux portes de 
Grozny, les séparatistes Tchétchènes 
déclenchèrent la  rébellion contre le 
dictateur Jo se f Staline. Un an plus 
tard, après plusieurs revers de fortune 
faisant suite à la victoire rem portée 
p ar les Soviétiques à Stalingrad, 
Staline entreprit une vengeance te r
rible. U n demi million de Tchétchènes 
et d'Ingouches furent déportés dans les 
steppes désolées du Kazakhstan. L’on

estime à  près de 200.000 le nom bre 
de personnes qui auraient perdu  la  vie 
à la suite de cet exil forcé qui n ’a  pris 
fin qu ’en 1957. Considérés comme des 
“ennemis du peuple”, les Tchétchènes 
ainsi que plus d 'un  million de déportés 
appartenant à d ’autres minorités 
ethniques (Allemands de la Volga, 
Tatares et Kalmouks de Crimée, mais 
aussi Baltes et U krainiens) arrivaient à 
peine à tirer une maigre pitance de leur 
travail d 'agriculteurs ou de mineurs 
dans les camps de travail de Staline.

L a volonté d ’éliminer la 
Tchétchénie en tan t que nation ne 
fut officiellement reconnue comme 
une erreur qu 'en  1957, après que 
le dirigeant soviétique, N ikita 
Khrouchtchev, eu t dénoncé la conduite 
de Staline. L’autonomie de la R épu
blique fu t rétablie et certains déportés 
pu ren t ren trer du K azakhstan. Les 
Tchétchènes y  com ptent encore 
aujourd’hui une diaspora de plus de
100.000 personnes. O n  estime à
300.000 personnes le nom bre de 
Tchétchènes vivant en Syrie, en Irak, 
mais surtou t en Jo rdan ie .2

E n août 1991, lors du coup d ’E tat 
m anqué de M oscou, qui avait été 
organisé p a r l’aile dure du régime, les 
dirigeants de la République soviétique 
autonom e unifiée de Tchétchénie- 
Ingouchie avaient exprimé leur soutien 
indéfectible aux instigateurs du  com
plot contre M . Gorbatchev. Après 
l'échec du  putsch, les dirigeants de 
la Tchétchénie soviétique, en disgrâce, 
furent remplacés p ar un  conseil intéri
maire avec la bénédiction implicite de 
M. Eltsine, qui était alors en pleine

2 U n des 80 sièges du parlem ent jordanien est réservé à  un  Tchétchène.



ascension sur la  scène politique mosco
vite et préparait en coulisses le dém em 
brem ent de l'U R SS.

Toutefois, les plans que la Russie 
avait élaborés à  l’égard de la 
Tchétchénie avortèrent lorsque M. 
Dudaev, pilote de l’armée de l’air 
soviétique stationné en Estonie et mili
tan t de l ’indépendance de cet E ta t 
balte, re tourna à  G rozny et réussit à 
rassem bler son peuple au tour d’un mot 
d ’ordre : s ’affranchir de M oscou. En 
octobre 1991, M . D udaev renversa le 
conseil intérim aire lors d ’un soulève
m ent sanglant et fut ensuite élu à 
l ’occasion des prem ières élections p ré
sidentielles organisées en Tchétchénie, 
mais non reconnues p a r la Russie. En 
novem bre 1991, M . Eltsine ten ta  une 
prem ière fois de reprendre le contrôle 
de la Tchétchénie en y  décrétant l’état 
d 'urgence et en y  dépêchant ses soldats 
pour ram ener le pays sous la coupe de 
M oscou. Ce fu t un  échec. Confrontée à 
d ’autres problèmes, la Russie adopta 
alors à l ’égard de la Tchétchénie une 
politique attentiste qui d u ra  deux ans, 
ju squ’à  l ’été 1994. Puis, le gouverne
m ent d ’Eltsine annonça sa décision de 
ne plus tolérer que la Tchétchénie 
sécessionniste abrite des “criminels”.

III. Les raisons officielles et 
occultes de l’intervention 
armée

Officiellement, M . Eltsine a  pris la 
décision d ’intervenir en Tchétchénie
— dirigée depuis 1991 par le gouver
nem ent de M . D udaev — “pour empê
cher la désintégration de la Fédération 
de Russie” et pour contribuer à la 
“lutte contre le crime organisé”. A cet 
égard, il faut rappeler que l’iconogra

phie officielle et l’imagerie populaire 
russes dépeignent depuis longtemps 
les Tchétchènes comme des individus 
frustes, à la fois m ontagnards bornés 
et mafieux...

M ais les raisons avancées par 
M . Eltsine n ’expliquent pas tout. L’his
toire de la Russie a  pratiquem ent 
toujours été dominée p a r la volonté 
d ’asservir les autres peuples et Etats- 
nations existant dans cet espace géo
graphique à la définition quelque 
peu  incertaine, que les Russes appel
lent de m anière possessive “notre 
proche étranger ”. Sous le prétexte 
de défendre le “panslavism e”, la Russie 
a également dém ontré un  enthousias
me récurren t à “réu n ir”, ou p lu tô t à 
placer les autres peuples slaves 
(Ukrainiens, Bélarussiens, Polonais, 
etc.) sous son aile “protectrice”, 
convaincue qu ’ils ne sont rien d ’autre 
que de “petits R usses” dont l’éloi- 
gnem ent de la m ère patrie est contre- 
nature. Toutefois, dans le Caucase, où 
les populations ne sont pas d ’origine 
slave, la conquête russe fu t davantage 
motivée par la volonté de pacifier ceux 
que la Russie considérait avec 
condescendance comme des barbares 
incultes. Aussi, les nouveaux Etats 
indépendants voisins de la Russie et les 
nom breuses minorités ethniques que 
compte la Fédération elle-même, y  
compris les Tchétchènes, n ’ont-ils 
jamais m anqué une occasion de dénon
cer ce qui représente à  leurs yeux 
“l’impérialisme, le chauvinisme et 
l ’égoïsme russes”. D ans un  tel contex
te, il est apparu  manifeste que le para
digme soviétique n ’était q u ’un  simple 
prétexte pour justifier l ’expansionnis
me russe, et que l ’ancien E ta t sovié
tique n ’était autre qu’un  super E tat 
russe gouverné p a r le centre, à  savoir



la capitale russe, M oscou, à laquelle 
restaient inféodées toutes les autres 
républiques. La Russie d 'aujourd’hui 
n ’a m ontré aucun signe indiquant une 
volonté de se dém arquer des stéréo
types et réflexes im périaux du passé.

Au cours des mois qui ont suivi le 
dém em brem ent de l’U RSS, la Russie a 
vécu dans l’euphorie d 'une brève lune 
de miel avec l ’Occident, un  interlude 
nourri d ’incertitude quant au rôle qui 
devait être le sien dans le monde de 
l’après-guerre froide. L’attitude p ro 
occidentale affichée p ar la Russie lors 
de la guerre du Golfe en 1991 est révé
latrice à cet égard. Or, M oscou a 
depuis adopté une approche plus 
pérem ptoire dans ses relations in terna
tionales. Au cours des mois qui ont 
précédé l’intervention militaire en 
Tchétchénie, la ligne suivie p a r la 
Russie en m atière de sécurité et de 
politique étrangère a été dictée par une 
volonté de plus en plus m arquée d ’être 
de nouveau perçue et traitée comme 
une grande puissance. Comme l’écri
vait à juste titre The Economist du 7 
janvier 1995, “ [L] 'establishm ent mili
taire était de plus en plus déterm iné à 
dém ontrer q u ’il pouvait encore se 
m esurer aux Américains, et voyait 
dans la Tchétchénie l'occasion d ’un 
"Haïti russe". D ’où la  tentation 
d ’employer la  force”.

Une autre raison occulte à l’origine de 
l ’invasion de la  Tchétchénie pourrait 
s’expliquer par l’ambition de la Russie de 
conserver un niveau de contrôle élevé 
sur les abondantes richesses pétrolières

de la région. L’Azerbaïdjan, qui possède 
d ’énormes gisements de pétrole et qui 
devint indépendant en 1991, s’était 
m ontré très empressé de prendre ses 
distances à l ’égard d ’une Russie dont il 
trouvait les visées sur le “proche étran
ger” p lu tô t inquiétantes. Aussi, crai
gnant que l ’Azerbaïdjan ne tom be dans 
la  sphère d ’influence de la Turquie ou 
de l’Iran  - car, comme l’expliquait The 
Economist, “avec l’Azerbaïdjan, [la 
Russie perdait] le contrôle de la  partie 
orientale du Caucase, ainsi que l’essen
tiel des gisements de pétrole de la m er 
C aspienne”- la Russie ten ta  de forcer 
l 'A zerbaïdjan à accepter d ”achem iner 
son pétrole p ar les oléoducs russes plu
tô t que p a r ceux de l ’Iran. Le problèm e 
pour la Russie était que ses oléoducs 
passent p ar la Tchétchénie et que 
perdre la  Tchétchénie revenait à 
perdre aussi des ressources écono
miques essentielles.3 M artin  M e 
Cauley, spécialiste des questions tchét
chènes et chef du D épartem ent des 
sciences sociales de la  London 
University’s School of Slavonie and 
E ast European Studies, déclarait à 
l’agence Reuter, le 16 décem bre 1994, 
qu ’une des principales raisons de la 
campagne menée par la Russie pour 
ram ener la Tchétchénie dans son giron 
était économique. L'année dernière, la 
Tchétchénie a contribué pour 2,6 mil
lions de tonnes dans les 354 millions de 
tonnes de pétrole b ru t produites p a r la 
Russie: “sans pétrole, la  Tchétchénie 
ne présenterait aucun intérêt; je ne 
pense pas que la Russie se serait don
née au tan t de mal pour quelques m on
tagnes arides”.

3 Voir, "The Chechen T rap”, dans The Ecoaomut, 7 janvier 1995, p. 25.



IV. Chronique d’une tragédie : 
chronologie des faits

La crise entre M oscou et Grozny 
couvait depuis plusieurs mois. Des ten
tatives précédentes de l’armée russe 
pour s’em parer de la capitale de la 
Tchétchénie s’étaient soldées par un 
échec cinglant et une humiliation 
cuisante. A la fin du mois de novembre
1994, les com battants tchétchènes 
avaient également mis en échec 
des actions menées p a r le Conseil 
provisoire — m ouvem ent d ’opposition
— visant à faire tom ber G rozny avec 
l ’aide des Russes, en lui infligeant une 
sévère défaite psychologique. Frustrés 
par leurs échecs successifs dans leur 
tentative de reprendre le contrôle de la 
Tchétchénie, le gouvernem ent et la 
classe militaire russes recoururent à 
l’intervention armée.

Les deux parties semblaient écarter 
l’option d ’un  règlem ent politique du 
conflit, les deux positions paraissant 
plus inconciliables que jamais. Selon 
les propos du  chef de la délégation de 
D udaev aux négociations avec les 
Russes, rapportés le 13 décem bre
1994, “il ne sert à  rien  de parler avec le 
peuple tchétchène en utilisant le langa
ge de l'ultim atum ”. Le M inistère russe 
des affaires étrangères, A ndrei 
Kozyrev, dont la position devenait de 
plus en plus radicale, déclarait aux 
journalistes à l'issue d ’une réunion 
avec le M inistre suédois des affaires 
étrangères, L ena Hjelm-W allen, le
13 décem bre : “Si la Tchétchénie refuse 
de désarmer, l’E ta t russe se verra  dans 
l ’obligation d ’utiliser la force autant 
qu'il sera nécessaire pour rétablir

l ’o rd re”. C ’est alors que des villages 
près de G rozny furent bom bardés par 
les avions russes. Le même jour, des 
soldats russes ouvrirent le feu sur un 
autobus transportan t des journalistes 
qui se rendaient en Tchétchénie.

A m esure que les colonnes russes 
avançaient péniblem ent vers Grozny, 
elles trouvaient sur leur chemin des 
com battants tchétchènes qui leur résis
taient avec une déterm ination inatten
due. Des raids massifs de l ’aviation 
furen t alors lancés contre Grozny, ainsi 
que d ’autres villes, bourgades et autres 
agglomérations tchétchènes. Les 
Tchétchènes observaient une attitude 
de défi; l'agence R euter rapporte les 
propos d ’un com battant qui disait : 
“[N ]ous ne pouvons pas perdre. Il 
nous faut vaincre, ou m ourir et aller au 
ciel. Tout ce dont nous avons besoin 
est l ’aide d ’Allah - et deux fusils 
m itrailleurs”.

Après quelques protestations 
molles de la  p a rt de quelques gouver
nem ents occidentaux, M . Eltsine p ro 
mit, le 27 décem bre 1994, de "mettre 
fin aux bom bardem ents qui pouvaient 
faire des victimes parm i les habitants 
pacifiques de G rozny”/  Or, le lende
main de cette promesse, l’aviation 
russe intensifia ses raids sur G rozny  et 
l’une des bombes tom ba sur un  orpheli
nat; p ar chance, les 47  enfants avaient 
gagné les abris.

A  la veille du N ouvel An, un  nouvel 
assaut des Russes sur G rozny se solda 
p a r un désastre m ilitaire total. Les 
Russes m ultiplièrent les raids aériens 
et les tirs de m ortiers sur Grozny,

4 “W hat’s W rong W ith Y eltsin”, titre d ’un article paru  dans le Time du 9 janvier 1995.



faisant de nom breuses victimes parm i 
la population civile. D 'après toutes les 
estimations non officielles, les m orts se 
chiffrent p a r milliers. Cette situation 
entraîna un  exode massif de la popu
lation.5

D evant la dégradation de la situa
tion, le Service fédéral russe de la 
m igration demanda, le 27 décembre, 
à  l'O N U  d 'apporter une assistance 
aux personnes déplacées à l'in térieur 
de la Tchétchénie. L a réponse du H aut 
Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (H C R ) fut rapide : le 
30 décembre, il dépêcha une mission 
pour visiter cette république dévastée. 
Cependant, les retards dus à la bureau
cratie et les prétendues conditions 
climatiques défavorables re tardèrent 
de deux autres semaines le déploie
m ent de l ’équipe du H C R . L'on devait 
apprendre plus ta rd  que les "condi
tions climatiques” n ’avaient été qu ’un 
prétexte dénué de tou t fondement. 
D e même, un fonctionnaire du C IC R  
s’était également plaint du fait que les 
Russes avaient entravé les opérations 
de secours : "[N]ous ne pouvons affirmer 
s'il s'agissait d ’une obstruction délibé
rée ou si cela était dû à l’organisation 
habituelle de l ’ancienne Union sovié
tique. [D e toute manière], le résultat 
est le m êm e”.6

Le 4 janvier 1995, M . Eltsine 
ordonna de nouveau l'a rrê t des bom 
bardem ents. Or, les bom bardem ents 
repriren t massivem ent dès le 5 janvier.7

Les critiques suscitées p a r l'in ter
vention russe en Tchétchénie portaient 
sur deux points : les bom bardem ents 
aveugles des agglomérations civiles 
et les violations flagrantes des droits 
de l’homme (exécutions extrajudi
ciaires, simulacres d ’exécution, actes 
de torture, violence sous toutes les 
formes, disparitions forcées, assas
sinats et dispersion de mines terrestres 
anti-personnelles).

a) L es bom bardem ents aveugles  
des agglom érations c iv iles

La C IJ  a réagi dès le 6 janvier
1995, dénonçant publiquem ent l’usage 
aveugle de la  force p ar l ’armée russe 
contre des cibles civiles dans la ville de 
Grozny et ses environs, avec pour 
conséquence la  m ort de milliers de 
civils tchétchènes et russes en seule
m ent trois semaines. Il était apparu  
manifeste, déclarait la C I J  dans un 
communiqué de presse, que "l'armée 
russe a massivement violé le droit 
à  la  vie de civils non arm és”. Une 
dépêche de l'agence Reuter, datée du
12 janvier 1995, donne une idée du

5 D ’après les chiffres fournis p a r le Comité international de la Croix-Rouge (C ICR) à Genève, 
400.000 personnes vivaient à  Grozny, capitale de la  Tchétchénie, avant le début de la guerre. 
A  la mi-janvier 1995, après un bom bardem ent intense de Grozny, la  population de la ville 
était passée à  40.000, selon les estimations. A  fin mai 1995, après que les combats eurent dimi
nué d ’intensité, la  population de la capitale dévastée était repassée à  250.000. Voir “Faits et 
chiffres”, \e Magazine Challenge*) du CICR, juin 1995 p. 6. (Ces estimations correspondent aux 
chiffres fournis par le H C R ).

6 “Russian Red Tape Foils Chechnya Relief”, article paru  dans le International H erald Tribune 
du 19 janvier 1995.

7 Voir Robert Orttung, “Chechnya, A painful Price, dans Transition, vol. 1, no. 3 du 15 mars 1995, 
pp. 2 à  7.



degré de la violence subie par la popu
lation en Tchétchénie.

“Les troupes russes ont effectué 
jeudi [12 janvier] les tirs 
d ’artillerie les plus intenses 
jamais dirigés contre Grozny, 
la  capitale dévastée de la 
Tchétchénie, (...) et M oscou 
envoie [en ce moment] des ren 
forts pour lancer l’assaut final 
contre la ville. Selon des journa
listes qui ont passé la nuit à 
Grozny, le bom bardem ent inten
se a  repris à  8 heures du matin, 
m arquant l’expiration du cessez- 
le-feu de 48 heures décrété p a r 
la  partie russe. La trêve avait 
été violée p a r les deux parties 
dès le début. Les civils [se sont 
réfugiés] dans les caves pour 
échapper aux tirs incessants. Les 
rues, qui sont jonchées de gra
vats par suite des premières 
attaques, sont complètement 
désertées. Des centaines, voire 
des milliers de gens sont m orts à 
G rozny en un  mois de combats 
intenses...”

Le porte-parole du  M inistère russe 
des affaires étrangères, G ngory 
Karasin, déclara à l'agence R euter 
quelques jours plus ta rd  que les 
organisations de défense des droits 
de l'homme avaient fait m ontre de 
“parti p ris” en dénonçant le nom bre 
élevé de civils m orts pendant les com
bats. “Ces pertes énormes étaient

inévitables” et, poursuivit-il, " [0 ]n  ne 
peu t que noter la réaction déplacée et 
hâtive d ’une poignée d ’activistes et 
d ’organisations politiques... Nous 
assistons à  un  syndrome, une réaction 
irréfléchie et un  re tou r aux vieux cli
chés devant les événements qui se 
déroulent dans notre pays”.8

P artou t dans le monde, les gouver
nem ents abandonnaient progressive
m ent leur réticence du début à  criti
quer la  Russie, à m esure que l’intensité 
des combats atteignait des proportions 
inconnues ju squ’alors et que des 
informations se succédaient jour après 
jour faisant état de violations massives 
des droits de l’homme. P ar exemple, le 
M inistre allemand des affaires étran
gères déclarait à l’agence Reuter, le
12 janvier 1995, que “le moyen utilisé 
[par la Russie] pour régler le problème 
était critiquable, très critiquable 
m êm e”, tandis que M . Jesse  Helms, 
P résident de la  Commission des 
affaires étrangères du  Sénat américain, 
affirmait que la Russie risquait de 
perdre l’aide américaine si la “brutali
té ” continuait en Tchétchénie. Le 
M inistre français des affaires étran
gères, Alain Juppé, critiqua également 
M oscou dans des term es sans précé
dent. M . Boris Oleinik, Président de la 
Commission des affaires étrangères du 
parlem ent ukrainien, déclara que “les 
conflits dans l’ex-Union soviétique 
devraient être réglés pacifiquem ent 
mais la Russie a violé ce principe”.9

8 Service d ’information de l'agence Reuter, 12 janvier 1995.

9 Cette attitude à l’égard de la Russie était observée par l’ensemble des E tats nouvellement 
indépendants de l'ex-Union soviétique, y  compris l ’E tat pro-russe du Bélarus, mais à  l'excep
tion notable de la Géorgie qui, avec la sécession de l’Abkhazie, avait été confrontée à  un pro
blème plus ou moins analogue.



Cependant, la critique in ternatio
nale ne semblait pas avoir grand effet 
sur la ligne militariste adoptée par 
la Russie. Le 11 janvier, M , D udaev 
annonça que des négociations pour
raient faire entrevoir la fin de la 
guerre. Il ne faisait plus du re trait 
des forces russes une condition préa
lable, déclarant même q u ’il était p rê t 
à renoncer à  l’indépendance en échange 
d ’une plus grande autonomie. Une 
semaine plus tard, les Russes priren t 
de nouveau d ’assaut le centre de 
G rozny et s 'em parèrent du palais 
présidentiel, dans un affrontem ent 
d ’une violence inimaginable. Le 22 jan
vier 1995, l’agence de presse russe 
indépendante, Interfax, rapporta  que 
les cadavres de 39 soldats russes tran s
portés de la Tchétchénie au quartier 
général de l’armée russe à M ozdok, 
dans la région lim itrophe de l’Ossétie 
du nord, présentaient des m arques de 
torture.

Des nouvelles alarm antes des souf
frances humaines furent rapportées 
par l’agence Reuter, le 30 janvier 1995 :

“Les forces russes ont bom bardé 
les zones résidentielles de 
Grozny, obligeant la  population 
terrifiée à  se te rrer dans les 
caves. La population se réfugiait 
dans les abris souterrains tandis 
que les soldats lançaient une 
pluie d ’obus et de roquettes sur 
les quartiers civils, dans une ulti
me offensive pour m ater la résis
tance des sécessionnistes. [Près] 
de 150.000 personnes, pour la 
p lupart des personnes âgées, des 
femmes malades et des enfants 
seraient encore cachés dans les 
caves de Grozny. U n reportage

réalisé p a r [une chaîne de télévi
sion russe] dans un  village situé à 
50 km  au sud de G rozny m ontre 
des scènes qui auraient été la 
conséquence des raids aériens 
russes sur un camp de repos 
dans le voisinage. Les corps 
déchiquetés d ’une femme et de 
ses deux fillettes gisaient sur le 
parquet d ’une maison, tandis 
que le m ari hébété regardait la

s r>scene .

Entre-tem ps, les com battants tchét
chènes abandonnaient G rozny pour 
gagner d ’autres régions du pays. Le 
6 février 1995, l’E tat-m ajor de l’armée 
russe annonçait prém aturém ent la fin 
de la résistance dans la capitale. Or, 
ce n ’est que le 21 février que l ’offensive 
finale fut lancée sur Grozny. Depuis, 
la situation à G rozny est demeurée 
catastrophique en term es humains. 
U n rapport élaboré p ar M. Bindig
— m em bre du Comité des affaires juri
diques et des droits de l’homme de 
l’Assemblée parlem entaire du Conseil 
de l’Europe — (ci-après dénommé “le 
R apport B indig”) et publié le 29 juin
1995, suite à  la visite qu'il a  effectué en 
Tchétchénie et dans les républiques 
limitrophes, confirmait l'inform ation 
selon laquelle la situation à  G rozny 
dem eurait précaire. Le rapport donne 
une description véritablem ent apoca
lyptique de la  situation :

“La p lupart des maisons et des 
immeubles d ’habitation, en p a r
ticulier dans le centre, sont 
détruits ou au moins gravem ent 
endommagés par les bombes et 
le feu. Les biens qui ont échappé 
à la destruction ont, pour 
l ’essentiel, été pillés. Des



cadavres en putréfaction se 
trouvent encore dans les caves 
de quelques immeubles, et le 
risque d u n e  épidémie dans la 
ville grandit avec la chaleur de 
l’été. Les ruines, les gravats et la 
poussière sem blent avoir pris 
possession de to u t”.10

b ) A rrestations arbitraires, exécu 
tion s extrajudiciaires, sim u
lacres d ’exécution , actes de  
torture, v io len ces et d ispari
tion s forcées

J u s q u ’à la fin janvier 1995, les 
O N G , les gouvernem ents occidentaux 
et les politiciens libéraux russes limi
tèren t leurs critiques de la guerre à 
la dénonciation des bom bardem ents 
aveugles effectués par les Russes sur 
les zones résidentielles civiles. Or, des 
inform ations recoupées faisant état 
d ’em prisonnem ents avec violence et 
de disparitions sem blaient étayer de 
nouvelles allégations de brutalité 
systématique. Ces informations sem
blaient indiquer que la guerre était 
arrivée à  un  point tournant.

Le 30 janvier 1995, des représen
tants officiels de l’O rganisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe 
(O SC E ), de re tou r d ’une mission 
d’enquête en Tchétchénie, déclarèrent 
que le conflit, déclenché sept semaines 
plus tôt, avait donné lieu à des 
inform ations généralisées faisant état 
de violations des droits de l ’homme, et 
que l’am pleur de l’intervention militaire

russe avait dépassé les limites 
acceptables. “D es informations nous 
ont été fournies concernant les viola
tions des droits de l’homme commises 
p a r les deux parties avant et pendant 
le conflit”, déclarait à la  presse le chef 
de la délégation de l’O SC E, Istvan 
Gyarmati. La délégation de l’O S C E  
visita un centre de détention à M ozdok 
sans pouvoir confirmer le bien-fondé 
des allégations de torture qui y  aurait 
été commise d ’après l’organisation 
russe des droits de l’homme 
“Mémorial".

C ’est la presse qui pouvait le plus 
fidèlement rendre compte des viola
tions des droits de l ’homme en 
Tchétchénie. Vers la fin de janvier
1995, les informations affluaient, de 
plus en plus abondantes, sur les viola
tions. D ans un article du International 
H erald  Tribune du 30 janvier 1995, 
intitulé “M ise en cause de la brutalité 
des Russes en Tchétchénie”, on lisait :

“Les forces de sécurité russe 
[portant des masques, dit-on] 
pra tiquent systém atiquem ent 
l’incarcération des civils, qui 
sont ainsi privés d’air puis abattus 
d ’une balle; ou sont soumis à  des 
sévices corporels invalidants et à 
des parodies d ’exécution. Telles 
sont les inform ations données 
par des non-com battants tchét
chènes récem m ent libérés d ’un 
camp de prisonniers. Des civils 
ont également disparus après 
avoir été détenus p a r les forces

10 Comité des affaires juridiques et des droits de l’homme, Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, R apport sur la  situation des droits de l'homme en Tchétchénie, R apporteur: 
M . Bindig (G roupe socialiste allemand), Strasbourg, 29 juin 1995 [A S /Ju r (1995)22], p. 2., ci- 
après dénommé le "R apport Bindig””.



russes. D eux choix sont propo
sés [aux détenus] : passer aux 
aveux et écoper de 12 à 15 ans 
de prison, ou être fusillé. [Les 
représentants officiels du CICR] 
ont exprimé leur préoccupation 
devant les inform ations selon 
lesquelles les autorités russes 
refusent d ’autoriser les visites 
aux détenus ou de donner la liste 
des personnes placées en déten
tion”.

Le 3 février 1995, le quotidien fran
çais Le M onde révélait que la torture 
des prisonniers était devenue quasi 
systématique dans le "camp de filtrage” 
installé p a r les Russes à M ozdok. Le 
camp de M ozdok était un  des "points 
de filtrage” mis en place p a r le 
M inistère de l’intérieur pour "faire le 
t r i” entre les com battants et les non- 
com battants.11 Les témoignages cités 
dans le International H erald  Tribune 
concernant les tortionnaires de 
M ozdok ont été confirmés par le journal 
Le M onde. La p lupart des personnes 
détenues dans le "camp de filtrage” de 
M ozdok étaient originaires de Grozny,

où les forces spéciales du M inistère de 
l ’intérieur russe obligeaient p ar la force 
les personnes à sortir des abris souter
rains dans lesquels elles se cachaient, 
souvent sous la  menace d ’utiliser des 
gaz ou des grenades à main. Selon p lu 
sieurs sources d ’information, des gre
nades ont effectivement été utilisées 
contre des civils récalcitrants qui refu
saient de sortir des abris. Selon des 
témoignages, tous les hommes âgés de 
quinze à  soixante ans, qui n ’étaient pas 
d ’origine russe, auraient par la  suite été 
séparés des autres - y  compris leurs 
femmes et jeunes enfants - e t envoyés à 
M ozdok. Les hommes auraient été 
jetés sans m énagem ent dans des 
camions, empilés les uns sur les autres. 
Ceux qui m anifestaient des signes de 
résistance étaient tués sur place. Au 
bout d 'un  voyage de huit heures, cer
tains détenus étaient m orts d ’asphyxie 
à  leur arrivée à M ozdok.

D ’après des témoignages recueillis 
par M . Sergueï Kovalev de la 
Commission des droits de l’homme 
russe,12 les camions transportaient 
ju squ’à trente détenus tchétchènes à  la

11 Ibid., p. 12. Selon le “R apport Bindig” :
"L’établissement de [points de filtrage] n ’est fondé sur absolument aucune disposition juri
dique de la législation russe. Les points de filtrage sont mis en oeuvre dans un vide juridique com
plet; en fait, ils n ’existent même pas puisqu’il n 'y  a pas de fondem ent juridique à cette existen
ce. C 'est la  raison pour laquelle il n  y  a  pas non plus de directives indiquant qui peut ou doit y  
être conduit. Ainsi, les arrestations sont totalem ent arbitraires. Les agents du  M inistère de 
l’intérieur peuvent arrêter qui ils veulent et l’emprisonner dans les points de filtrage, de sorte que 
ce sont le plus souvent les hommes tchétchènes "soupçonnés” - des civils ordinaires, pas des com
battants - qui y  sont envoyés dans ces camps’ .

12 M. Sergueï Kovalev avait précédem m ent occupé les fonctions de Commissaire aux droits de 
l ’hom m e pour la  D oum a (parlem ent russe). Il avait été écarté de son poste le 10 m ars 1995 
après avoir ouvertem ent critiqué à plusieurs reprises l’intervention russe en Tchétchénie. Il 
milite en faveur des droits de l'homme depuis les années 1960 et a écrit sur la répression des dis
sidents soviétiques. A rrêté en 1974, M . Kovalev a passé sept ans dans un camp de travail, sous 
l’accusation d'"agitation et de propagande anti-soviétique". Sa critique de la guerre contre la 
Tchétchénie lui a  valu le qualificatif d'"ennemi" p a r le M inistre russe de la défense, Pavel 
Gratchev.



fois. U n tém oin raconte qu 'au  cours 
d ’un  voyage, les forces spéciales 
avaient ouvert le feu sur les détenus et le 
camion était arrivé à  M ozdok trem pé 
de sang. Le M onde affirme qu ’à 
M ozdok, les détenus étaient battus 
pendant plusieurs jours — ou même des 
semaines dans certains cas — p ar des 
commandos m asqués et ivres (les 
Spetsnaz) du M inistère de l’intérieur. 
L’on a rapporté que des “m édecins” 
étaient présents pour évaluer le com
portem ent des détenus face à  la  to rtu 
re. Selon des témoignages, à M ozdok, 
ju squ’à  vingt-deux détenus étaient 
entassés dans des cabines de train  
prévues pour six personnes et 
n ’avaient droit en tou t q u ’à  deux 
bouteilles d ’eau p a r jo u r à se partager. 
Les détenus auraient également été 
forcés de signer des docum ents dans 
lesquels ils reconnaissaient être des 
combattants. La p lupart auraient refusé 
de signer. Ceux qui ont signé auraient 
alors été conduits dans un  endroit d ’où 
on aurait ensuite entendu partir des 
coups de feu. Toutefois, il est difficile 
d ’affirmer que les détenus ont été 
effectivement fusillés ou non. La presse 
russe a cité plusieurs témoignages 
d ’hommes qui avaient subi le calvaire 
de simulacres d ’exécution.13

Selon le “R apport Bindig”, qui cite 
des chiffres provisoires de l’O N G  
russe “M émorial", au moins 2.000 
hommes tchétchènes ont été arrêtés et 
détenus dans des “points de filtrage’’ au 
début de juin 1995. L’existence des

“points de filtrage” a soulevé également 
un  autre problèm e lié à  l ’adm inis
tration de la justice en Russie, à savoir 
la  question de la durée de la détention. 
Selon des allégations, des détenus 
auraient été m aintenus en cellule pen
dant un  à deux mois. Le “R apport 
Bindig” apporte des informations 
détaillées sur ces cas q u ’il serait 
trop  long d’exposer dans le cadre 
du présent article. Il convient néan
moins de noter que ce rapport confir
me le caractère illégal de ces longues 
périodes de détention au  regard  de la 
législation russe. La Constitution 
prévoit une période maximale de 
48 heures pour la garde à  vue et la 
détention préventive, à  l’expiration 
de laquelle le détenu doit être présenté 
à un  juge.

Tant le “R apport B indig” que celui 
de H um an Rights W atch-H elsinki 
reconnaissent q u ’il était com para
tivem ent plus facile de rendre compte 
des violations des droits de l’homme 
commises p ar les Russes que de celles 
imputables aux Tchétchènes. Cela est 
en partie dû au fait q u ’il était plus 
simple pour les observateurs des droits 
de l’homme de voyager à  l’intérieur 
des zones contrôlées p a r les Russes 
que de se rendre dans les bastions 
tchétchènes. Chose intéressante,
M . Bindig a  découvert que la  p lupart 
des plaintes dirigées contre les 
Tchétchènes n ’étaient pas liées au 
conflit armé qui a éclaté en décembre
1994. U a noté que non seulem ent des

13 Des témoins font état de tortures systématiques sur les prisonniers tchétchènes de Mozdok, dans 
Le -Monde, 3 février 1995. Voir également: Scènes de torture  en Tchétchénie, dans 
Libération, 1er février 1995; “Russia: Amnesty International Calls for Immediate Action on 
Allégations o f H um an Rights Violations in the Chechen Republic”, Amnesty International, 2 
février 1995.



autorités russes, mais aussi les rési
dents d ’origine russe et les réfugiés se 
plaignaient davantage du caractère 
illégitime du régime de M . Dudaev, 
pendant les trois années qui ont précédé 
le conflit. Selon les autorités russes, les 
responsables tchétchènes m ettaient en 
oeuvre une politique de "nettoyage 
ethnique” à  l ’égard de la population 
russe locale. Cette allégation n ’a cepen
dant pas été étayée à ce jour.

E n janvier 1995, quelques O N G  
internationales ont exprim é leur préoc
cupation devant les déclarations p rê
tées aux com battants tchétchènes, 
affirm ant que les seuls prisonniers 
q u ’ils détenaient étaient des conscrits, 
et que les soldats des forces spéciales 
q u ’ils avaient capturés avaient été exé
cutés. Amnesty International, en parti
culier, a  dem andé instam m ent aux 
autorités tchétchènes de condam ner 
publiquem ent toute exécution, de faire 
en sorte que de telles actions ne soient 
pas tolérées, e t de p rendre des m esures 
effectives pour les prévenir.14 H um an 
Rights W atch-Helsinki donne aussi en 
exemple le cas de com battants tchét
chènes qui avaient stocké des m uni
tions dans un immeuble locatif abritant 
des civils; l ’immeuble avait pris feu 
sous l’effet des tirs. L’on a également 
rapporté que des personnes avaient été 
abattues p a r négligence par des com

battants tchétchènes qui ne s’étaient 
pas rendus compte qu ’il s’agissait de 
civils qui couraient pour changer 
d ’abri.15 Les allégations de violations 
des droits de l ’homme im putées aux 
forces tchétchènes sem blent toutefois 
avoir été l ’exception p lu tô t que la 
règle.

Selon certaines informations, un 
nom bre très im portant de soldats 
russes auraient été victimes de viola
tions des droits de l’homme commises 
p ar leurs propres supérieurs h iérar
chiques. Les médias ont rapporté des 
inform ations concordantes selon les
quelles un  grand  nom bre de jeunes 
appelés russes sans expérience et sans 
préparation ont été envoyés sur le 
théâtre des opérations et y  ont perdu  la 
vie comme l’on pouvait s y  attendre.16 
Le même rapport affirme que des unités 
entières d ’appelés n ’étaient même pas 
informées q u ’ils parta ien t directem ent 
pour la Tchétchénie. II convient de 
noter que cela “constitue une violation 
grave et flagrante du  droit hum anitaire 
et des engagements pris par les Etats 
M em bres de l’O S C E  de tenir en consi
dération la  dimension hum aine”.17

Après la  chute de Grozny, dès 
avant le 21 m ars 1995, la Russie a réus
si à  s’assurer le contrôle des bastions 
tchétchènes encore insoumis dans les

1A “Russie: Amnesty International soulève la question du traitem ent des soldats russes captu
rés”, Amnesty International, 19 janvier 1995.

15 H um an Rights W atch-Helsinki, W ar in Chechnya: N ew  R eport From  the  Field, vol. 7, No. 2, 
janvier 1995, p .2.

16 M ichael M ihalka. "Too arrogant, Too Hasty, Too Ill-Prepared", dans Transition, vol. 1, 
No. 3, 15 mars 1995, p. 10.

17 M ichael R. Lucas, "The W ar in Chechnya and the O S C E  Code of C onduct”, dans Helsinki 
Monitor: Q uarterly  on Security and Coopération in Europe, N etherlands Helsinki 
Committee, p. 42.



plaines, à savoir les villes de Shali, 
A rgoun et Goudermes, obligeant les 
com battants de D udaev à se replier sur 
les régions m ontagneuses du sud, de 
l’est et de l’ouest de la Tchétchénie. 
Mais, alors que le conflit changeait 
de nature et passait progressivem ent 
d’une guerre urbaine à une guérilla de 
harcèlement, les soldats russes conti
nuaient à com m ettre de graves 
atteintes au droit hum anitaire à l’égard 
des civils. M algré la retraite des com
battants tchétchènes, “les Russes bom 
bardaient les agglomérations civiles, 
tiran t sans discrim ination sur les 
colonnes de réfugiés, pillant et détru i
sant aveuglém ent les biens des popula
tions civiles, à  la poursuite des com bat
tants insaisissables de D udaev.18

c) Le m assacre a llégué de  
Sam achki

Le massacre commis entre le 6 et le 8 
avril 1995 à Samachki, à  l’ouest de la 
Tchétchénie, restera  probablem ent 
dans l’histoire comme l’acte criminel le 
plus outrageux et le plus révoltant p er
pétré p ar des éléments de l’armée russe 
au cours de cette guerre de 
Tchétchénie. Aussi, m érite-t-il u n  tra i
tem ent à  part dans cet article.

Sam achki avait une population de 
15.000 habitants composée principale
m ent d ’agriculteurs et d ’artisans. 
P endant trois nuits, la  petite ville fut 
soumise à un intense tir  de barrage de 
l’artillerie lourde. Puis, 3000 soldats 
russes accompagnés de chars lancèrent

une pluie d ’obus sur la ville, je tan t sans 
discrim ination des grenades dans les 
caves qui servaient d ’abris à  la popula
tion. Selon un correspondant du 
Sunday Times, à Samachki, des soldats 
psychopathes de l ’armée russe s’étaient 
délibérém ent livrés à une orgie de vio
lence après avoir capturé la petite ville :

“Des personnes âgées qu ittant
les caves p o u r chercher de
l’eau étaient sauvagem ent
abattues. Les jeunes, dont le
seul crime était d ’être en âge
de combattre, étaient battus,
torturés et exécutés. U n
grand nom bre des m eurtriers
semblaient être sous l’emprise
de la drogue: des seringues et
des ampoules jonchaient les 

>i 1 ü rues .Ly

Comme cela arrive souvent dans de 
tels cas, il a été extrêm em ent difficile 
de vérifier les allégations de violations 
des droits de l’homme commises à 
Samachki, la ville ayant été bouclée 
par les soldats russes pendan t p lu 
sieurs jours après le massacre. Les 
journalistes et les observateurs des 
droits de l'homme qui ont pu entrer 
dans la ville après la levée des barrages 
ne pouvaient se fonder que sur les 
témoignages d ’habitants accablés 
par la perte de membres de leurs 
familles. Des récits concordants de 
survivants, de Russes et d ’obser
vateurs internationaux sem blent 
conforter les allégations et exclure 
l ’éventualité d ’une campagne de désin-

18 Russia: Partisan W ar in Chechnya on the Eve of the W W II Commémoration, H um an Rights 
W atch-Helsinki, mai 1995, vol. 7, N o. 8, p. 2.

19 “Slaughter of the Innocents: D rug-Taking Russian Troops M assacre W om en et Children in 
Chechen Town", dans The Sunday Times, 16 avril 1995, p. 16.



formation comme celle de “Timisoara”. 
Selon le Sunday Times, “les soldats 
[russes] s'étaient peu préoccupés de 
faire disparaître les traces du m as
sacre" avant de laisser enfin les 
observateurs occidentaux pénétrer 
dans la ville. D es personnes travaillant 
dans le cadre de l’aide internationale 
ont estimé qu ’au moins 250 personnes 
y  ont laissé la vie. Les résidents, eux, 
avancent un  chiffre beaucoup plus 
élevé. D es sources officielles russes, 
citées p a r H um an Rights W atch- 
Helsinki, estiment qu ’au moins 120 
personnes ont perdu  la vie au cours de 
l’offensive.

Alors que les médias officiels russes 
ont décrit Sam achki comme un  foyer 
de résistance tchétchène, il semblerait 
que la ville n ’était ni plus ni moins 
favorable aux idéaux d 'indépendance 
que le reste de la région sécessionniste. 
Le Général russe Anatoly Kulikov, 
com m andant de l ’opération, a  p ré ten
du que Sam achki était “une place forte 
de l ’ennemi et que la p lupart des per
sonnes tuées étaient des com battants”. 
Il a déclaré n ’avoir aucune objection à ce 
que le parquet général de Russie ouvre 
une enquête pour élucider les alléga
tions de m eurtres de civils intervenus 
pendant l’offensive”. Il semble toute
fois que cet engagem ent soit resté 
lettre m orte à  ce jour. Selon H um an 
Rights W atch-Helsinki, l’organisation 
indépendante de défense des droits de 
l ’homme, “M ém orial”, a rassem blé des 
preuves dignes de foi a ttestant que 94 
des victimes étaient des civils, ce qui 
tend fortem ent à  indiquer que les 
forces russes ont enfreint la règle de la 
proportionnalité. Des informations 
recueillies à Sam achki semblent indi
quer que les civils étaient plus nom 
breux  que les com battants dans la ville

au m om ent de l ’offensive. Si, comme le 
prétendent les Russes, les com battants 
tchétchènes ont effectivement transfor
mé les habitations de la ville en camps 
retranchés, la destruction des maisons 
ne peu t être considérée comme une 
violation du dro it international. “Si, en 
revanche, seul un  nom bre réduit de 
com battants tchétchènes avaient pris 
position dans les habitations, les forces 
russes se seront rendues coupables 
d ’une utilisation disproportionnée de la 
violence”, a déclaré H um an Rights 
W atch-Helsinki.

Le m assacre allégué de Sam achki a 
été mis en évidence du fait de l’am pleur 
des atrocités qui y  ont été commises. 
Cependant, il ne devrait en aucune 
manière occulter d ’autres atrocités 
commises ailleurs en Tchétchénie, où 
les soldats russes se sont délibérém ent 
livrés à  des exactions systématiques 
qui, depuis le début, ont caractérisé 
leur comportement.

d ) L a crise des otages de  
B udennovsk

Le 14 juin 1995, la guerre a débordé 
des frontières de la République de 
Tchétchénie pour gagner le territoire 
même de la Russie. Ce jour là, un  grou
pe de com battants tchétchènes, dispo
sant d ’armes autom atiques et de 
lance-grenades attaquèrent la  ville 
industrielle de Budennovsk, à  quelque 
200 kilomètres au nord  de la 
Tchétchénie. Les principaux édifices 
publics furent investis par les 
Tchétchènes au cours de combats qui 
firent au moins 41 m orts et 50 blessés 
pour la  seule journée du 14 juin. 
Des centaines de personnes furent 
capturées et conduites de force à l’inté
rieur de l’hôpital où ils furent gardés



en otage en même temps que les 
patients et le personnel médical. 
D étenant 1.000 à 1.500 personnes en 
otage, les Tchétchènes érigèrent des 
fortifications au sein de l'hôpital, 
m enaçant de tuer tous les otages si la 
Russie ne mettait pas fin aux hostilités en 
Tchétchénie.

Selon certaines informations, le 
chef de l’opération tchétchène, 
M. Shamil Basaev, avait voulu lancer 
une campagne de terrorism e en Russie, 
mais cette option avait été clairement 
rejetée p ar M . D udaev et la hiérarchie 
tchétchène.

Face à la situation, des milliers de 
soldats russes furen t dépêchés sur 
les lieux et leurs deux premières 
offensives se soldèrent par un échec 
lamentable et un carnage. A  
Budennovsk, les forces russes ont 
semblé s’être encore laissées aller à un 
com portem ent à la fois erratique et 
condamnable. Tandis que les otages 
russes terrifiés, dont beaucoup étaient 
des patients, agitaient des drapeaux 
blancs aux fenêtres de l’hôpital, les 
soldats russes tiraien t sans aucune 
retenue sur le bâtim ent à l’aide d ’armes 
autom atiques et de l’artillerie lourde, 
m ettant le feu à une aile de l ’édifice. Le 
18 juin, des inform ations parlaient de 
150 otages tués. U n certain nom bre 
d ’otages déclarèrent plus ta rd  q u ’ils 
avaient été utilisés p ar les Tchétchènes 
comme boucliers hum ains. Le procu
reur militaire russe ordonna une 
enquête sur le m eurtre de la journaliste 
russe N atalja A ljakina commis p ar un  
soldat russe.

Le 18 juin, horrifié p ar la tournure 
que prenaient les événements, 
M . V iktor Tchernomyrdine, le Prem ier

m inistre russe, s ’engagea personnel
lem ent à négocier avec M . Basaev. Il 
prom it de m ettre fin à la  guerre en 
Tchétchénie, d ’encourager des pour
parlers de paix avec la  hiérarchie 
tchétchène, et offrit de laisser partir 
librem ent les insurgés en échange de 
la libération des otages. E n  conséquen
ce, des centaines d ’otages furent 
libérés et les 74 ravisseurs rentrèrent 
en toute sécurité en Tchétchénie où 
ils purent ensuite se disperser. 
JVL Tchernom yrdine ordonna au 
Général Kulikov d ’arrê ter les opéra
tions militaires à  partir du 18 juin, 
m ettant ainsi fin à la guerre de 
Tchétchénie. La tragédie de 
Budennovsk fit officiellement 120 vic
times et représente la  violation la plus 
im portante des droits de l’homme 
commise par les insurgés Tchétchènes. 
Il convient néanmoins de retenir que 
M . D udaev avait officiellement 
condamné cette attaque.

e) La d issém ination  d e m ines ter
restres anti-personnelles

E n juin 1995, le C IC R  a exprimé sa 
préoccupation face à une autre 
violation persistante du droit in terna
tional hum anitaire, à  savoir l’utilisation 
de mines anti-personnelles. A  Shali, 
ville située à 80 kilomètres au  sud- 
est de Grozny, les pouvoirs publics 
locaux avaient dû m ettre les habitants 
en garde de ne pas m archer au-delà 
d ’une limite de 300 mètres hors de la 
ville. Les villes de Sam achki et 
d ’Argoun vivaient sous la même 
menace. La crainte des mines et des 
obus contenant encore leur charge 
continuera probablem ent pendant 
longtemps d ’être un  danger pour les 
infrastructures agricoles et autres équi



pem ents qui sont vitaux pour les 
Tchétchènes. Cette crainte a ju squ’ici 
empêché les habitants des villages 
tchétchènes d ’aller cultiver leurs 
champs et de s’occuper de leur bétail. 
Au m om ent où nous écrivions ces 
lignes, la situation présentait des signes 
d ’une détérioration prévisible si les 
cultures ne pouvaient pas reprendre et si 
des personnes déplacées continuaient 
d ’affluer dans la région. Cette inquié
tude a été reflétée dans le "Rapport 
Bindig", qui cite le cas d ’une personne 
âgée de Shali qui ne pouvait pas 
am ener ses vaches dans les pâturages 
parce q u ’elles sautaient sur des mines. 
M algré le fait qu ’il ne fournit pas suffi
samment de preuves concrètes 
attestant l’existence d ’une politique 
délibérée mise en oeuvre par les 
Russes pour affam er les civils, le 
rapport indique qu ’une "tendance 
semble se dégager". Si tel était le cas, 
les forces russes auront enfreint 
l ’article 14 du Deuxième protocole 
additionnel aux Conventions de 
Genève qui in terdit d ’affamer les civils 
comme m éthode de combat. Cela nous 
amène naturellem ent à  examiner 
quelques-uns des instrum ents in terna
tionaux qui ont été violés duran t le 
conflit en Tchétchénie.

V. Violations commises par la 
Russie au regard du droit 
international humanitaire et 
de la coutume internationale

"Les droits de l ’homme, le 
droit international et les 
principes de l’O S C E  sont 
actuellement bafoués de façon

inacceptable en Tchétchénie.
[La Russie] ne peut vouloir 
préserver son intégrité
territoriale en réduisant
l’ensemble de la région en 
ruines et en cendres. Seul un 
règlem ent pacifique peu t être 
une solution durable. Les diri
geants russes doivent garder 
cela à l’esprit”.

M . Klauà Kinkel, 
M'uiiàtre allemand ded a ffa ira  étrangèred, 

16janvier 1995.

a) L es C onventions d e G enève de  
1949 e t leurs p ro toco les de  
1977

L a C IJ , comme d ’autres organisa
tions internationales de défense des 
droits de l’homme, a fondé sa condam 
nation du com portem ent de l’armée 
russe sur des bases juridiques. L’article
3 des Dispositions générales des quatre 
Conventions de Genève, applicable 
tan t aux conflits internationaux q u ’aux 
conflits "ne présentant pas un caractère 
international", et qui vise à  protéger les 
non-com battants et les personnes qui 
ont été mises hors de combat, ainsi que 
les biens des civils,20 n ’autorise aucune 
dérogation au principe fondamental 
selon lequel les civils ne devraient 
pas être exposés au danger. L’article 3 
des Dispositions générales des 
Conventions de Genève de 1949, 
qui définit des règles m inima devant 
être observées en toutes circonstances, 
dispose :

"1) Les personnes qui ne par-

20 Voir Cornelio Sommaruga, D roits de l'homme et droit international humanitaire, dans 
Bulletin des droits de l’homme 91/1, N ations Unies, mars 1992, p. 57.



ticipent pas directem ent aux 
hostilités, y  compris les 
mem bres des forces armées 
qui ont déposé les armes et les 
personnes qui ont été mises 
hors de com bat p a r maladie, 
blessure, détention, ou pour 
toute autre cause, seront, en 
toutes circonstances, traitées 
avec hum anité, sans aucune 
distinction de caractère défa
vorable basée sur la race, la 
couleur, la  religion ou la 
croyance, le sexe, la  naissance 
ou la fortune, ou tou t autre 
critère analogue.

A cet effet, sont et dem eurent 
prohibés, en to u t tem ps et en 
to u t lieu, à l’égard des p e r
sonnes m entionnées ci-des
sus :

a) les atteintes portées à  la vie 
et à  l'intégrité corporelle, 
notam m ent le m eurtre sous 
toutes ses formes, les m uti
lations, les traitem ents 
cruels, to rtures et sup
plices;

b) les prises d'otages;

c) les atteintes à  la dignité des 
personnes, notam m ent les 
traitem ents humiliants et 
dégradants;

d) les condamnations p ro 
noncées et les exécutions 
effectuées sans un jugem ent 
préalable, rendu  par u n  trib u 
nal régulièrem ent constitué, 
assorti des garanties jud i
ciaires reconnues comme 
indispensables p a r les peuples 
civilisés.

2) Les blessés et malades 
seront recueillis e t soignés.”

U n problèm e sérieux s’est posé eu 
égard aux actions tan t des officiers que 
des simples soldats pendan t le déroule
m ent de la guerre en Tchétchénie. “Le 
fait que les forces armées russes n ’aient 
pas épargné la  population civile en 
Tchétchénie, conform ém ent aux pres
criptions de la Quatrièm e Convention 
de Genève, signifie que des violations 
massives du  droit hum anitaire ont été 
commises à la fois par des personnes 
ayant l’autorité de com m andement et 
p ar de simples soldats.21

Les quatre Conventions de Genève 
de 1949 et les deux protocoles addi
tionnels de 1977, qui constituent l ’ossa
ture du droit international hum anitai
re, “ne sont pas moins l’expression 
juridique d ’une volonté commune 
d ’étendre ces droits et garanties à  plu
sieurs catégories d ’m dividus en temps 
de guerre”, écrivait le D r Cornelio 
Sommaruga, Président du Comité 
international de la  Croix-Rouge.22

21 M ichael R. Lucas, “The W ar in Chechnya and the O SC E  Code of C onduct”, dans Helsinki 
M onitor: O uarterly  on Security and Coopération in Europe, N etherlands Helsinki 
Committee, p . 42.

22 Cornelio Sommaruga, D roits de l’homme et droit international humanitaire, dans Bulletin des 
droits de l'homme 91/1, N ations Unies, mars 1992, p. 57.



L'appel lancé dès les prem iers jours par 
la CI J ,  invitant le G ouvernem ent russe 
à éviter toute utilisation aveugle de la 
force contre les civils, à  faire en sorte 
que les actions de ses agents soient 
conformes aux norm es internationales 
admises, et à  rechercher un  règlem ent 
pacifique du conflit, reflétait l ’urgence 
de la situation.

La Russie persistait à soutenir que 
son intervention en Tchétchénie répon
dait au souci de rétablir l’ordre consti
tutionnel dans une des républiques 
membres de la Fédération. Or, n ’est-il 
pas absurde de vouloir rétablir l'ordre 
et la légalité en recourant à la violence 
extrême, si celle-ci a  toutes les chances 
d ’engendrer davantage de violence et 
d ’entretenir la haine et le ressenti
ment? Par ailleurs, le fait de recourir à la 
violence extrême, comme cela a  été le 
cas en Tchétchénie, est contraire au 
principe même de légalité que la 
Russie disait avoir en prem ier souci de 
sauvegarder. Car, en p renan t les civils 
pour cible au nom  de la loi nationale et 
de l ’ordre, la Russie a violé les disposi
tions du droit international qu ’elle 
s’était engagée à respecter. E n croyant 
qu'elles parviendraient à  rétablir la 
légalité en contrevenant à une forme de 
légalité plus im pérative — le droit in ter
national —, les forces russes non seule
m ent se sont rendues coupables 
d ’infractions graves aux Conventions, 
mais ont également commis une erreur 
fatale en ignorant les obligations aux
quelles elles avaient souscrit.

Des sources bien informées attes
ten t le mépris systématique manifesté

p a r les forces russes à l’égard de 
l’article 3 des Dispositions générales 
des Conventions. D ans un fascicule 
publié en janvier 1995, H um an Rights 
W atch-Helsinki, écrivait :

“Les forces russes ont fait 
preuve d ’un mépris total pour 
la  vie des civils dans la 
République sécessionniste de 
Tchétchénie. Des témoins 
oculaires ont raconté à nos 
observateurs comment les 
bom bes et obus de m ortier 
russes ont rasé les immeubles 
d ’habitation et des maisons 
individuelles dans la ville de 
G rozny et dans l ’ensemble des 
agglomérations au tour de 
Grozny, p renan t pour cible 
des zones civiles et des vil
lages éloignés en Tchétchénie 
et dans la république limi
trophe d ’Ingouchie. Des sol
dats des forces terrestres 
russes auraient ouvert le feu 
sur des civils depuis un 
w agon des chemins de fer. Les 
forces russes ont également 
détru it au moins deux hôpi
taux, un orphelinat et p lu
sieurs marchés. Elles ont 
causé la  m ort de centaines de 
civils et l’exode d ’un  nom bre
estimé à 350.000 per- 

ffsonnes .

Le bom bardem ent de G rozny et de 
ses environs soulève la question juri
dique bien connue de la proportionnali
té, une notion qui relève du domaine 
du droit international hum anitaire. Si

23 H um an Rights W atch-Helsinki, Russia's W ar in Chechnya; Victims Speak Out, vol. 7, No. 1, 
janvier 1995, p. 2.



l'on considère que, d ’une part, l’armée 
russe est une des plus im portantes du 
monde du point de vue de son effectif 
et qu ’elle possède un  potentiel de des
truction énorme, et que, d ’autre part, 
l’armée tchétchène est modestem ent 
équipée et est de loin moins bien pour
vue en hommes et en ressources, la 
question de la proportionnalité de 
l’intervention de la Russie se pose avec 
plus d ’acuité.

Comme indiqué plus haut, les 
forces russes ont bom bardé et détruit 
des zones d ’habitation entières et infligé 
diverses autres formes de mauvais tra i
tem ents à des civils innocents de 
Grozny, de Sam achki et d ’ailleurs. Une 
telle conduite équivaut à  infliger une 
punition collective à l ’ensemble de la 
population civile. D ans leur volonté de 
punir le peuple tchétchène qui, dans sa 
grande majorité, préférait l’indépen
dance à  sa réintégration dans la 
Fédération, les forces russes sont in ter
venues en violation flagrante de la 
Quatrièm e Convention de Genève qui 
interdit la punition collective des popu
lations, et dispose en son article 33 :

“Aucune personne protégée 
ne peu t être punie pour une 
infraction qu ’elle n 'a  pas com
mise personnellem ent. Les 
peines collectives, de même 
que toute m esure d 'intim ida
tion ou de terrorisme, sont 
interdites.

Le pillage est interdit.

Les mesures de représailles à
- l’égard des personnes p ro té

gées et de leurs biens sont 
interdites.”

Le m assacre de Sam achki décrit 
plus haut est une illustration du m au
vais com portem ent de la  Russie qui a 
mené des actions de représailles contre 
des civils en voulant désarm er des 
com battants tchétchènes insaisissables. 
H um an Rights W atch-H elsinki a 
constaté “[Le] fait troublan t (...) que 
les forces russes ont abusé de leur droit 
de désarm er [leurs adversaires] pour 
occulter des représailles collectives à 
l’égard de civils”, ce que l ’article 33 
interdit formellement. D ans le cas de 
Sam achki et d 'autres villages, les 
forces russes avaient exigé que leur 
soit remis un  nom bre d 'arm es arbitrai
rem ent fixé - chiffre donné dans les 
rapports des services de renseignem ent
- sous peine d ’encourir de graves 
conséquences. Selon H um an Rights 
W atch-Helsinki, les Russes ont parfois 
utilisé ce prétexte des armes à  déposer 
pour attaquer des villages ou pour 
arrêter des individus. Sam achki a  été 
bom bardée et envahie parce q u ’elle 
avait été incapable de rendre les 
264 armes autom atiques arbitraire
m ent réclamées p a r les Russes.

Si la Russie soutient, comme elle l’a 
fait, que la Tchétchénie est partie inté
grante de la Fédération, et si elle 
estime, comme cela a été le cas, que le 
conflit tchétchène est un  conflit 
interne, alors la Russie est ipso facto 
liée par le Protocole II additionnel 
aux Conventions de Genève, relatif 
aux conflits armés internes, qui recom 
m ande de traiter avec hum anité les 
civils et les personnes qui ont cessé de 
prendre p art aux hostilités. L’article 4 
du Protocole in terdit “les actes de 
violence contre la  vie, la  santé, ou le 
bien-être physique et m ental des per
sonnes, en particulier le m eurtre, ainsi 
que (...) la torture, les mutilations, ou



toute forme de peine corporelle”. Il 
in terdit en outre les prises d ’otages, les 
peines collectives, les atteintes à la 
dignité personnelle, les pillages et leurs 
menaces. Des sources bien informées 
attestent que les soldats russes ont 
commis bon nom bre des crimes énu
mérés dans l ’article 4. E n  décidant de 
passer outre les dispositions impéra- 
tives de cet article particulier du p ro to 
cole II, ainsi que d ’autres dispositions 
du droit international qui réglem entent 
expressém ent le domaine des conflits 
dits internes, le G ouvernem ent de la 
Russie et ses forces armées ont délibé
rém ent affiché à la face du monde leur 
mépris total pour la Prim auté du droit.

b ) P rincipes d e b ase des N ation s  
U n ies sur le  recours à  la  force  
e t l ’u tilisa tion  d es arm es à  feu  
par les  responsables de l ’app li
cation  de les lo is

Si la Russie affirme, comme elle l’a 
fait, que ses forces armées sont entrées 
en Tchétchénie pour “rétablir l’ordre 
constitutionnel”, alors, en tan t 
q u ’agents chargés de “l’application de 
la loi”, elles auraient dû conform er 
leurs actions aux dispositions des 
Principes de base des Nations Unies 
sur le recours à  la force et l’utilisation 
des armes à feu p ar les responsables de 
l’application des lois24 qui disposent :

“4. Les responsables de 
l ’application des lois, dans 
l’accomplissement de leurs

fonctions, auront recours 
au tan t que possible à des 
moyens non violents avant de 
faire usage de la force ou 
d ’armes à feu. Ils ne peuvent 
faire usage de la force ou 
d ’arm es à feu que si les autres 
moyens restent sans effet ou 
ne perm etten t pas d ’escomp
te r le résultat désiré”.

Les bom bardem ents massifs effec
tués p ar les forces russes sur des objec
tifs civils à l’intérieur de G rozny et 
dans les agglomérations proches de 
G rozny contreviennent aux Principes 
de base des N ations Unies, dans la 
m esure où les Russes avaient la  possi
bilité de substituer à l’option de l ’in ter
vention armée celle de la  négociation 
avec la partie tchétchène. A l ’époque, 
M . D udaev avait exprimé sa volonté 
d ’engager des pourparlers avec les 
Russes. Or, son offre avait été immé
diatem ent rejetée par le Kremlin. Si ces 
négociations avaient eu lieu et avaient 
abouti, il est très probable que des 
centaines, sinon des milliers de vies 
hum aines auraient été préservées.

L’intervention russe en Tchétchénie a 
d ’entrée été m arquée par un  m anque 
de retenue manifeste. A  cet égard, les 
Principes de base des N ations Unies 
sont formels :

“5. a) [Les responsables de 
l ’application des lois] useront 
avec modération [de la force] et

24 La note No. 133 des Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu 
par les responsables de l'application de les lois indique :
"... D ans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des autorités militaires, en uniforme 
ou en civil, ou par des forces de sécurité de l'E tat, la  définition des responsables de l’application 
de la  loi s’étend également aux agents de ces services".



leur action sera proportion
nelle (...) à l’objectif légitime à 
atteindre.

b) S ’efforceront de ne causer 
que le minimum de dom 
mages et d ’atteintes à l ’in té
grité physique et de respecter et 
de préserver la vie hum aine”.

Si, aux yeux  de la Russie, le fait 
de s’assurer le contrôle du territoire 
tchétchène était un  “objectif légitime”, 
il est évident qu ’elle n ’a fait m ontre 
d ’aucune espèce de retenue dans la 
poursuite de cet objectif. E n  outre, 
les forces de sécurité russes ont causé 
un maximum de dégâts à la ville de 
G rozny et de dommages à sa popula
tion civile, Tchétchènes et Russes 
confondus. En d ’autres termes, un 
certain nom bre de voyous et de van
dales issus des rangs des forces russes 
ont agi non seulem ent de façon dispro
portionnée, mais également en crimi
nels, ignorant les instructions du 
Président Eltsine qui avait in terdit ces 
actions.

A ux term es des Principes de base, 
l’im punité est inacceptable dans de 
telles circonstances :

“7 . Les gouvernem ents feront 
en sorte que l ’usage arbitraire 
ou abusif de la force ou des 
armes à  feu p ar les respon
sables de l ’application des lois 
soit puni comme une infrac
tion pénale, en application de 
la législation nationale”, et

“8. Aucune circonstance 
exceptionnelle, comme l’insta
bilité de la situation politique

intérieure ou un état d ’urgence, 
ne peut être invoquée pour 
justifier une dérogation à ces 
Principes de base”. (N on mis 
en évidence dans le texte).

Le fait que les mesures discipli
naires prises à l’encontre de certains 
éléments des forces de sécurité, 
auteurs de crimes en Tchétchénie, 
aient été insignifiantes, voire nulles, 
indique que, en laissant l ’im punité 
triompher, l’on fait peser une grave 
menace sur la  Prim auté du droit en 
Russie. E n revanche, des informations 
font état de sanctions qui auraient 
été prises à 1 encontre d ’officiers russes 
qui avaient refusé d ’utiliser leurs 
armes contre des objectifs civils en 
Tchétchénie. D e telles mesures consti
tuent une violation des Principes de 
base des N ations Unies qui disposent :

"25. Les pouvoirs
publics et les autorités de 
police doivent faire en sorte 
qu ’aucune sanction pénale ou 
disciplinaire ne soit prise à 
l’encontre des responsables de 
l’application des lois qui, 
conform ém ent (...) aux  p ré 
sents Principes de base, refu
sent d ’exécuter un  ordre de 
recourir à la  force ou aux 
armes à  feu...”.

c) Le C ode de conduite de 
l ’O S C E  concernant les aspects  
p olitiq u es et m ilita ires de la  
sécurité

Il est utile de m entionner que, le 
6 décembre 1994, cinq jours seulement 
avant le début de l’intervention mili
taire en Tchétchénie, un  nouveau



docum ent im portant — le Code de 
conduite de l’O S C E  concernant les 
aspects politiques et militaires de la 
sécurité — a  été adopté p a r les Etats 
M em bres de l ’O rganisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe 
(O SC E), lors de la  réunion au Sommet 
de l’organisation tenue à Budapest.

U n des principaux buts du Code est 
de prévenir le mauvais usage de la 
force militaire à des fins politiques. “Le 
Code n ’est pas un traité ni n ’a  force 
de loi, mais tous les E tats M em bres 
de l’O S C E  se sont politiquem ent 
engagés à  conform er leur conduite à 
ces norm es”, a déclaré le 11 janvier
1995 M me Christine Shelly, porte-paro- 
le du D épartem ent américain. Le 
texte25 du Code vise à donner une plus 
grande spécificité régionale et sous- 
régionale aux lois internationales qui 
réglem entent les activités militaires et 
politiques et l’usage de la force, y  com
pris la Charte de l’O N U  et les 
Conventions de Genève. E tan t 
membre de l'O SC E , la  Russie a 
approuvé le Code le 6 décem bre 1994 
et s’est p a r conséquent engagée à en 
respecter les dispositions. Sur la question 
de l’impunité, le paragraphe 31 du 
Code dispose :

“Les E tats participants feront en
sorte que les personnels des
forces armées investis du pou
voir de com mandement exercent

ce pouvoir conform ém ent aux 
dispositions pertinentes du droit 
national et du droit internatio
nal, et les rendront attentifs au 
fait q u ’ils peuvent être tenus 
individuellement pour respon
sables de l ’exercice illégal de ce 
pouvoir, en application desdites 
lois, et q u ’il est prohibé de 
donner des ordres contrevenant 
au  droit national ou au droit 
international. La responsabilité 
des supérieurs hiérarchiques 
n ’exempte leurs subordonnés 
d ’aucune de leurs responsabili
tés individuelles”.

Ainsi, “[l'JO SC E, la communauté 
internationale dans son ensemble, ainsi 
que la m agistrature et le parlem ent 
russes ont la responsabilité d ’enquêter 
sur ces violations et de faire en sorte 
que les individus qui en sont les 
auteurs soient arrêtés, traduits en justi
ce et sanctionnés. Les violations moins 
nom breuses, mais néanmoins graves, 
commises p ar les forces armées tchét
chènes doivent tou t au tan t être exami-

Le “R apport Bindig” sur la situa
tion des droits de l ’homme en 
Tchétchénie, qui a été diligente par le 
Comité des affaires juridiques et des 
droits de l ’homme de l’Assemblée p a r
lem entaire du Conseil de l’Europe, 
rappelle à juste titre que les

25 Le Code stipule en son paragraphe 39 :
“Les dispositions du présent Code de conduite lient politiq uem en t les parties. En conséquen
ce, ... au titre de l’article 102 de la Charte des N ations Unies. Le présent Code entrera  en 
vigueur le 1er janvier 1995”. (Non mis en évidence dans le texte).

26 M ichael R. Lucas, "The W ar in Chechnya and the O S C E  Code of C onduct”, dans Helsinki 
M onitor: Q uarterly  on Security and Coopération in Europe, 1995, No. 2, N etherlands 
H elsinki Committee, p. 42.



Conventions de Genève et le Code 
de conduite de l ’O S C E  sont appli
cables dans le cas de la Tchétchénie. Il 
rappelle que “la Russie est liée par ces 
instrum ents relatifs au droit in terna
tional hum anitaire et doit les appliquer 
dans le conflit en Tchétchénie”. 
Toutefois, M . Bindig indique dans le 
rapport q u ’en apprenant certaines allé
gations de violations du  droit in terna
tional hum anitaire im putées aux forces 
russes, le Général russe Kulikov a 
répondu que “c’était regrettable, mais 
une chose aussi sale que la guerre 
s’accompagne toujours d ’actes sales” 
(sic). Selon le “R apport B indig”, il 
sem blerait que l’opinion de M. Kulikov 
soit “généralem ent” bien partagée par 
les troupes russes. Cette attitude est 
extrêm em ent préoccupante en ce 
qu ’elle sem blerait indiquer que la hié
rarchie militaire russe n ’a pas jugé utile 
de m ontrer le bon exemple à  ses subor
donnés. Les pseudo-argum ents que 
M. Kulikov avance pour justifier les 
atrocités commises p ar ses soldats en 
Tchétchénie sont ainsi des signes 
annonciateurs d ’une im punité générali
sée. Plus inquiétant encore est le senti
m ent que la hiérarchie était au courant 
des exactions et q u ’elle les aurait, en 
quelque sorte, sciemment encouragées. 
Si tel était le cas, il y  aurait lieu de 
conclure que les forces russes auront 
délibérém ent mis en oeuvre une poli
tique visant à  terroriser la population 
et à anéantir la volonté d ’une nation 
toute entière.

A cet égard, M.. Bmdig fait observer 
avec justesse que, “somme toute, les 
Conventions de Genève ont été adop
tées au lendem ain de la deuxième

Guerre mondiale, qui avait fait de 
nom breuses victimes civiles, dans le 
bu t de préserver les êtres humains, y  
compris les non-com battants, des 
fléaux de la guerre, de sorte à exclure à 
tou t jamais des guerres la  perpétration 
d ’actes “sales” à l’encontre des popu
lations civiles”.27 Il ressort du 
“R apport Bindig” et d ’autres docu
ments qui ont été publiés sur la situa
tion en Tchétchénie que la  protection 
des civils com porte aussi des limites 
dictées par des nécessités militaires 
telles que la légitime défense impérative. 
Toutefois, la  règle veut que le droit 
international hum anitaire relatif à  la 
guerre ne puisse souffrir de dérogation 
en temps de guerre, précisém ent parce 
q u ’il a été conçu pour être applicable 
en temps de guerre.

Tout compte fait, il est inquiétant de 
constater que l’on a m alheureusem ent 
laissé prévaloir une culture de l’im pu
nité dans la Fédération de Russie. Le 
“R apport Bindig” note que “[P |erson
ne n ’a jamais eu connaissance q u ’un 
soldat ait été tradu it en justice pour 
[ses] actes, encore moins condamné, si ce 
n ’est le Général Kulikov qui affirme 
que 60 enquêtes ont été ouvertes et 20 
pour cent d ’entre elles ont abouti à des 
condam nations”. Sur la question de 
l’impunité, M . Bmdig, qui ne semble 
pas avoir été totalem ent convaincu par 
les propos de M. Kulikov qui se voulait 
rassurant, conclut :

“Pour résumer, l’on peu t donc 
dire q u ’en principe, il ne 
semble pas y  avoir eu 
d 'enquêtes ou de poursuites 
judiciaires, soit par la voie

27 Le “R apport B indig”, op. cit., p. 7. 
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d une procédure disciplinaire 
militaire, soit au moyen des 
juridictions ordinaires, en 
ce qui concerne les violations 
des droits de l’homme com
mises p ar les forces fédérales 
russes contre la population 
tchétchène. Cette situation 
est inacceptable. La discipline 
militaire doit être renforcée 
de sorte à  em pêcher d ’abord 
les arrestations arbitraires, 
les pillages, les extorsions et 
toute la gamme de violations 
[décrites] dans le présent 
rapport, puis à saisir la 
justice pour que les procé
dures nécessaires soient

'  ”  28 engagees .

d ) A utres instrum ents in tern atio
naux pertinents

Ce chapitre ne saurait être complet 
s’il ne m entionnait le fait que les forces 
russes ont contrevenu à la Résolution 
2444 (1968) de l’Assemblée générale 
des N ations Unies relative aux conflits 
armés internes, laquelle établit des 
normes perm ettant de distinguer les 
com battants des civils et de préserver 
ces derniers au tan t q u ’il est possible. Il 
existe également de fortes indications 
selon lesquelles la Russie aurait violé la 
Convention contre la to rture et autres 
peines ou traitem ents cruels, inhu
mains ou dégradants qui interdit 
d ’infliger torture, coups et autres 
formes de mauvais traitem ents aux 
individus.

VI. Le contrôle exercé par le 
Gouvernement sur les mili
taires

Le fait que les bom bardem ents sur 
G rozny aient continué alors que 
M . Eltsine avait personnellem ent 
donné l’ordre de les arrêter, est une 
indication claire de l’absence de 
contrôle du pouvoir exécutif sur les 
forces armées, du moins lors d ’une cer
taine période de l’offensive. Cet inci
dent et d ’autres incidents similaires qui 
ont eu lieu pendant la guerre en 
Tchétchénie dém ontrent que certains 
éléments au sein des forces armées 
russes et des services de sécurité du 
Ministère de l'intérieur ont outrepassé les 
limites normales de leur m andat. La 
décision d ’intervenir en Tchétchénie, 
comme on l ’a  vu plus haut, a été prise 
p ar M . Eltsine et certains membres 
de son G ouvernem ent — les soi-disant 
“M inistres du Pouvoir” membres du 
Conseil de sécurité russe nouvellement 
mis en place — contre l’avis de certains 
autres membres du G ouvernem ent 
et celui des deux chambres du parle
m ent : le Conseil de la Fédération 
et la  D oum a d ’Etat. Les deux 
cham bres s’étaient prononcées en 
faveur d ’un  règlem ent politique du 
conflit, contrairem ent à l’aile prom ilita
riste du pouvoir exécutif qui privilé
giait l’option militaire. Le Conseil de la 
Fédération a  même adopté une résolu
tion, le 8 décembre 1994, interdisant 
expressém ent l’usage de la force en 
Tchétchénie. Le Conseil de la 
Fédération et la D oum a ont ensuite

28 Ibid., p. 20.



adopté un  certain nom bre de réso
lutions critiquant la décision de 
M . Eltsine de recourir à l’intervention 
armée et dem andant l’a rrê t de l’offen
sive et le règlem ent négocié du conflit. 
Le 12 février 1995, le Conseil de la 
Fédération a dem andé à la Cour 
suprême de Russie de statuer sur la 
constitutionnalité de la décision de 
M . Eltsine d ’envahir la Tchétchénie.

VU. L’opposition à la guerre en 
Russie

Cependant, l’émergence d ’un  m ou
vem ent public endogène d’opposition à 
la guerre en Tchétchénie, à l’intérieur 
même de la Russie, s’est révélée 
encourageante. Cette opposition s’est 
manifestée ju squ ’au sein du puissant 
complexe m ilitaro-industriel. L'on peut 
citer en exemple le cas du Général 
E duard  Vorobyov qui, le 22 décembre
1994, refusa d ’envoyer ses unités 
livrer com bat près de Grozny, ce qui 
lui valut p a r la suite d ’être transféré 
dans l’armée de réserve. Citons aussi le 
cas du très ambigu Général A lexander 
Lebed — p ourtan t connu p u r ses 
positions nationalistes —, com m andant 
de la 14e armée stationnée dans 
la République sécessionniste de 
Moldavie, une république russophone 
de la région du Transdmestr. Le 
Général Lebed avait publiquem ent 
exprimé son opposition à  l’option mili
taire. D e nom breux autres officiers et 
conscrits anonym es étaient contre 
l’intervention en Tchétchénie. Des 
mères de jeunes appelés ont manifesté 
publiquem ent et ont souvent été 
obligées d ’envoyer leurs fils se cacher

dans des endroits lointains pour échap
p er à  la conscription.

Le nouvel élan imprimé au m ouve
m ent naissant d ’opposition à la guerre 
trouva également illustration dans la 
dém arche pacifiste obstiném ent défen
due par le principal parti politique 
réformiste “Le Choix de la Russie” et 
p ar les célèbres m ilitants des droits de 
l’homme, Elena Bonner et Sergueï 
Kovalev. M . Boris Federov, ancien 
M inistre des finances et député à la 
Douma, taxa à  son tou r l ’invasion 
russe d ’”incompétence militaire fla
grante qui avait provoqué un bain de 
sang inutile” et dem anda la démission 
de M. Eltsine.29

Le “R apport B indig” indique que la 
majorité de la population dans les 
grandes villes de Russie, comme 
M oscou ou Saint-Petersbourg, était 
ferm em ent opposée à la guerre, alors 
que dans les campagnes, une majorité 
de personnes adoptait une approche 
plus nationaliste. La soi-disant fracture 
entre zones urbaines et zones rurales 
est toutefois plutôt simpliste et réduc
trice. L’am pleur de l ’opposition à  la 
guerre dans les contrées reculées de la 
Russie reste largem ent méconnue. 
Selon certaines rum eurs, des émeutes 
auraient été déclenchées dans des vil
lages et des petites bourgades par la 
population locale décidée à em pêcher 
l’enrôlem ent de leurs jeunes gens dans 
des unités en partance pour la 
Tchétchénie. Les m anifestations de 
m écontentem ent du public à l ’égard de 
l’intervention militaire en Tchétchénie 
étaient essentiellement relayées p a r la

29 Voir R obert O rttung, “Chechnya, A  Painful Price”, dans Transition, vol. 1, No. 3, 15 mars 
1995, p. 3.



chaîne de télévision indépendante 
NTV, dont la  couverture des combats 
depuis le théâtre des opérations lui 
valut une audience particulière. Le 
quotidien Izvestija, par exemple, élut 
M . Kovalev, Commissaire aux droits 
de l'homme, “Homme de l’année”, pour 
avoir informé les citoyens sur les 
violations des droits de l’homme qui 
se com m ettaient en Tchétchénie, et 
pour avoir constam m ent dénoncé la 
propagande officielle inspirée p ar le 
G ouvernem ent à cet égard.

P endant ce temps, la chaîne de 
télévision d ’E tat “O stankino” se livrait 
à  une campagne active de désinfor
mation, instillant sa dose quotidienne 
de propagande au public, dans la plus 
pure tradition soviétique. “O stankino” 
a souvent été soupçonnée de partialité 
dans sa couverture des événements 
dans le “proche étranger” et d ’incita
tion à des sentiments prorusses dans 
les anciennes républiques soviétiques 
devenues indépendantes. M ais ce qui 
est plus préoccupant encore, c’est que 
le Fonds russe pour la liberté de 
l’inform ation ait signalé plus de 100 cas 
concrets, en décem bre et janvier 1995, 
où les droits des journalistes ont été 
violés alors q u ’ils couvraient les événe
ments de Tchétchénie.30 Les violations 
allaient du meurtre ou du harcèlement de 
certains journalistes à l’obstruction 
dans le cadre de leur travail. E n fin de 
compte, il est apparu  absolum ent évi
dent que la  guerre avait profondém ent 
divisé la société russe.

VIII. La position de la CIJ  
concernant la Tchétchénie

La C IJ  n ’a pas pris position sur 
la revendication de la Tchétchénie 
concernant son indépendance et par 
conséquent, elle ne s’est pas prononcée 
sur la question de savoir s ’il s’agissait 
d ’une guerre de caractère international 
ou interne. La position de la C IJ  a 
été constante, à savoir que toutes les 
parties au conflit devaient respecter 
le droit international hum anitaire et 
épargner les civils. Cela dit, la C IJ  
n ’avait au bou t du compte pas d ’autre 
choix que de constater que, même 
si les parties avaient toutes deux com
mis des violations des droits de 
l’homme, celles im putables à  la Russie 
étaient de loin plus im portantes que 
celles attribuées aux Tchétchènes. 
Le 3 février 1995, à la lumière d ’infor
m ations concordantes de plus en plus 
abondantes faisant état des atrocités 
commises en Tchétchénie, la C IJ  
approuva publiquem ent la décision du 
Conseil de l’Europe de bloquer dine 
die la  dem ande d ’adhésion de la Russie 
à l’organisation. La C IJ  déclara que 
la dem ande d ’adhésion de la Russie 
au Conseil de l’Europe n ’était guère 
compatible avec les procédés que ses 
forces avaient utilisés contre les non- 
com battants en Tchétchénie en 
violation des Conventions de Genève 
et de leurs Protocoles, des Principes de 
base des N ations Unies sur le recours à 
la force et l’utilisation des armes à  feu 
par les responsables de l’application 
des lois, du Code de conduite de

30 Ibid., p. 7.



l’O S C E  concernant les aspects poli
tiques et militaires de la  sécurité, de la 
Convention européenne relative aux 
droits de l’homme, et d ’autres instru 
ments internationaux. La C IJ  estimait 
que le fait d ’intégrer la Russie en 
qualité de M em bre du Conseil de 
l’Europe sans prendre en compte la 
conduite de ses agents en Tchétchénie 
conduirait inévitablem ent à une déva
luation de la Convention européenne 
relative aux droits de l’homme et nui
rait à  la crédibilité de l’O rganisation du 
Conseil de l’Europe, dont le bu t est, 
notam m ent, de faire respecter la 
Prim auté du droit.

Le 1er m ars 1995, dans le cadre de la 
cinquante et unième session de la 
Commission des droits de l ’homme des 
N ations Unies, tenue du  30 janvier au
10 m ars 1995, la C I J  réitéra instam 
m ent son appel à l’armée russe afin 
q u ’elle respecte le droit international, 
et pria  le G ouvernem ent de la Russie 
de rechercher une solution immédiate 
et pacifique au conflit. La C IJ  s’est 
jointe à  d ’autres O N G  internationales 
pour dem ander aux rapporteurs 
spéciaux concernés de l’O N U , comme 
les rapporteurs sur la to rture et sur 
les exécutions extrajudiciaires, som
maires ou arbitraires, ainsi q u ’aux 
groupes de travail sur les disparitions 
forcées et sur la détention arbitraire, 
d 'effectuer une visite urgente en 
Tchétchénie. L a C IJ  déclara que la 
situation prévalant en Tchétchénie, 
à  l ’instar de ce qui se passait en ex- 
Yougoslavie et au Rwanda, témoignait 
de la nécessité de traduire  en justice les 
auteurs de violations flagrantes des 
droits de l’homme et d ’atteintes graves au 
droit hum anitaire. D ans sa déclaration, 
la C IJ  a rappelé que l’impunité accordée 
aux auteurs de violations contribuait à la

dégradation du respect des droits de 
l ’homme dans de nom breux pays du 
monde. A  cet égard, la C I J  a salué les 
récents efforts entrepris pour favoriser la 
création d ’une cour criminelle in terna
tionale perm anente.

Le 9 mai 1995, la C I J  invitait ins
tam m ent les chefs d ’E tat et de 
Gouvernem ent, qui participaient à 
M oscou aux cérémonies commémora
tives m arquant le 50e anniversaire de la 
fin de la deuxième G uerre mondiale, à 
condam ner sans équivoque toutes les 
violations des droits de l’homme où 
q u ’elles se produisent dans le monde, 
et de faire en sorte de m ettre rapide
m ent fin à  l ’im punité des responsables 
de telles atrocités. La C I J  a  rappelé la 
nécessité de faire assum er leur respon
sabilité pénale aux auteurs de graves 
violations des droits de l'homme 
commises en Tchétchénie, affirm ant 
que la présence à M oscou de nom 
breux  dirigeants du m onde pour 
célébrer les cérémonies commémora
tives, au m om ent même où d’horribles 
violations étaient commises p a r les 
forces russes en Tchétchénie, ne ferait 
q u ’entériner les violations des droits 
de l ’homme, et avant tou t le droit à la 
vie de milliers de civils non-combat- 
tants.

L a C IJ  a lancé un appel aux 
dirigeants du monde. Elle leur a 
dem andé d ’annoncer publiquem ent 
leur intention de soutenir des sanctions 
monétaires contre la Fédération de 
Russie, notam m ent p a r le gel d ’un prêt 
de 6,8 milliards de dollars consenti par le 
Fonds monétaire international (FM I) 
tan t que l’armée russe ne cesserait pas 
ses violations des droits de l ’homme 
en Tchétchénie. La C IJ  les a invités



également à prendre des mesures 
énergiques afin que les officiers et 
les soldats responsables de ces atroci
tés soient traduits en justice et 
sanctionnés comme il se doit. La C IJ  a 
déploré le fait que seuls quelques 
Etats avaient dénoncé clairem ent la 
Russie pour l’énormité des crimes qui 
continuaient de se commettre, et pour 
la conduite criminelle révoltante de 
certains éléments des forces armées, 
qui s’étaient adonnés à une folle équi
pée de destruction et de terreur.

Préoccupée du sort des personnes 
qui protestaient contre la guerre 
en Russie, et pour am ener le pouvoir 
judiciaire russe à  veiller à  ce que les 
procès engagés dans le cadre de la 
guerre en Tchétchénie soient menés 
avec équité, la C IJ  a délégué, le 
1*3 janvier 1995, M*le Tanya Smith, 
D irectrice des program m es juridiques 
au M oscow Centre for Constitu- 
tionalism in E astern Europe, pour 
suivre deux procès engagés devant le 
tribunal adm inistratif de M oscou, dans 
lequel étaient mis en cause des 
personnes qui avaient protesté pacifi
quem ent contre la  guerre. Les 11 
défendeurs étaient accusés d ’avoir 
participé à des piquets non autorisés 
devant l ’Ambassade d ’Italie à Moscou, 
le 11 janvier. Les défendeurs pro tes
taient contre la guerre en Tchétchénie 
et contre le m anque de déterm ination 
de l’O ccident à  dénoncer les violations 
des droits de l’homme commises p ar 
les forces armées russes dans ce conflit. 
La manifestation était organisée par 
“M ém orial”, l’organisation des droits 
de l'homme qui compte le plus 
im portant effectif en Russie. Le procès 
fut ouvert le 23 janvier et toutes les 
affaires se soldèrent p a r un  non- 
lieu rendu par le juge, selon les

inform ations transm ises par l'observa
teu r de la C IJ .

Les m ilitants des droits de l'homme, 
M . Sergueï Kovalev et M me Elena 
Bonner, des députés, des pacifistes 
connus, des mères de soldats, et des 
juristes inquiets des atteintes à la 
Prim auté du droit en Russie, priren t 
courageusem ent et publiquem ent posi
tion, m anifestant leur désaccord avec 
les décisions du “Parti de la guerre” et la 
stratégie de la  terreu r mise en oeuvre 
en Tchétchénie. Leurs voix n ’ont 
cependant pas rencontré un  écho suffi
sant auprès des gouvernem ents du 
monde.

IX. L'attitude de la communauté 
internationale

Le m anque de déterm ination de la 
com m unauté internationale qui, dans 
les toutes prem ières semaines de la 
guerre, s'est m ontrée réticente à 
condam ner les violations des droits de 
l'homme commises en Tchétchénie, est 
caractéristique du vide politique laissé 
par la fin de la G uerre froide. Il illustre 
également le com portem ent consistant 
à  faire passer la “Russie d 'abo rd”, atti
tude qui a souvent, et pas seulem ent de 
manière tacite, prévalu dans la p lupart 
des chancelleries occidentales. D u  fait 
de sa taille et de son influence, la 
Russie a  été favorisée politiquement, 
économiquement et financièrement, au 
détrim ent de ses petits voisins 
d ’Europe centrale et orientale. La tié
deur de la com m unauté internationale 
à  s’opposer au fait accompli russe sem
blait être motivée par la crainte 
d ’encourager indirectem ent un  regain 
de nationalisme en Russie.



Plus préoccupant encore,
l’Occident, et les E tats-U nis en parti
culier, n 'on t pas perdu  de tem ps pour 
déclarer que la situation en
Tchétchénie relevait des “affaires 
internes” de la Fédération de Russie. 
E n adoptant cette politique de “non- 
ingérence”, la com m unauté internatio
nale a  non seulem ent voulu éviter de 
s’attirer l’ire de la Russie, mais elle a 
aussi m ontré une étonnante méprise 
des dispositions du  droit international 
qui régissent tan t les situations en 
temps de guerre q u ’en temps de paix. 
Cette attitude pusillanime a  été dénoncée 
par les militants des droits de l’homme et 
les O N G  concernées :

“Il convient de noter qu ’un  
certain nom bre d ’Etats
M em bres de l’O S C E  (...) ne 
se sont pas fait p rier pour 
déclarer publiquem ent que la 
guerre en Tchétchénie relevait 
des affaires internes de la 
Fédération de Russie. La 
rapidité avec laquelle le
Président américain, Bill 
Clinton, s’est prononcé à cet 
égard ne reflétait guère ni la 
lettre, ni l’esprit du Code de 
conduite [de l ’O SC E ] [voir 
plus haut]. E n  adoptant cette 
position, le G ouvernem ent
am éricain semblait aussi 
négliger le fait que le Code de 
conduite, mais aussi d ’autres 
règles et procédures de 
l’O S C E  ou d ’autres instru
m ents internationaux ne

reconnaissent pas le “caractè
re in terne” présum é d ’un
conflit comme pouvant justi
fier l’indifférence ou la réti
cence de la com m unauté 
internationale à  agir avec
déterm ination et célérité afin 
que les parties au conflit lui 
trouvent une solution le plus 
rapidem ent possible, et à  faire 
appliquer ferm em ent les ins
trum ents de l’O S C E  et 
d ’autres instances à cette
fin’’.31

Le problème est que l ’attitude
réservée, voire réticente, adoptée par 
la com m unauté internationale pour 
condam ner les m esures prises par le 
“Parti de la  guerre” au sein du 
Gouvernem ent russe et certains élé
ments indignes des forces armées 
russes et des soldats du M inistère de 
l’intérieur en Tchétchénie, a  indubita
blem ent eu pour effet d ’encourager de 
facto le G ouvernem ent russe et ses 
forces armées à bafouer de m anière fla
grante les principes fondam entaux du 
droit international, y  compris les 
Conventions de Genève de 1949 et le 
Code de conduite de l’O S C E  à peine 
adopté.32

Les révélations quotidiennes sur les 
atrocités commises par les forces 
russes finirent p ar inverser quelque 
peu la  tendance initiale. L’U nion euro
péenne (EU ), sous la présidence fran
çaise, adopta la position la plus ferme. Le 
9 mars, le M inistre français des affaires

31 M ichael R. Lucas, “ The W ar in Chechnya and the O S C E  Code of Conduct ”, dans Helsinki 
M onitor : Q uarterly  on Security and Coopération in Europe, N etherlands Helsinki 
Committee, p. 38.

32 Voir M ichael R. Lucas, op. cit.



étrangères, Alain Ju p p é , déclara que 
l ’U nion européenne n ’hésiterait pas à 
utiliser l’argum ent économique pour 
faire pression sur la Russie et l’am ener à 
respecter les règles internationales en 
matière de droits de l’homme en 
Tchétchénie. Il fit également claire
m ent savoir à M . Eltsine qu ’aucun 
accord intérim aire ne serait conclu 
avec la Russie tan t que cette dernière 
ne donnerait pas des assurances 
concernant le respect des droits de 
l’homme. Le 15 mars, l’U nion euro
péenne "condam na énergiquem ent les 
atrocités commises à  l’égard de civils 
en violation des droits fondam entaux 
de l’hom m e”. Le Comité des affaires 
politiques de l ’Assemblée parlem entai
re du Conseil de l’Europe a également 
dénoncé, le 10 janvier 1995, les viola
tions des droits de l’homme en 
“condam nant sans réserve l’utilisation 
aveugle de la force militaire contre la 
population civile”. Le 2 février 1995, 
l ’Assemblée parlem entaire adopta une 
résolution suspendant la procédure 
relative à la dem ande d ’un avis statu
taire concernant la  candidature de la 
Russie au Conseil de l’Europe. D ans 
cette résolution, l ’Assemblée parlem en
taire dressait la liste des instrum ents 
internationaux que la Russie avait violés, 
sans oublier le Code de conduite de 
l’O SC E, comme justifiant un rejet de 
la candidature. Ce faisant, l ’Union 
européenne et le Conseil de l’Europe 
revenaient à  la politique de la “condi- 
tionnalité” qui avait un  tem ps caracté
risé la dém arche de l'E urope dans 
d ’autres parties du monde.

E n revanche, l’approche des Etats- 
Unis face au  problèm e a été un  revers 
pour la notion de conditionnalité. La 
position américaine a été beaucoup 
plus timide que celle des Européens.

Les Etats-Unis ont refusé de dénoncer la 
brutalité systém atique de la Russie 
contre les civils et n ’ont pas voulu 
exercer leur influence dans le cadre 
des institutions de B retton W oods 
pour faire pression sur la  Russie et 
l’obliger à respecter les norm es in ter
nationales relatives aux droits de 
l’homme. Le G ouvernem ent américain, 
fidèle à sa stratégie désormais bien éta
blie de favoriser la Fédération de 
Russie dans le cadre de ses relations 
internationales, s’est limité à  une cri
tique verbale et évasive de l’interven
tion russe en Tchétchénie. Il s'est 
contenté d ’exprim er sa préoccupation 
devant la perte de vies civiles et invité à 
un règlem ent politique du problème. 
E n to u t état de cause, les Etats-U nis 
ont atténué systém atiquem ent toute 
forme de critique en rappelant comme 
il se devait que la Tchétchénie relevait 
des affaires “in ternes” de la  Russie. Il 
est également utile de m entionner que 
le ton  adopté p ar les américains n ’a pas 
varié même après que le m assacre de 
Sam achki eut été révélé au monde 
entier. H um an Rights W atch Helsinki 
a noté :

“E n  se lim itant à une condam 
nation orale de la Russie, 
le G ouvernem ent [américain] 
a laissé passer l’occasion 
d ’adresser un  message fort à 
M oscou pour lui faire savoir 
qu ’il ne tolérerait pas le 
m eurtre de civils. E n  consé
quence, les cérémonies com
mémoratives de la fin de la 
deuxième G uerre mondiale 
auxquelles le P résident 
Clinton a participé le 9 mai 
1995, tou t comme le Sommet 
entre Clinton et Eltsine tenu 
à  M oscou le 10 mai, sont



probablem ent perçus par le 
G ouvernem ent russe comme 
une approbation tacite de 
la conduite des forces russes 
en Tchétchénie p ar le 
G ouvernem ent américain.
Plus inquiétant encore, la 
généreuse aide financière 
accordée à la Russie, dans 
laquelle le Gouvernem ent 
am éricain a joué un rôle cri
tique, contredit l’engagement 
déclaré du G ouvernem ent de 
faire en sorte q u ’il soit mis fin 
aux souffrances de la popula
tion civile en Tchétchénie, en 
même tem ps q u ’elle confère 
au Gouvernem ent russe le 
prestige international qui lui 
fait cruellem ent défaut. E n 
effet, le 11 avril, alors que les 
nouvelles des atrocités 
commises à Sam achki étaient 
parvenues au public, le 
Fonds m onétaire in terna
tional consentait un  p rê t de 
6,8 milliards de dollars E U  à 
la Russie pour lui perm ettre 
de com bler son déficit budgé
ta ire”.33

La C IJ  et d ’autres O N G  in terna
tionales n ’ont pas tardé à dem ander 
instam m ent aux gouvernem ents occi
dentaux participant à la commémo
ration de la fin de la deuxième G uerre 
mondiale de suspendre le p rê t de 6,8 
milliards de dollars accordé à la Russie
- qui représentait le deuxième p rê t le 
plus im portant jamais consenti p ar le 
FM I. Curieusem ent, il semble que peu

de gouvernem ents aient réalisé que ce 
p rê t était particulièrem ent inopportun 
au vu de l’effet extraordinaire et 
durable que le m assacre de Samachki 
avait eu sur les esprits des populations 
occidentales et auprès des médias, à 
l ’époque.

L’action internationale directe en 
Tchétchénie, longtemps attendue, 
devint enfin une réalité concrète le 18 
avril 1995, avec la décision de dépê
cher à G rozny le G roupe d ’assistance 
de l’O SC E. Le groupe de l’O S C E  était 
notam m ent chargé d ’enquêter sur les 
violations des droits de l ’homme com
mises en Tchétchénie. D ans le cadre de 
son m andat général, le G roupe d ’assis
tance devra nécessairement s’occuper 
de la question de l’im punité des 
auteurs de graves violations des droits de 
l’homme en Tchétchénie. La C I J  a 
associé sa voix à  celle d ’autres O N G  
internationales pour dem ander instam 
m ent au groupe de l ’O S C E  de faire en 
sorte que les officiers supérieurs et les 
soldats responsables de violations 
soient traduits devant les instances 
judiciaires pertinentes, conformément 
aux engagements pris par les pouvoirs 
publics russes eux-mêmes.

X. Promotion d’une action inter
nationale préventive

Bien que, sous l ’égide de l ’O SC E, 
les parties au conflit en Tchétchénie 
aient finalement été amenées au tour de 
la table des négociations, les événe
ments terrifiants qui ont eu lieu en 
Tchétchénie indiquent que beaucoup

33 Russia: Partisan W ar in Chechnya on the Eve of the W W II Commémoration, H um an Rights 
W atch-Helsinki, mai 1995, vol. 7, no. 8, p. 6.



reste à faire aux niveaux de l’O N U  et 
de l’O S C E  dans le domaine du règle
m ent préventif des conflits. Si rien 
n'est fait, il risque d ’y  avoir bien 
d 'autres "Tchétchénie”, en particulier 
dans la mesure où les relations de la 
Russie avec plusieurs de ses régions 
autonom es sont loin d ’être véritable
m ent satisfaisantes. A titre de com pa
raison, la mission récem m ent mise sur 
pied p ar l’O S C E  pour assurer une 
médiation entre les pouvoirs publics 
ukrainiens et les représentants de la 
population russophone m ajoritaire 
dans la République autonom e ukrai
nienne de Crimée devrait être vue 
comme un  prem ier pas qui m érite 
d ’être encouragé partou t dans l’ex- 
espace soviétique. La tension a 
quelque peu décru en Crimée, en p a r
tie du fait de l ’intervention active de 
l ’O S C E  dans la péninsule et de 
l’approche "intelligente” adoptée par 
l’Ukraine dans cette région.

Un autre exemple d ’une initiative 
internationale réussie est constitué par la 
présence de l’O N U  dans l’ancienne 
République yougoslave de M acédoine. 
A  ce propos, le professeur B ertrand G. 
Ram charan écrit :

"Nous assistons à (...) une 
évolution de la problém atique 
des violations des droits de 
l’homme, qui exigera q u ’à 
l’avenir l’accent soit davanta
ge mis sur les mesures p ré
ventives dans le cadre du sys
tème international. (...) Il est 
beaucoup plus difficile de 
régler des conflits [d’ordre

interne et/ou ethnique] après 
qu ’ils ont éclaté - lorsque les 
passions et la  volonté de ven
geance sont vives. D ans des 
situations de conflit interne 
potentiel (...), le m aintien de 
la paix à  titre p réventif pour
ra it être un  moyen précieux 
de désam orcer les problèmes 
et d ’em pêcher leur éclate
ment. Or, il n ’y  a eu à  ce jour 
q u ’une seule opération p ré 
ventive de m aintien de la paix
— celle effectuée par l’O N U  
dans l’ancienne République 
yougoslave de M acédoine 
(...) —, qui a été chaleureuse
m ent saluée comme le prem ier 
déploiem ent préventif réussi 
dans l’histoire des opérations 
de m aintien de la paix”.34

XI. Conclusion

Il a  été dém ontré sans l’ombre d ’un 
doute que les forces russes ont commis 
en Tchétchénie des violations fla
grantes des droits de l’homme et des 
atteintes graves au  droit international 
hum anitaire. L’usage aveugle des 
armes à feu contre des zones d ’habitation 
civiles, et les violations des droits de 
l’homme commises tan t à  l’égard des 
civils que des com battants (meurtres, 
exécutions extrajudiciaires, torture, 
pillage, incendie volontaire, extorsion 
et disparitions forcées, entre autres) 
ont forcé l ’indignation du monde 
et devraient être vigoureusem ent 
condamnées. Il a également été 
dém ontré que les forces tchétchènes

34 B ertrand G. Ramcharan, “N ew  Models of H um an Rights Protection: Preventive 
Peacekeeping”, dans La Revue de la Commission internationale de juristes, no. 50, 1993, p. 102.



ont égalem ent perpétré  des violations 
des droits de l'homme, même si celles-ci 
ont été de m oindre ampleur; il convient 
aussi de les condamner. La haine qui 
s'est em parée des coeurs dans les deux 
camps en Tchétchénie, si elle doit 
s’apaiser un  jour, ne se dissipera pas 
avant de nom breuses années, voire des 
générations. Il convient de m ettre un 
term e à l’im punité que l’on a  laissé 
prévaloir ju squ’ici. Il y  va  du sort de la 
Prim auté du droit.

Le 10 juillet 1995, la Cour constitu
tionnelle russe a  commencé ses 
audiences pour déterm iner la légalité 
de l’ordre donné par le Président 
Eltsine de faire intervenir l’armée en 
Tchétchénie; cette affaire m arque la 
prem ière épreuve judiciaire sérieuse 
entre le parlem ent russe et le 
Président, depuis octobre 1993. Des 
députés des deux chambres du parle
m ent avaient dem andé à  la Cour de 
statuer sur la constitutionnalité de trois 
décrets présidentiels et d 'une résolu
tion du Gouvernem ent qui consti
tuaient la base juridique de la décision 
prise le 11 décem bre 1994 d 'envoyer 
des soldats en Tchétchénie. “Si 
[Eltsine] perdait le procès, il lui serait 
extraordinairem ent plus difficile de 
justifier la campagne de Tchétchénie et 
les pertes énormes en vies humaines 
qu'elle a engendrées", écrivait The

M oscow  Times le 11 juillet 1995. “La 
C our constitutionnelle devra faire un 
choix historique entre la Prim auté du 
droit et celle de la force b ru te”, décla
rait devant la C our M . Issa Kostoyev, 
chef du Comité des lois constitution
nelles du Conseil de la Fédération. La 
C our poursuivait encore ses délibéra
tions au mom ent où nous écrivions ces 
lignes.

Les suites judiciaires de la tragédie 
en Tchétchénie déterm ineront l'orien
tation de la société russe dans un  ave
nir prévisible, ce qui, à son tour, révéle
ra  au  m onde si la dém ocratie pourra 
être viablem ent garantie en Russie. 
L’avenir s’annonce som bre pour ne pas 
dire plus. Signe des temps, gouverne
ments occidentaux, diplomates, uni
versitaires et journalistes sont de plus 
en plus nom breux à prédire le retour 
inquiétant d ’un Em pire russe hégémo
nique et revanchard, sous la houlette 
d ’une coalition “rouge et b ru n e”. Si tel 
devait jamais être le cas, la  Tchétchénie 
n ’aura été dans les souvenirs q u ’un 
vague et terrifiant prologue. Il nous 
revient à l'esprit les propos terribles 
d 'un  polonais anonyme qui m anifestait 
contre l ’intervention de la  Russie en 
Tchétchénie, devant l’ambassade russe à 
Varsovie : “A ujourd’hui c’est Grozny; 
dem ain ce sera Kiev et après demain, 
Varsovie”.



Com m entaires

C om m ission  des d ro its  de  l ’hom m e des N ations U nies :

5 1 e session

La Commission des droits de 
l'homme des N ations Unies a tenu sa 
51e session le 30 janvier 1995 à  l’Office 
des N ations Unies à Genève (Suisse) 
pour débattre, pendant six semaines, 
de la situation des droits de l ’homme 
dans le monde. “Tant que 
des violations des droits de l ’homme 
persisteront, le travail de la 
Commission devra continuer”, a déclaré 
le H au t Commissaire aux droits de 
l’homme dans une des allocutions 
d ’ouverture qui ont été prononcées. 
Toutefois, l’organisation et l’efficacité 
du travail de la Commission elle-même 
ont été critiquées par le Président sor
tant, M . Peter van W ulfthen Palthe des 
Pays-Bas. Selon lui, la précédente ses
sion, dans le cadre de laquelle il avait 
présenté un projet de décision qui 
aurait permis d ’apporter une solution à 
l’encombrem ent de l’ordre du jour, et 
de remédier à  quelques autres lacunes 
mises en lumière dans le déroulem ent 
des sessions de la Commission, a été 
une occasion ratée de régler ces p ro 
blèmes en procédant à la réforme de 
l’ordre du jour. Le Président élu de 
la session de cette année, M . M oussa 
Bin H itam  de la Malaisie, qui s’est 

. engagé à n ’épargner aucun effort pour 
conduire les discussions avec ordre et 
méthode, a lancé un appel aux délégués 
leur dem andant de respecter les temps 
de parole alloués pour les discours et 
interventions.

A sa prem ière séance, la 
Commission a élu son bureau qui 
était composé des personnalités 
suivantes : P résident : M . M usa Bin 
Hitam  (Malaisie) ; Vice-présidents : 
M . Hocme M eghlaoui (Algérie), 
M . Valentin D obrev (Bulgarie), 
M . Jo sé  Pallais (N icaragua) ; 
R apporteur : M. H annu Halinen
(Finlande).

Q uestion  de la  v io la tion  des droits de 
l ’hom m e dans les  territo ires arabes 
occupés, y  com pris la  P alestine (point
4 de l ’ordre du jour)

Le prem ier point figurant à l’ordre 
du jour de cette année se rapportait à la 
question de la violation des droits de 
l’homme dans les territoires arabes 
occupés, y  compris la Palestine. Le 
débat s’est axé sur le rapport présenté 
p ar M. René Felber, R apporteur 
spécial sur la situation des droits de 
l’homme dans les territoires palesti
niens occupés (E/CN .4/1995/19).

L a situation des droits de l ’homme 
dans ces zones continue d ’être un  sujet 
m ajeur de préoccupation, ainsi qu ’il 
ressort des renseignements fournis par 
al-Haq, l’organe affilié de la C IJ  en 
Cisjordanie, selon lesquels, au cours de 
l ’année 1994, 143 Palestiniens ont été 
tués par les Israéliens (notam m ent les



forces israéliennes, les unités spéciales 
et les colons) et 16 Palestiniens ont 
été tués par la police palestinienne. U n 
des principaux facteurs contribuant 
à aggraver la situation est indubita
blem ent la présence continue dans les 
Territoires occupés de colons dont 
le com portement agressif est un  obs
tacle à l’ensemble du processus de 
paix. Telle est l’opinion générale qui 
s’est dégagée des déclarations de 
nom breux pays de la communauté 
internationale qui ont exhorté Israël 
à respecter ses obligations internatio
nales, convaincus qu ’il ne pouvait y  
avoir de paix véritable dans les circons
tances actuelles.

D ans une intervention orale, le 
Secrétaire général de la C IJ , 
M. Adama Dieng, a condamné toutes 
les atteintes à la vie, q u ’elles soient 
le fait d ’Israéliens ou de Palestiniens. 
Toutefois, Israël s’est écarté de la léga
lité en m enant des actions punitives 
collectives contre les Palestiniens 
chaque fois qu ’un Israélien avait été 
tué. M ention particulière a été faite 
du cas intervenu en janvier dernier 
lorsque Israël a ouvertement, publique
m ent et explicitement approuvé 
des actes de torture. L’intervention de 
la C IJ  n ’avait néanmoins pas pour 
principal objet de raconter une énième 
fois “... l ’histoire triste et déprim ante 
des violations systématiques des droits 
de l ’homme”, mais d ’exprim er la 
consternation devant le rapport de 
M . Felber qui “...décrit systém atique
m ent la situation en des termes pu re
m ent politiques et aboutit à des 
conclusions purem ent politiques”. Tout 
en acceptant, à regret, que la 
Commission ait décidé de ne pas recon
duire le m andat de M. Felber, 
la C IJ  estime q u ’il est essentiel de

m aintenir le m andat du  R apporteur 
spécial sur la situation des droits de 
l’homme dans les Territoires occupés.

Ensuite, dans la Résolution 1995/1 
sur la question de la violation des droits 
de l’homme dans les Territoires arabes 
occupés, y  compris la Palestine, la 
Commission a regretté profondém ent 
la persistance de violations des droits 
de l’homme dans les territoires palesti
niens occupés depuis la signature de la 
D éclaration de principes sur les arran
gements intérimaires d ’autonomie, le 
13 septem bre 1993, en particulier la 
persistance d'actes m eurtriers et le 
maintien en détention sans jugem ent de 
milliers de Palestiniens, la  persistance 
de l’extension et de l’établissement de 
colonies israéliennes, la confiscation de 
biens appartenant aux Palestiniens et 
l’expropriation de leurs terres.

Elle a  demandé une fois encore à 
Israël de cesser toute forme de viola
tions des droits de l’homme dans le 
territoire palestinien et les autres terri
toires arabes occupés et de respecter 
les fondements du droit international, 
les principes du droit international 
hum anitaire et les obligations qu ’il a 
contractées en vertu  de la Charte des 
N ations Unies, et de se conformer 
aux résolutions de l’O rganisation des 
Nations Unies. La Commission a 
en outre demandé à Israël de se retirer du 
territoire palestinien, y  compris 
Jérusalem , et des autres territoires 
arabes occupés. La résolution a  été 
adoptée par 26 voix contre 2 
(Fédération de Russie et Etats-Unis 
d ’Amérique), avec 21 abstentions, à 
l’issue d ’un vote p ar appel nominal.

D ans la Résolution 1995/2 sur les 
droits de l’homme dans le Golan syrien



occupé, il a été demandé à Israël de 
s’engager à  respecter les résolutions 
applicables de l’Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité et à renoncer à 
modifier le caractère physique, la com
position démographique, la structure 
institutionnelle et le statu t juridique du 
Golan syrien occupé. La résolution a 
souligné que les personnes déplacées 
de la population du Golan syrien occupé 
doivent être autorisées à ren trer dans 
leurs foyers et à recouvrer leurs biens.

Par ailleurs, la résolution a considéré 
que toutes les mesures et actions législa
tives et administratives, actuelles et à 
venir, prises par Israël qui visent à 
modifier le caractère et le statut ju ri
dique du Golan syrien occupé sont 
nulles et non avenues et constituent 
une violation flagrante du droit in ter
national. La Commission a également 
décidé d ’inscrire à  l’ordre du jour p ro 
visoire de sa cinquante-deuxièm e ses
sion, en lui attribuant un rang de priori
té élevé, la question intitulée “Question 
de la violation des droits de l'homme 
dans les territoires arabes occupés, 
y  compris la Palestine”. La résolution 
a été adoptée p a r 25 voix contre 1 
(Etats-U nis d ’Amérique), avec 23 abs
tentions, à  l’issue d ’un vote par appel 
nominal.

P ar sa Résolution 1995/3 sur les 
colonies israéliennes dans les territoires 
arabes occupés, la Commission a  réaf
firmé que l’installation de civils israé
liens dans les territoires arabes occupés 
était illégale et constituait une violation 
des dispositions pertinentes de la 
Convention de Genève relative à 
la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 août 1949 ; a 
regretté que le G ouvernem ent israélien 
ne se soit pas pleinem ent conformé

aux dispositions des résolutions 1990/1, 
1991/3, 1992/3, 1993/3 et 1994/1; et a
demandé instam ment au Gouver
nem ent israélien de s’abstenir totale
m ent d ’installer des colons dans les te r
ritoires occupés et d ’em pêcher toute 
nouvelle installation de colons dans ces 
territoires. La résolution a été adoptée 
p ar 46 voix contre 1 (Etats-Unis 
d ’Amérique), avec 3 abstentions, à 
l’issue d ’un vote p ar appel nominal.

Le droit des peuples à  d isposer d ’eux- 
m êm es et son  application  aux peuples  
assujettis à  une dom ination  coloniale  
ou étrangère, ou à  l ’occupation étran
gère (point 9 de l ’ordre du jour).

Le point 9, intitulé “le droit des 
peuples à disposer d ’eux-mêmes et son 
application aux peuples assujettis à une 
domination coloniale ou étrangère, ou à 
l ’occupation étrangère”, a été examiné 
en même temps que le point 4, les deux 
points étant apparentés.

Le R apporteur spécial de l’O N U , 
M. Enrique Bernales Ballesteros, a 
présenté à la Commission son rapport 
sur la question de l’utilisation de 
m ercenaires comme moyen de violer 
les droits de l’homme et d ’empêcher 
l’exercice du droit des peuples à 
disposer d ’eux-mêmes (E/CN.4/1995 
/29). L’Angola figurait au  nom bre des 
pays visés par son enquête et identifiés 
comme utilisant des mercenaires; toute
fois, le Gouvernem ent angolais a 
ouvertem ent rejeté cette accusation, et 
a  ajouté que la guerre en Angola étant 
finie, il n ’était pas nécessaire d ’y  
envoyer des observateurs.

Le droit inaliénable du peuple 
palestinien à disposer de lui-même sans



ingérence extérieure a été réaffirmé 
une fois encore dans la Résolution 
1995/4, et il a été demandé à Israël 
de se conformer aux obligations qui 
lui incombaient en vertu  de la Charte 
des N ations Unies et des principes 
du droit international, et de se retirer 
des territoires palestiniens, y  compris 
Jérusalem , et des autres territoires 
arabes qu ’il occupait p a r la force mili
taire depuis 1967, de manière que le 
peuple palestinien puisse exercer son 
droit universellement reconnu à  l’auto
détermination. La Commission a 
décidé d ’examiner à sa cinquante- 
deuxième session, à titre hautem ent 
prioritaire, la situation en Palestine 
occupée, sous ce point. La résolution 
a été adoptée par 27 voix contre 1 
(Etats-U nis d ’Amérique), avec 22 abs
tentions, à l’issue d ’un  vote par appel 
nominal.

Au titre de la Résolution 1995/5 sur 
l’utilisation de mercenaires comme 
moyen d ’empêcher l'exercice du droit 
des peuples à  disposer d ’eux-mêmes, la 
Commission a réaffirmé que le recru te
ment, l’utilisation, le financement et 
l ’instruction de mercenaires devraient 
être considérés comme des infractions 
préoccupant très sérieusement tous les 
Etats. La Commission a  prié instam 
m ent tous les Etats d ’interdire aux m er
cenaires de se servir d ’une partie quel
conque de leur territoire pour 
déstabiliser un E ta t souverain; a  invité 
tous les Etats qui ne l’avaient pas enco
re fait à envisager de prendre rapide
m ent des mesures pour ratifier la 
Convention internationale contre le 
recrutem ent, l'utilisation, le finance
m ent et l'instruction de mercenaires, ou 
pour y  adhérer; et a décidé de proroger 
de trois ans le m andat du R apporteur 
spécial.

L a Commission a également décidé 
d ’examiner à sa cinquante-deuxième 
session la question de l ’utilisation de 
mercenaires comme moyen d ’empêcher 
l’exercice du droit des peuples à disposer 
d ’eux-mêmes, et a recom m andé au 
Conseil économique et social d ’adopter 
un projet de décision approuvant la 
décision de la Commission de proroger 
de trois ans le m andat du  R apporteur 
spécial et de prier le Secrétaire général de 
lui fournir toute l'assistance nécessaire. 
La résolution a été adoptée par 34 voix 
contre 1 (E tats-U nis d ’Amérique), avec 
15 abstentions, à  l’issue d ’un vote par 
appel nominal.

E n ce qui concerne le processus de 
paix au M oyen-O rient, la Commission 
a  souligné dans la Résolution 1995/6 
que la réalisation d ’une paix juste et 
durable au M oyen-O rient était vitale 
pour le plein respect des droits de 
l’homme dans la région; elle s’est félicitée 
du processus de paix engagé à M adrid et 
a  appuyé les négociations bilatérales 
qui y  avaient fait suite. Elle a en outre 
demandé au Centre pour les droits de 
l'homme de faire bénéficier l’Autorité 
palestinienne, sur sa demande, de son 
program m e de services consultatifs et 
d ’assistance technique. La Commission a 
invité les gouvernements à contribuer à 
ce program m e et a encouragé la pour
suite de négociations sur la mise en 
oeuvre de la prochaine étape de la 
D éclaration de principes.

D ans sa Résolution 1995/7 sur la 
question du Sahara occidental, la 
Commission a exprimé l ’espoir que les 
pourparlers directs entre le M aroc 
et le Frente Popular para  la Liberacion 
de Saguia el-H am ra y  Rio de Oro 
reprendraient prochainem ent en vue de



créer une atm osphère propice à 
la mise en oeuvre rapide et effective du 
plan de règlement; elle a décidé de 
suivre l ’évolution de la situation au 
Sahara occidental et d ’examiner la 
question à sa cinquante-deuxième ses
sion, en lui a ttribuant un  rang de priori
té élevé.

V iolation  des droits de l ’hom m e en  
A frique australe : rapport du G roupe 
spécial d ’experts (point 5 de l ’ordre  
du jour); Surveillance et soutien  du  
passage à  la  dém ocratie en  A frique du  
Sud (point 6); e t A pplication  de la  
C onvention in ternationale sur l’é lim i
nation  et la  répression  du crim e  
d’apartheid  (poin t 15)

Sur la question de l’Afrique du Sud, 
la Commission s’était saisie du rapport du 
Rapporteur spécial chargé de suivre et de 
soutenir le passage à la démocratie en 
Afrique du Sud (E/CN .4/1995/24), 
ainsi que du rapport du Groupe spécial 
d ’experts sur les violations des droits 
de l’homme en Afrique australe.

Dans sa Résolution 1995/9 sur la 
surveillance et le soutien du passage à  
la démocratie en Afrique du Sud, la 
Commission a exprimé sa profonde 
satisfaction devant l’entrée en vigueur 
de la nouvelle Constitution de l'Afrique 
du Sud, la tenue d ’élections selon le 
principe “à  chacun une voix”, la convo
cation du nouveau Parlem ent d'Afrique 
du Sud, et l ’entrée en fonction de son 
nouveau Président et du gouvernem ent 
d ’unité nationale. La Commission a 
estimé que le R apporteur spécial a 
mené à bien le m andat qui lui avait été 
confié de suivre le passage à  la démo
cratie en Afrique du Sud, et a décidé de 
supprim er de son ordre du jour, à partir

de sa cinquante-deuxième session, le 
point intitulé “Surveillance et soutien 
du passage à  la démocratie en Afrique 
du Sud”.

En ce qui concerne l’application de 
la Convention internationale sur l’éli
mination et la répression du crime 
d ’apartheid (Résolution 1995/10), la 
Commission, prenant note du R apport 
du Groupe des Trois, a considéré que 
l’application et la surveillance rigou
reuses de la Convention par la commu
nauté internationale avaient contribué 
grandem ent à l’abolition de l'apartheid 
en Afrique du Sud. Elle a décidé de 
supprim er de l’ordre du jour de sa 
cinquante-deuxième session le point 
intitulé “Application de la Convention 
internationale sur l’élimination et la 
répression du crime d ’apartheid”.

Dans sa Résolution 1995/8, la 
Commission a en outre félicité tous les 
Sud-Africains et leurs dirigeants 
politiques d ’avoir mis un term e à 
l ’apartheid et, par des négociations 
largem ent représentatives, jeté les 
bases d ’une Afrique du Sud nouvelle, 
non raciale et démocratique dans 
laquelle les droits étaient garantis éga
lement pour tous.

L’observateur de l’Afrique du Sud a 
déclaré q u ’avec l’adoption de ces réso
lutions, la Commission avait fermé un 
chapitre im portant de son histoire, un 
chapitre que l’Afrique du Sud aussi 
bien que la Commission espéraient ne 
jamais voir se rouvrir. Son gouverne
ment attachait une grande importance 
à cette décision, a-t-il ajouté, car c’était 
seulement en acceptant de “passer 
l’éponge” que la nouvelle Afrique du 
Sud pourrait occuper sa place légitime 
au sem de la Commission.



M ise en  oeuvre du Program m e  
d ’action pour la  tro isièm e D écen n ie  
de la  lu tte  contre le  racism e et la  
discrim ination  raciale (point 16 de 
l ’ordre du jour)

Trois jours de débat ont été consa
crés à la question du racisme et de 
la discrimination raciale. D ans le cadre 
de la mise en oeuvre du programme 
d ’action pour la troisième Décennie 
de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, le R apporteur 
spécial de l’O N U , M . M aurice 
Glélé-Ahanhanzo, a remercié la 
Commission pour l’intérêt qu ’elle a 
porté à son rapport sur les formes 
contemporaines du racisme (E/C N .4/ 
1995/78 et Add. 1). Entre autres, il 
était chargé d ’étudier la question 
du racisme, de la discrimination à 
l ’égard des Noirs, des Arabes et 
des musulmans, de la xénophobie, 
de la négrophobie et de l’antisémi
tisme, et de la violation des droits 
fondam entaux de la femme et des tra 
vailleurs migrants. Il a également 
encouragé toutes les O N G , y  compris 
celles qui avaient déjà collaboré avec 
lui, à continuer de lui apporter leur 
assistance.

L’opinion générale reflétée par les 
débats était que les gouvernements 
devraient coopérer et oeuvrer ensemble 
pour renforcer les normes humanitaires 
en matière de discrimination raciale. 
Les conflits et la violence résultant du 
racisme pourraient finalement consti
tuer une menace pour la paix et la 
sécurité internationales (cas de l ’ex- 
Yougoslavie et du Rwanda). La 
Commission a noté que les principaux 
objectifs fixés pour les deux premières 
décennies n ’avaient pas été atteints, et a 
également décidé de faire siennes les

recommandations du R apporteur 
spécial concernant l’im portance des 
program m es d ’éducation.

La Commission a adopté la 
Résolution 1995/11 sur la mise en 
oeuvre du Programm e d ’action pour la 
troisième Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. 
D ans la résolution, elle a  déclaré que 
toutes les formes de racisme ou de 
discrimination raciale, q u ’elles soient 
institutionnalisées ou qu ’elles découlent 
de doctrines officielles de supériorité 
ou d ’exclusivité raciales, telles que le 
“nettoyage ethnique”, comptaient 
parm i les violations les plus graves des 
droits de l’homme dans le monde 
contem porain et devaient être com bat
tues par tous les moyens. Elle a  dem an
dé à la communauté internationale de 
fournir au Secrétaire général des 
ressources financières perm ettant une 
action efficace contre le racisme et la 
discrimination raciale, et a prié celui-ci de 
veiller à ce que les ressources finan
cières nécessaires à l’exécution des acti
vités de la troisième Décennie soient 
fournies pendant les exercices bien
naux 1994-1995 et 1996-1997.

E n ce qui concerne les mesures à 
prendre pour lu tter contre les formes 
contemporaines de racisme, de discri
m ination raciale, de xénophobie et 
de l ’intolérance qui y  est associée, la 
Commission a pris acte, dans sa 
Résolution 1995/12, du rapport du 
R apporteur spécial sur les mesures à 
prendre pour lu tter contre les formes 
contemporaines de racisme, de discri
m ination raciale, de xénophobie et de 
l’intolérance qui y  est associée. Elle a 
prié le R apporteur spécial de continuer 
d ’examiner les incidents qui sont la



m anifestation des formes contem po
raines de racisme, de discrimination 
raciale, de tous types de discrimination à 
l'égard des Noirs, des Arabes et 
des musulmans, de xénophobie, de 
négrophobie et d'antisémitisme, et de 
l'intolérance qui y  est associée, ainsi 
que les mesures qui sont prises par les 
gouvernements pour les surm onter et 
de faire rapport à ce sujet à  la 
Commission, à sa cinquante-deuxième 
session.

D ans sa Décision 1995/104, sur la 
tenue d 'une conférence mondiale 
contre le racisme, la discrimination 
raciale et ethnique, la xénophobie et 
d ’autres formes contemporaines d 'into
lérance qui y  sont associées, la 
Commission a décidé de recom m ander 
à l'Assemblée générale, par l'interm é
diaire du Conseil économique et social, 
d ’envisager de réunir une conférence 
mondiale sur le sujet.

D e même, le projet de décision de la 
Sous-commission sur la tenue d’une 
conférence mondiale contre le racisme 
a été adopté sans vote.

D ro its  économ iques, sociaux et 
culturels ; R éalisation  du droit au  
développem ent (poin ts 7 et 8 de  
l ’ordre du jour)

“Affirmer que la situation des droits 
de l’homme doit d ’abord être améliorée à 
tou t prix  est un  luxe philosophique qui 
est très éloigné de la réalité
quotidienne”, a déclaré le représentant 
du Soudan. Cette rem arque était 
particulièrem ent significative en ce 
qu ’elle introduisait les débats de la 
Commission sur les droits écono
miques, sociaux et culturels et le droit 
au développement.

Les délégués ont attiré l’attention 
sur le problème de la dette multilatérale 
et appelé les pays créditeurs et les pays 
débiteurs à engager un véritable dia
logue politique basé sur le principe de 
la responsabilité partagée. Ils ont noté 
le degré d ’absence de volonté politique en 
ce qui concerne l’application du  droit 
au développement, et ont demandé ce 
que faisaient les nations les plus riches 
pour réduire l’énorme fossé qui sépa
rait pays riches et pays pauvres.

Par ailleurs, il a été déclaré que tous 
les droits de l’homme étaient indivi
sibles et q u ’aucune catégorie de droits 
ne devrait avoir la priorité sur une 
autre catégorie, comme indiqué dans 
la D éclaration et le Programme 
d ’action de Vienne de 1993. Toutefois, 
certains ont affirmé que le droit au 
développement nécessitait un  climat 
économique international favorable et 
que les politiques d ’ajustem ent structu
rel devraient com prendre des éléments 
tendant à atténuer leur incidence sur 
les couches les plus vulnérables de la 
société. La p lupart des intervenants ont 
exprimé l'espoir que le résultat du 
Sommet mondial pour le dévelop
pem ent social (Copenhague, 6-12 mars 
1995), dont les objectifs étaient l’atté
nuation de la pauvreté, la réduction 
du chômage et de l’exclusion sociale, 
contribuerait à améliorer la jouissance 
des droits économiques, sociaux et 
culturels.

Le délégué des Pays-Bas et 
Président sortant de la Commission 
(M. Peter van W ulfthen Palthe) a 
admis l’existence d ’une tension entre 
droits civils et politiques d ’une part, 
et droits économiques, sociaux et 
culturels, d ’autre part. La première 
catégorie de droits exige que les



gouvernements s’abstiennent d ’agir, 
alors que la deuxième catégorie 
requiert une intervention active de leur 
part. Cette tension peut à son avis être 
maîtrisée en alliant la démocratie repré
sentative au respect des droits de 
l’homme, et l’économie de m arché à 
une politique sociale qui encourage
l égalité des chances.

Puis, dans sa Résolution 1995/15, 
la Commission a prié le Secrétaire 
général de créer auprès du Centre pour 
les droits de l ’homme un service chargé 
de prom ouvoir les droits économiques, 
sociaux et culturels, en particulier ceux 
liés au fardeau de la dette des pays 
en développement; elle a  décidé de 
poursuivre, à sa cinquante-deuxième 
session, l’examen du point intitulé 
“Question de la jouissance effective, 
dans tous les pays, des droits écono
miques, sociaux et culturels proclamés 
dans la D éclaration universelle des 
droits de l ’homme et dans le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, et étude 
des problèmes particuliers que rencon
tren t les pays en développement dans 
leurs efforts tendant à  la réalisation de 
ces droits fondam entaux”, et notam 
ment :

a) des problèmes relatifs au droit à 
un niveau de vie suffisant, à la 
dette extérieure, aux politiques 
d ’ajustem ent économique et à 
leurs effets sur la jouissance 
effective des droits de l’homme, 
en particulier quant à l’applica
tion de la Déclaration sur le droit 
au développement;

b) des effets de l’ordre économique 
international injuste qui existe

actuellement sur les économies 
des pays en développement, et 
des obstacles que cela repré
sente pour la mise en oeuvre 
des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales.

C oncernant les effets des politiques 
d ’ajustem ent économique consécutives 
à la dette extérieure sur la jouissance 
effective des droits de l’homme, en p a r
ticulier pour l’application de la 
D éclaration sur le droit au développe
ment, la Commission a adopté la 
Résolution 1995/13 par 33 voix (Asie, 
Afrique, M oyen-O rient, Amérique du 
Sud) contre 15 (Europe occidentale et 
orientale, E tats-U nis d ’Amérique, 
Canada, Australie), avec 4 abstentions, à 
l’issue d ’un vote p ar appel nominal.

S ’agissant des droits de l’homme et 
de l ’environnement, la  Commission a 
adopté la Résolution 1995/14 dans 
laquelle elle a  demandé à l’O N U  de 
publier le rapport final du R apporteur 
spécial de la Sous-commission dans 
toutes les langues officielles; à sa cin
quante-deuxièm e session, un rapport 
contenant les observations des gouver
nements, des institutions spécialisées et 
des organisations intergouvem em en
tales et non gouvernementales sur les 
questions soulevées dans le rapport du 
R apporteur spécial; elle a décidé de 
poursuivre l’examen de la question à sa 
prochaine session.

Pour ce qui est de la question de la 
jouissance effective, dans tous les pays, 
des droits économiques, sociaux et cul
turels, la Commission a  recommandé, 
dans sa Résolution 1995/15, que le 
Centre pour les droits de l'homme 
organise des séminaires d 'experts à



l'intention des présidents des organes 
de surveillance des instrum ents 
internationaux des droits de l’homme et 
des représentants d'institutions 
spécialisées et d ’organisations non- 
gouvernementales ainsi que des repré
sentants d ’Etats, en vue de préciser la 
teneur de chacun de ces droits. Elle a 
également invité les E tats M em bres à 
étudier l ’utilité d ’élaborer un plan 
d ’action national visant à déterm iner 
les mesures à prendre pour améliorer la 
situation des droits de l’homme, ainsi 
qu ’à rechercher la participation des 
communautés qui souffraient de la 
non-réalisation de ces droits.

La Commission a en outre prié le 
Secrétaire général d ’inviter les institu
tions financières internationales à 
continuer d ’envisager la possibilité 
d ’organiser un  séminaire d ’experts sur 
le rôle de ces institutions dans la réali
sation des droits économiques, sociaux et 
culturels. Elle a  également prié le 
Sommet mondial pour le développe
m ent social de reconnaître les aspects 
du développem ent social liés aux droits 
de l'homme, et de faire des droits 
reconnus dans les instrum ents relatifs 
aux droits de l’homme le fondement des 
parties pertinentes du program m e 
d ’action qui serait adopté p ar le 
Sommet mondial.

D ans sa Résolution 1995/16, la 
Commission a  fait sienne la résolution 
1994/41 de la Sous-commission de la 
lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités, en 
date du 26 août 1994, dans laquelle la 
Sous-commission avait pris note avec 
satisfaction du rapport intérimaire du 
R apporteur spécial sur les droits de 
l’homme et l'extrêm e pauvreté, et

l’avait invité à continuer d ’accorder une 
attention particulière aux aspects sui
vants dans l'élaboration de ses rapports 
: les incidences de l'extrêm e pauvreté 
sur la jouissance et l ’exercice de 
l’ensemble des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales des personnes 
qui la subissaient; les efforts menés par 
les plus pauvres eux-mêmes pour pou
voir exercer ces droits et les conditions 
dans lesquelles ils pouvaient effective
m ent faire valoir leur expérience et leur 
pensée, ainsi que celles des personnes 
engagées à leurs côtés. La Commission a 
également invité le R apporteur spécial 
à accorder une attention particulière à 
la déclaration et au programme 
d ’action qui seraient adoptés p ar le 
Sommet mondial pour le développe
m ent social.

Dans le texte q u ’elle a  adopté sur le 
droit au développement (Résolution 
1995/17), la Commission a dem andé au 
Secrétaire général de doter le Centre 
pour les droits de l ’homme d ’un service 
spécialement chargé de la mise en 
oeuvre de la Déclaration sur le droit au 
développement. Elle s’est félicitée des 
efforts faits par le G roupe de travail, 
efforts orientés de plus en plus vers 
l’établissement d ’un mécanisme d ’éva
luation perm anent pour surveiller 
l’application de la Déclaration sur le 
droit au développement. Elle a en outre 
recommandé que le Conseil écono
mique et social consacre un  débat de 
haut niveau de l ’une de ses sessions de 
fond à l’évaluation de la mise en oeuvre 
de la Déclaration, et que la question de 
la réalisation du droit au développe
m ent soit convenablement prise en 
compte dans les travaux et dans le 
résultat final du Sommet mondial pour 
le développement social. La résolution a 
été adoptée par 36 voix (Asie et pays



du Sud), contre 15 (pays occidentaux), 
et 1 abstention, à l ’issue d ’un vote par 
appel nominal.

D ans le projet de résolution IV  de la 
Sous-commission, contenu dans le 
docum ent E/CN.4/1992/2 (Résolution 
1995/19) sur le droit à un logement 
adéquat, la Commission a invité le 
R apporteur spécial à présenter son 
rapport final à  la Sous-commission à sa 
quarante-septième session. Elle a 
recommandé au Conseil économique et 
social d ’approuver la demande adressée 
par la Commission au Secrétaire général 
pour qu ’il fournisse au R apporteur spé
cial chargé de la question du droit à un 
logement adéquat toute l'assistance 
financière et technique et tous les ser
vices d 'experts dont il aurait besoin 
pour m ettre au point son rapport final.

E n ce qui concerne les droits de 
l'homme et la répartition du revenu, la 
Commission a adopté sans vote la 
Décision 1995/105 dans laquelle elle a 
approuvé la décision de nom m er M. 
Jo sé  Bengoa R apporteur spécial char
gé de la question des relations entre la 
jouissance des droits de l ’homme, en 
particulier les droits économiques, 
sociaux et culturels, et la répartition du 
revenu, à la fois aux niveaux national et 
international, compte tenu aussi du 
rapport préliminaire et du rapport final 
du R apporteur spécial de la Sous- 
commission chargé d ’examiner la 
question des droits de l’homme et de 
l’extrême pauvreté.

D ro its  des fem m es ; Program m e et 
m éthodes de travail de la  C om m is
sion  ; et Personnes déplacées (point  
11 de l ’ordre du jour)

Les droits fondam entaux des 
femmes pourraient être intégrés plus 
pleinem ent dans les activités des méca
nismes de l’ensemble du système des 
Nations Unies en perm ettant à la 
Commission de la condition de la 
femme de commenter les nom breux 
rapports des rapporteurs spéciaux et 
groupes de travail de la  Commission. 
D e même, il a été demandé au H aut 
Commissaire aux droits de l ’homme 
d ’examiner les rapports élaborés à 
l’occasion de la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes.

Des résolutions ont été adoptées 
à cet égard sur l ’élimination de la 
violence contre les femmes (Résolution 
1995/85), et sur la question de 
l’intégration des droits fondam entaux 
des femmes dans les mécanismes de 
droits de l’homme de l’Organisation 
des N ations Unies (Résolution 
1995/86).

A propos des mécanismes des 
N ations Unies chargés des droits de 
l’homme, un appel a  été lancé dem an
dant la révision rapide des services 
consultatifs et programmes d ’assistance 
technique, dont certains ont dit qu ’ils 
étaient utilisés par les gouvernements 
pour éviter la supervision internationale, 
et qu ’ils n ’avaient aucun effet concret 
sur les situations des droits de l’homme.

Le Vice-premier ministre des Pays- 
Bas s’est adressé à  la Commission, 
déclarant que la nécessité s’imposait 
m aintenant de m ettre en place une cour 
criminelle internationale permanente, 
qui jouerait un  rôle de prem ier plan et 
serait chargée de remédier aux viola
tions graves des droits de l’homme et 
de reconnaître la responsabilité des



auteurs de ces violations. Le principal 
obstacle à la réalisation de ces objectifs 
était la situation financière précaire 
à laquelle étaient confrontées les 
activités de l’O N U  relatives aux droits de 
l'homme.

Des résolutions ont été adoptées 
sur : les moyens de surm onter les obs
tacles à  l ’établissement d ’une société 
démocratique et les conditions du 
maintien de la démocratie (Résolution 
1995/60) ; la composition du personnel 
du Centre pour les droits de l’homme 
(Résolution 1995/61) ; le respect de 
la liberté universelle de voyager et 
de l’im portance capitale du regrou
pem ent familial (Résolution 1995/62) ; 
le renforcem ent du Centre pour 
les droits de l ’homme (Résolution 
1995/64) ; les droits de l’homme et le 
terrorism e (Résolution 1995/43) ; la 
protection des droits fondam entaux des 
personnes infectées par le virus 
de l’immunodéficience humaine (VIH) 
ou atteintes du syndrome de l’immuno- 
déficience acquise (SID A ) (Résolution 
1995/44) ; les droits de l’homme et 
les mesures coercitives unilatérales 
(Résolution 1995/45) ; la Décennie des 
Nations Unies pour l’éducation dans 
le domaine des droits de l’homme 
(Résolution 1995/47) ; les arrange
ments régionaux pour la promotion 
et la protection des droits de l’homme 
dans la région de l’Asie et du Pacifique 
(Résolution 1995/48) ; le développe
m ent des activités d ’information dans le 
domaine des droits de l ’homme, 
y  compris la Campagne mondiale 
d ’information sur les droits de l’homme 
(Résolution 1995/49); et les institutions 
nationales pour la prom otion et 
la protection des droits de l’homme 
(Résolution 1995/50).

La question des personnes dépla
cées dans leur propre pays était un 
autre point im portant. La Commission 
a adopté une résolution (Résolution 
1995/57) dans laquelle elle s’est dite 
consciente de la gravité du problème, et 
a  décidé de proroger de trois ans le 
m andat du représentant du Secrétaire 
général (M. Francis Deng). La C IJ  
a déclaré son soutien au travail de 
M. D eng et indiqué plusieurs mesures 
qu ’il était nécessaire d ’adopter pour 
améliorer le m andat en répondant aux 
questions suivantes : de quelle manière 
l’aide internationale pouvait-elle être 
mieux orientée et diversifiée, et étendue 
aux groupes particulièrem ent 
touchés p a r les déplacements non 
volontaires, en particulier les femmes, 
les enfants, et autres groupes vulné
rables? Comment pouvait-on faire en 
sorte que l’aide hum anitaire ne soit 
pas détournée à des fins politiques ? 
Comment un  mécanisme d ’alerte rapi
de efficace pouvait-il être mis en place 
pour éviter la propagation de certaines 
crises, et perm ettre à  la communauté 
internationale de prendre des mesures 
en coordination avec les organisations 
non gouvernementales s’occupant 
d ’actions hum anitaires ?

Torture, détention  et em prisonne
m ent (poin t 10 de l ’ordre du jour)

La France, qui intervenait au nom 
de l’Union européenne, a  été le 
prem ier pays à faire une déclaration 
au titre du point 10. O utre la question 
de la détention et de l’emprisonnement, 
ont également été examinés la question 
de la to rture et autres peines ou 
traitem ents cruels, inhumains ou 
dégradants, la question des disparitions 
forcées ou involontaires et, notamment,



l’état de la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitem ents cruels, 
inhumains ou dégradants et la question 
concernant un  projet de protocole 
facultatif s’y  rapportant. D ans la 
Résolution 1995/33, la Commission a 
recommandé d ’autoriser la  réunion en
1996 d ’un groupe de travail à composi
tion non limitée pour poursuivre l’exa
men du projet.

Cinq rapporteurs spéciaux ont p ré
senté leur rapport sur la situation 
actuelle dans le monde concernant les 
disparitions forcées, la détention arbi
traire et la torture. Ils ont déclaré que 
seuls quelques gouvernements avaient 
adopté des mesures visant à incorporer 
dans leur législation nationale l ’acte 
de disparition forcée en tan t que délit 
passible de sanctions pénales. M. Ivan 
Tosevski, Président du Groupe de tra 
vail sur les disparitions forcées ou invo
lontaires, s’est félicité du fait que deux 
gouvernements qui avaient par le passé 
refusé de coopérer — l’Angola et le 
M aroc — avaient récem m ent ouvert un 
nouveau chapitre dans leurs rapports 
avec le G roupe de travail. Il a égale
m ent déploré que les gouvernements de 
la Serbie et du M onténégro aient rejeté 
sa demande de visiter ces pays, en vio
lation de la résolution de la 
Commission à  cet égard. Cette situa
tion a été de nouveau soulignée dans le 
projet de résolution L.88/Rev.l 
(Résolution 1995/89) adopté cette 
année et discuté plus loin au titre du 
point relatif à la Bosnie-Herzégovine. 
S ’agissant du problème des personnes 
disparues sur le territoire de l’ex- 
Yougoslavie, la Commission a  adopté la 
Résolution 1995/35 dans laquelle elle a 
demandé instamment au Gouver
nem ent de la République fédérale de 
Yougoslavie d ’autoriser l’expert,

membre du G roupe de travail, à  se 
rendre à Belgrade afin de divulguer 
toutes les informations pertinentes 
disponibles sur les personnes dispa
rues.

La Chine a vivement réagi au rap 
po rt sur la détention arbitraire. Parlant 
au nom de son pays, M . Zhang Yishan a 
déclaré que le G roupe de travail avait 
gravem ent débordé du cadre de son 
m andat en procédant à  l’examen, voire à 
l’évaluation des institutions et méca
nismes politiques d’Etats souverains. Il a 
ajouté que les exemples abondaient où 
le G roupe avait fait preuve de sélectivi
té et de partialité; et qu ’il avait en outre 
fait m ontre de préjugés politiques et 
d ’injustice en portan t des jugements 
inconsidérés sur la question des déten
tions arbitraires.

Une réaction défensive et critique 
est également venue du Soudan; le 
délégué de ce pays a déclaré qu ’en 
dépit de la coopération qu ’avait accor
dée le Soudan au R apporteur spécial, le 
rapport était un tissu d ’allégations sans 
fondement. Il a même déclaré que cer
tains individus cités dans le rapport 
comme ayant été détenus ne l’avaient 
jamais été en réalité; que d ’autres 
individus avaient été arrêtés pour 
instigation au renversem ent du 
Gouvernement, alors que d ’autres 
avaient été jugés pour actes de sabotage.

Le représentant de la délégation 
colombienne a expliqué que tous les 
problèmes que connaissait son pays 
en matière de droits de l ’homme 
devaient être placés dans le contexte 
du conflit armé interne. Il a déclaré que 
cela était particulièrem ent vrai dans le 
cas des détenus et des prisonniers.



La Colombie était concernée par le sys
tème de justice secrète, appelé système de 
“justice régionale”. Le Gouvernem ent 
ne pouvait protéger la vie des procu
reurs, juges et témoins dans les procès 
im pliquant le trafic de drogue, le terro 
risme ou la rébellion que si leur identité 
était tenue secrète.

C ’est à cette étape de la session que 
le sixième rapport annuel du Centre 
pour l’indépendance des magistrats et 
des avocats de la C IJ , intitulé A ttaques 
contre la justice, a été publié, et son 
contenu exposé dans une intervention 
orale faite par M e M ona Rishmawi, la 
D irectrice du CIM A. Selon les chiffres 
présentés dans le rapport, 572 juristes 
dans 58 pays avaient fait l ’objet de 
représailles dans l ’exercice de leurs 
fonctions professionnelles, entre juin 
1993 et décembre 1994. Le rapport a 
également mis en exergue l’importance 
du rôle de l ’O N U  dans la protection de 
l ’indépendance des professions ju ri
dique et judiciaire. La C IJ  a  salué le 
rapport du R apporteur spécial sur 
l’indépendance de la m agistrature, 
D ato ’ Param  Cumaraswamy, qui a  évo
qué avec justesse les principes ju ri
diques qui fondent l ’indépendance des 
professions juridique et judiciaire, et a 
donné des raisons d ’être confiant pour 
l’avenir. La Commission a accueilli 
avec satisfaction le rapport présenté 
par M. Cum araswam y et a invité le 
Centre pour les droits de l’homme à en 
publier un  résumé analytique 
(Résolution 1995/36).

Amnesty International s’est félicitée 
du rôle vital que la  Commission avait 
joué dans la lutte visant à m ettre fin 
aux violations graves et persistantes 
des droits de l’homme, partou t où elles

ont eu lieu. Am nesty a  cependant 
regretté l’insuffisance des ressources 
mises à  la disposition des mécanismes 
que la Commission incarnait, et a invo
qué la nécessité de disposer de personnels 
en nombre suffisant pour m ener à bien 
les visites sur le terrain.

Dans sa Résolution 1995/40, la 
Commission a exprimé sa préoccu
pation devant l ’insuffisance des res
sources, aussi bien humaines que 
matérielles, en ce qui concernait princi
palem ent le m andat du R apporteur 
spécial sur le droit à la liberté d ’opinion 
et d ’expression. Elle a  invité le 
R apporteur spécial à  accorder une 
attention particulière à la situation des 
femmes et à la relation existant entre 
l’exercice effectif du droit à  la liberté 
d ’opinion et d ’expression et les m ani
festations de discrimination fondée sur 
le sexe dont elles sont victimes.

Plusieurs interventions faites p ar les 
organisations non gouvernementales au 
titre de ce point de l ’ordre du jour 
consistaient en des témoignages de vic
times de violations des droits de 
l’homme. U n des témoignages les plus 
émouvants a été apporté par Palden 
Gyatso au nom du M ouvem ent in ter
national contre toutes les formes de dis
crimination et de racisme. L’interve
nant, un  moine tibétain, avait passé 
33 ans dans les prisons et camps de tra 
vail chinois au Tibet, où des épreuves 
inimaginables lui avaient été infligées, y  
compris le travail forcé, la privation de 
nourriture et diverses formes de traite
ments cruels.

M . J a h n  Bolad Saud Baghistani a 
déclaré à la Commission qu ’il avait 
été arrêté et torturé par les autorités



irakiennes. Intervenant au nom du 
Comité international pour la sécurité et 
la coopération européennes, il a  déclaré 
avoir été menacé par les diplomates ira
kiens présents à la Commission, et que le 
Gouvernem ent irakien cherchait à 
l ’assassiner. Il a déclaré qu'il pouvait 
m ontrer les endroits de son corps 
où des clous avaient été plantés et où 
on pouvait observer des marques 
de brûlures de cigarette. Il a  prié la 
Commission de prendre en considéra
tion ses allégations de to rture commise 
par les autorités irakiennes.

Dans la Résolution 1995/37, la 
Commission a prié instam ment tous les 
gouvernements parties à la Convention 
contre la to rture et autres peines 
ou traitem ents cruels, inhumains ou 
dégradants d ’encourager l’application 
de la Déclaration de Vienne, ainsi que 
de s'acquitter de leurs obligations 
financières.

L'Organisation arabe pour les droits 
de l'homme a  attiré l'attention 
de la Commission sur la situation des 
Libanais détenus dans les Territoires 
occupés par Israël, en particulier dans 
les camps du Sud-Liban et dans la prison 
El-Khiam. Des preuves existaient 
attestant des violations graves des 
droits de l’homme des détenus, notam 
m ent la torture. La p lupart de ces 
détenus n ’ont jamais été jugés ou p ré
sentés devant un  tribunal, mais ont été 
emprisonnés pour avoir refusé de payer 
certaines taxes en signe de protestation 
contre l’occupation. Quelques détenus 
sont morts à El-Khiam sans que le 
Gouvernem ent israélien n ’ait pris de 
mesures pour enquêter sur les causes 
de leur mort. Les visites des membres 
des familles sont strictem ent limitées

— ou même interdites — et le Comité 
international de la Croix-Rouge n ’a  pas 
été autorisé à visiter la prison pour 
vérifier les conditions dans lesquelles 
s’effectuait la détention. L’intervenant a 
instam m ent prié la Commission de 
prendre des mesures pour condamner 
Israël pour la détention continue des 
prisonniers libanais; d ’enquêter sur les 
causes des décès dans les camps; de 
faire libérer les malades, les mineurs et les 
femmes, ainsi que ceux qui avaient 
purgé leur peine.

Participation  des O N G  aux activités  
de l ’O N U

Un atelier organisé p ar le Service 
international pour les droits de 
l’homme a réuni environ 200 représen
tants d ’O N G  pour discuter de l’éten
due de notre participation aux travaux de 
la Commission des droits de l’homme. 
Le fait que les O N G  soient sous-repré- 
sentées est de plus en plus préoccu
pant, notam m ent dans la mesure où 
beaucoup de choses semblent dépendre 
de la jouissance ou non du “statut 
consultatif" auprès du Conseil écono
mique et social, une procédure qui 
obéit à  un  ensemble de critères non 
définis. Seules les O N G  dotées du statut 
consultatif ont le droit de présenter des 
déclarations écrites ou orales.

Les représentants des O N G  régio
nales d ’Asie, d'Am érique latine, 
d ’Europe orientale et du continent 
africain se sont exprimés sur la 
situation des O N G  dans leur pays res
pectif et ont fait p art des difficultés 
q u ’elles rencontraient. P ar exemple, 
selon le porte-parole du G roupe améri
cain, le simple fait de l’insuffisance ou 
de l ’inexistence dans leurs pays de



lignes de téléphone et de télécopieurs, 
dont l’usage fait partie de la réalité 
quotidienne en Occident, rendait leur 
travail beaucoup plus difficile. Cet 
obstacle qui entrave la dissémination 
de l ’information, du fait de la modicité 
des ressources, peut entraîner à de 
graves conséquences. P ar exemple, un 
grand nom bre d 'O N G  africaines 
ignoraient totalem ent l ’existence du 
Groupe de travail sur la Convention 
pour la  protection des défenseurs des 
droits de l’homme, un organe qui 
fonctionne depuis une décennie.

U n autre sujet de préoccupation 
concernait la coopération entre les 
O N G  internationales, telles que 
Amnesty International, et les O N G  
régionales. S ’exprim ant au nom des 
pays d ’Europe orientale, un interve
nant a donné un exemple de la façon 
dont cette relation peut être mise à p ro 
fit de manière constructive : lors d ’une 
réunion précédente de la Commission, 
une O N G  internationale avait autorisé 
une O N G  régionale — qui n 'avait pas 
droit à  la parole — à  s'exprim er en son 
nom. Ce comportement, qui fut gran
dement apprécié, devrait être encouragé.

Il est prévu de procéder en juin
1995, à  N ew  York, à la révision de la 
réglem entation relative à la participa
tion des O N G . Toutefois, si aucune 
décision n ’est prise à  cette date, la 
question sera transm ise au Conseil éco
nomique et social qui l’inscrira à son 
ordre du jour, à sa prochaine 
session prévue à Genève en juillet
1995.

E tat des pactes in ternationaux  
relatifs aux droits de l ’hom m e (point 
17) ; B on  fonctionnem ent des organes

créés en  application  des instrum ents  
des N ation s U n ies relatifs aux droits  
de l ’hom m e (poin t 18)

E n ce qui concerne la succession 
d ’Etats en matière de traités internatio
naux, la Commission a, dans sa 
Résolution 1995/18, prié les organes 
conventionnels d'exam iner plus avant 
les questions liées à  la possibilité, pour 
les Etats successeurs, de continuer à 
appliquer les instrum ents internatio
naux relatifs aux droits de l'homme, en 
vue de les aider à s 'acquitter de leurs 
obligations. Elle a prié le Secrétaire 
général d 'encourager les E tats succes
seurs à confirmer leurs obligations en 
vertu  des traités internationaux relatifs 
aux droits de l’homme auxquels leurs 
prédécesseurs étaient parties.

Au titre de la Résolution 1995/22 
sur l’E tat des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, la 
Commission a  invité le Secrétaire géné
ral à intensifier les efforts systéma
tiques qui sont accomplis afin d ’encou
rager les E tats à devenir parties aux 
Pactes, et a  prié instam ment les Etats 
parties de s’acquitter dans les délais de 
l’obligation de présenter les rapports 
qui leur incom baient en vertu  des 
Pactes et d ’m corporer aux données 
fournies dans leurs rapports une 
répartition p ar sexe. Elle a prié le 
Secrétaire général d ’examiner les 
moyens d ’aider les E tats parties aux 
Pactes, avec leur accord, à établir leurs 
rapports, y  compris en organisant à 
l’échelon national des séminaires ou 
ateliers en vue d ’assurer aux fonction
naires nationaux chargés d ’établir ces 
rapports la formation dont ils avaient 
besoin; et de fournir au Comité des 
droits de l’homme et au Comité des



droits économiques, sociaux et cultu
rels des moyens supplémentaires pour 
leur perm ettre de s’acquitter efficace
m ent et dans les délais de leur charge 
croissante de travail.

Sous-com m ission  de la  lu tte  contre  
les m esures discrim inatoires et de la  
p rotection  des m inorités ; Q uestions  
relatives aux autochtones (points 19 
et 19a de l'ordre du jour)

Avant d ’entam er le débat général 
sur les travaux de la Sous-commission 
sur les questions relatives aux autoch
tones, M me J .S . Attah, Présidente 
de la Sous-commission, s’est adressée 
à la Commission pour, entre autres, 
lui présenter son rapport figurant 
dans les documents E/CN.4/1995/2 
(Sous-commission) et E/CN.4/1995/83 
(M éthodes de travail et évolution 
récente).

Elle a déclaré que les représentants 
des populations autochtones qui ne 
jouissaient pas du statu t consultatif 
devraient être autorisés à participer 
à la discussion du projet de déclaration 
sur les droits des peuples autochtones, 
à d ’autres échelons que celui de la 
Sous-commission. Elle a également 
insisté sur le problèm e soulevé par 
l’expression “peuple autochtone” sans 
“s” qui ne serait jamais acceptée p ar ces 
groupes.

Au cours de la discussion, les inter
venants ont soutenu la proposition 
de création d ’une instance perm anente 
pour les populations autochtones, et 
d ’un mécanisme chargé de surveiller 
l’application de la D éclaration dans 
le système des Nations Unies. Un grou
pe de travail intersessions devrait être

créé pour travailler à l ’élaboration du 
projet de déclaration et perm ettre à un 
large éventail d ’organisations autoch
tones de participer à  ses travaux. Les 
intervenants ont également déclaré que 
le moment était venu pour que la 
Commission consacre à cette question 
un point séparé de son ordre du jour. 
Ils ont décrit la situation des peuples 
autochtones dans plusieurs pays (par 
ex : M exique, Brésil, Etats-Unis
d ’Amérique), l’incidence de la partici
pation limitée des populations autoch
tones à la politique, ainsi que le rôle des 
sociétés multinationales qui s’appro
priaient les terres et les ressources des 
autochtones.

Ensuite, se fondant sur le rapport 
de la Sous-commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités présenté à 
sa 46e session, la Commission a  adopté la 
Résolution 1995/25 concernant la traite 
des femmes et des fillettes, dans laquel
le elle a demandé à  tous les gouverne
ments de prendre des mesures appro
priées pour em pêcher que les 
trafiquants n ’exploitent ou n ’utilisent 
abusivement certaines activités écono
miques telles que le développement du 
tourisme et l’exportation de main- 
d ’oeuvre. Elle a recommandé qu ’il soit 
tenu compte du problème de la traite 
des femmes et des fillettes dans 
l’application de tous les instrum ents 
juridiques internationaux pertinents.

La Commission a recommandé dans 
la Résolution 1995/26 que, lors de 
l’adoption de l’ordre du jour de sa session 
de 1996, la  Sous-commission réserve 
un temps suffisant pour lui perm ettre 
d ’examiner ses études et rapports 
comme il convient; et a décidé d ’inviter



la Présidente de la Sous-commission 
à tenir des consultations avec les 
membres du bureau de la Commission 
en temps opportun.

D ans la Résolution 1995/27 sur les 
formes contemporaines d ’esclavage, la 
Commission a fait sienne une des 
dispositions de la recom m andation de 
la Sous-commission concernant l’exa
men de l’application des conventions 
sur l’esclavage ; et a prié la Sous- 
commission de se pencher de nouveau 
sur la nom ination proposée de M me 
H.E. W arzazi comme rapporteur spé
cial chargé d ’examiner les questions 
de l ’exploitation de la m ain-d’oeuvre 
enfantine et de la servitude pour dette, 
et de conditionner cette nomination à  la 
présentation d ’un  docum ent prépara
toire. La Commission a  également invi
té la Sous-commission à  continuer 
d ’envisager de participer davantage 
aux activités du G roupe de travail, 
et a prié le Secrétaire général d 'inviter 
les Etats qui, tou t en remplissant les 
conditions requises à cet effet, n ’ont 
pas ratifié les conventions sur l’escla
vage ou n ’y  ont pas adhéré, à envisager 
de le faire.

En ce qui concerne la Décennie 
internationale des populations autoch
tones, la Commission est convenue 
dans la Résolution 1995/28 d ’un 
programme d ’activités pour 1995. Elle 
a également invité les gouvernements à 
examiner à  fond la  version définitive du 
program me d ’action détaillé pour 
la Décennie, tel q u ’il figurait dans le 
docum ent A/49/444.

S’agissant de l ’Instance perm anente 
pour les populations autochtones dans 
le .système des Nations Unies, la

Commission a fait sienne la recom m an
dation formulée par la Sous-commis
sion tendant à ce que le Centre pour les 
droits de l ’homme organise un 
atelier au sujet de la  création éventuelle 
d ’une instance perm anente pour les 
populations autochtones, et a recom 
m andé que cet atelier se tienne pendant 
une période de trois jours avant 
la session de 1995 du Groupe de travail 
sur les populations autochtones.

Concernant les règles hum anitaires 
minimales, la Commission a adopté la 
Résolution 1995/29 dans laquelle elle 
a  invité tous les E tats à  envisager de 
réexam iner leur législation nationale 
applicable en cas de situations d ’ur
gence. Elle a  prié le Secrétaire général 
de transm ettre le texte de la 
Déclaration sur les règles hum ani
taires minimales, adoptée en 1991 
(E/C N .4/Sub.2/1991/55), aux gouver
nements et aux organisations inter
gouvemementales et non gouverne
mentales pour q u ’ils form ulent leurs 
observations à ce sujet.

Au titre d ’une résolution sur l’aide 
humanitaire, il a été décidé de trans
mettre au Conseil économique et social le 
projet de décision de la Sous-commis- 
sion autorisant la conduite d ’une étude 
sur la question des incidences sur les 
droits de l’homme des mesures prises 
par l’O N U , y  compris la question de 
l ’aide humanitaire.

D ans la Résolution 1995/31 sur 
le rapport du Groupe de travail sur les 
populations autochtones de la Sous- 
commission, la Commission a prié le 
Secrétaire général d ’apporter au 
Groupe de travail, dans les limites du 
m ontant global actuel des ressources de



l’Organisation, toutes les ressources et 
l’assistance dont il aurait besoin pour 
s’acquitter de sa tâche, et a exhorté 
tous les gouvernements, organisations 
et particuliers en mesure de le faire 
à donner suite aux demandes de nou
velles contributions au Fonds de 
contributions volontaires des Nations 
Unies pour les populations autoch
tones.

S ’agissant des droits des popula
tions autochtones, la Commission a 
décidé, dans sa résolution 1995/32, de 
créer un groupe de travail intersessions 
à  composition non limitée chargé 
exclusivement d ’élaborer un projet 
de déclaration sur les droits des popu
lations autochtones; et a invité les 
organes, organismes, program mes et 
institutions spécialisées des Nations 
Unies ainsi que les organisations non 
gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil écono
mique et social qui souhaiteraient 
apporter leur concours au Groupe de 
travail, à  participer aux travaux de 
ce dernier. La Commission a également 
prié le Secrétaire général d ’inviter 
les gouvernements, les organisations 
intergouvemementales, les organisa
tions non gouvernementales dotées 
du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social et les organisa
tions de populations autochtones 
autorisées à participer à ces travaux, à 
présenter des observations sur le projet 
de déclaration. Le texte com prend une 
annexe dans laquelle sont définies 
des procédures pour autoriser la parti
cipation aux travaux du G roupe de tra 
vail d ’organisations de populations 
autochtones non dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil écono
mique et social, qui doivent en faire 
la demande auprès du C oordonnateur

de la Décennie internationale des 
populations autochtones.

Par ailleurs, la Commission a déci
dé, par l’adoption d ’un  texte sur 
la Protection du patrim oine des 
populations autochtones (Décision 
1995/108), de soum ettre les principes 
et directives figurant dans l’annexe du 
rapport préliminaire du R apporteur 
spécial sur les populations autochtones, 
pour observations, aux organisations, 
communautés et nations autochtones, 
ainsi q u ’aux gouvernements, institu
tions spécialisées et organisations 
intergouvem em entales et non gouver
nementales concernés. Elle a recom
mandé au Conseil économique et social 
de prier le Secrétaire général de 
soum ettre les mêmes principes et direc
tives et d ’autoriser le R apporteur spé
cial de les prendre en considération 
lorsqu’il établira son rapport final.

En adoptant la Décision 1995/109 
sur les traités, accords et autres arran
gements constructifs entre les Etats 
et les populations autochtones, la 
Commission a fait sienne la décision 
de la Sous-commission de recom m an
der au R apporteur spécial de tout 
m ettre en oeuvre pour soum ettre son 
deuxième rapport intérim aire 1995 au 
Groupe de travail sur les populations 
autochtones à  sa session de 1995, et 
à la Sous-commission, à  sa session 
de 1996, et son rapport final à ces deux 
organes, en 1996. La Commission 
a également recommandé au Conseil 
économique et social d ’adopter ces 
recommandations.

D ans sa Résolution 1995/58, la 
Commission a engagé le Secrétaire 
général à m aintenir l’intégrité de



programmes de l ’Organisation des 
Nations Unies qui intéressaient les per
sonnes handicapées, notam m ent 
du Fonds des contributions volontaires 
des N ations Unies pour les handicapés, 
afin de prom ouvoir les droits et l’égali
sation des chances des handicapés et 
leur pleine insertion dans la société. 
Elle a engagé les E tats à coopérer plei
nem ent avec le R apporteur spécial et à 
répondre à ses demandes d ’inform a
tion; elle a en outre prié le Secrétaire 
général d ’assurer le soutien nécessaire 
à l’application effective de la Stratégie à 
long term e pour la mise en oeuvre du 
Programm e d ’action mondial concer
nant les personnes handicapées d ’ici 
à l’an 2000, et décidé de poursuivre 
l’examen de la question à sa prochaine 
session.

L es droits de l ’enfant (point 24 de  
l ’ordre du jour)

Tant que les moyens ne seront pas 
trouvés pour résoudre les problèmes 
concernant la vente d ’enfants, la prosti
tution des enfants et la pornographie 
im pliquant des enfants, les Nations 
Unies auront m anqué de s’attaquer à 
l’une des pires violations des droits de 
l’homme, a  déclaré le Président du 
Groupe de travail s'exprim ant sur un 
projet de protocole facultatif à  la 
Convention relative aux droits de 
l’enfant, dans le cadre des résolutions 
1995/78 et 1995/79. Il a ajouté que, 
malgré le fait que tous les membres du 
Groupe de travail avaient condamné 
ces pratiques, elles étaient de plus en 
plus courantes dans toutes les parties 
du monde et dem andaient à être élimi
nées de m anière urgente.

P renant en considération la gravité

de la situation concernant cette ques
tion, la Commission a décidé de renou
veler pour une période de trois ans le 
m andat du R apporteur spécial chargé 
d ’étudier la question de la vente 
d ’enfants, de la prostitution des enfants 
et de la pornographie im pliquant des 
enfants.

Les O N G  ont apporté leur soutien 
au renforcem ent de la Convention rela
tive aux droits de l’enfant et à  l ’élabora
tion des protocoles facultatifs concer
nant la vente d ’enfants et la 
participation des enfants aux conflits 
armés. Il fu t avancé que, le mécanisme 
actuel des Nations Unies n ’ayant pas 
encore été utilisé dans sa pleine mesure 
pour promouvoir les droits de l'enfant, il 
n ’était pas nécessaire d 'en créer de nou
veaux mais d ’exploiter celui déjà exis
tant.

Situation  par pays (poin t 12 de 
l ’ordre du jour)

La question de la violation des 
droits de l ’homme et des libertés fonda
mentales, où qu'elle se produise dans le 
monde, en particulier dans les pays et 
territoires coloniaux et dépendants a 
été subdivisée en deux points, en vue 
d'accorder une attention particulière 
à la situation à Chypre, ainsi qu 'à 
d 'autres pays où la situation semble 
révéler l'existence d ’un ensemble de 
violations flagrantes et systématique 
des droits de l’homme. Les pays 
suivants ont été cités comme étant 
dans ce cas : Ex-Yougoslavie, Irak, 
Iran, Sud-Liban, Afghanistan, Chine, 
Timor oriental, Birmanie (M yanmar), 
Colombie, Cuba, Guatemala, Haïti, 
Burundi, Guinée équatoriale, Nigeria, 
Rwanda, Soudan, Zaïre.



Un projet de décision sur la situa
tion des droits de l'homme à Chypre a 
été lu par le Président et adopté sans 
être soumis au vote, le 8 mars 1995.

Le M inistre rwandais de la justice, 
M. Alphonse M arie Nkubito, a  déclaré à 
la Commission que la préoccupation 
première de son gouvernem ent était 
le respect des droits de l'homme et 
q u ’il mobilisait ses efforts pour m ettre 
fin aux violations des droits de 
l’homme, notam m ent l’impunité, les 
exécutions sommaires, les disparitions, 
les actes de torture, la  dictature, la  per
sécution des journalistes, les escadrons de 
la vengeance et la destruction de biens. Il 
a lancé un  appel à la communauté 
internationale pour qu ’elle donne suite 
à  sa promesse de reconstruire le 
Rw anda le plus rapidem ent possible, 
en particulier en ce qui concerne le sys
tème judiciaire national. L a Résolution 
1995/91 sur la situation des droits de 
l ’homme au R w anda a  été adoptée par 
la Commission sans vote. D ans la réso
lution, la Commission a  exprimé la p ro 
fonde préoccupation de la  communauté 
internationale devant la persistance des 
disparitions, des arrestations et déten
tions arbitraires, des exécutions som
maires et des agressions dirigées contre 
les personnes déplacées, ainsi qu’il ressort 
des rapports du R apporteur spécial 
(E/CN .4/1995/7 et 12). La Commission 
a  décidé de proroger d ’un  an le m andat 
du R apporteur spécial.

Le R apporteur spécial sur la situa
tion des droits de l’homme en Irak, M. 
M ax van der Stoel, a présenté son rap 
po rt à la Commission. Le m andat de M. 
van der Stoel a été prorogé d ’un 
an et la Commission a pris acte avec 
satisfaction de son rapport dans sa

Résolution 1995/76, adoptée p a r 31 
voix contre 1 (Soudan), avec 21 abs
tentions.

L a Commission a pris note de la 
situation tragique des habitants de 
la région des marais irakiens, qui ont 
été contraints d ’abandonner leurs 
foyers, le G ouvernem ent irakien ayant 
asséché les marais, privant cette popu
lation de son principal moyen de 
subsistance. D ’autres exemples de vio
lations des droits de l’homme en Irak 
ont été débattus concernant les 
sentences de m ort prononcées contre 
des personnes condamnées pour des 
délits mineurs tels que le vol, en appli
cation de récentes lois particulièrem ent 
sévères. La C IJ  a rappelé dans ce 
contexte que le maintien des sanctions 
économiques contre l’Irak  pourrait en 
soi être qualifié de violation des droits 
de l’homme, considérant qu ’elles ont 
aggravé la situation déjà désespérée de la 
population irakienne, ce qui a amené 
certains d 'entre eux à commettre de 
m enus larcins pour survivre.

La Résolution 1995/89 sur la 
Bosnie-Herzégovine, la Croatie, la 
Serbie, et le M onténégro a été adoptée 
p ar 44 voix contre zéro, avec 7 absten
tions, à  l'issue d 'un  vote par appel 
nominal. La résolution rappelle en 
particulier les brutalités policières et les 
massacres d ’Albanais de souche, qui 
représentent des tentatives visant 
à modifier la structure ethnique du 
Kosovo tenu par les Serbes. U n langage 
énergique a été employé pour décrire 
l’attitude de la communauté interna
tionale à l ’égard du refus persistant de 
la Serbie et du M onténégro (qui for
m ent la République fédérative de 
Yougoslavie) de perm ettre aux mis



sions d ’observation de l’O N U  et aux 
fonctionnaires travaillant sur le terrain 
pour le R apporteur spécial, d ’entrer 
dans les territoires qu ’ils tiennent. 
Enfin, la com m unauté internationale 
s’est “déclarée de nouveau indignée” 
par la pratique systématique du viol 
utilisée comme arme de guerre contre 
les femmes et les enfants et comme ins
trum ent de nettoyage “ethnique”.

Une série de résolutions a été égale
ment adoptée sur la situation des droits 
de l’homme dans l'île papouane-néo- 
guinéenne de Bougainville (1995/65), 
en Afghanistan (1995/74), en Birmanie 
(M yanmar) (1995/72), en Guinée 
équatoriale (1995/71), au Soudan 
(1995/77), à  C uba (1995/66), dans 
le sud du Liban et l’ouest de la plaine 
de la Bekaa, où les violations des droits 
de l’homme perpétrées par Israël dans 
ces zones occupées ont été déplorées 
dans la Résolution 1995/67; et au 
Burundi (1995/90). E n ce qui concerne 
Cuba, la Commission a demandé au 
Gouvernem ent cubain d ’autoriser le 
R apporteur spécial sur la détention 
arbitraire à se rendre dans ce pays ; et 
a décidé de proroger d ’un  an le m andat 
du R apporteur spécial. Le représentant 
de Cuba a exprimé son opposition à ce 
qu’un  vote intervienne concernant la 
résolution, en l ’absence d ’une déterm i
nation des incidences financières ; la 
résolution a néanmoins été adoptée 
par 22 voix contre 8, avec 23 absten
tions, à l’issue d ’un  vote par appel 
nominal.

S ’agissant du Burundi, il a  été décidé 
dans la résolution de nom m er un  rap 
porteur spécial chargé d ’établir 
un rapport sur la situation des droits de 
l’homme dans ce pays et de le présenter

à la Commission à sa cinquante-deuxiè- 
me session.

Cuba a présenté un projet de résolu
tion (L.26/Rev.2) sur la violation 
des droits de l’homme aux Etats-Unis 
d ’Amérique résultant de la  persistance 
du racisme et de la discrimination 
raciale, et a  engagé les Etats-U nis à 
inviter de nouveau le R apporteur 
spécial sur les formes contemporaines 
du racisme à se rendre dans ce pays, 
étant donné que le R apporteur spécial 
n ’avait visité que quatre E tats lors de sa 
précédente visite. Toutefois, les efforts 
de Cuba ont été vains et le projet de 
résolution a  été rejeté par 32 voix 
contre 3, avec 13 abstentions.

D ans la Résolution 1995/73 sur les 
exécutions extrajudiciaires, sommaires 
ou arbitraires, adoptée sans vote, la 
Commission a décidé de proroger de 
trois ans le m andat du R apporteur 
spécial, tou t en exprim ant sa préoccu
pation devant la modicité des res
sources mises à sa disposition.

Réagissant au projet de résolution 
L.90 sur les violations persistantes 
des droits de l’homme en République 
islamique d ’Iran, la délégation iranien
ne a présenté une déclaration écrite et 
orale contenant des observations sur 
la proposition visant à proroger d ’un an 
le m andat du  R apporteur spécial. La 
délégation a déclaré que le ton  et 
le libellé du texte étaient plus sévères 
que ceux du rapport du R apporteur 
spécial qui, lui-même, donnait une 
“image déformée de l’Iran ”. Ces obser
vations ont été faites en rapport avec 
chacune des dispositions du projet 
de résolution L.90, dans l’intention de 
dém ontrer le “jugem ent partial et peu



équilibré” de ses commanditaires. Le 
projet de résolution L.90 a néanmoins 
été adopté par 28 voix contre 8, avec 17 
abstentions (Résolution 1995/68).

Dans la Résolution 1995/70, la 
Commission a exhorté le Gouver
nem ent de H aïti à adopter les mesures 
juridiques et politiques nécessaires 
pour réform er le système d ’adminis
tration de la justice et le régime 
pénitentiaire; et a condamné les viola
tions des droits de l’homme perpétrées 
sous le régime de facto. La situation 
des droits de l’homme au Zaïre a été 
mises en évidence p ar l ’adoption de 
la Résolution 1995/69 dans laquelle la 
Commission a déploré la poursuite des 
graves atteintes aux droits de l’homme 
dans ce pays; elle a décidé de proroger 
le m andat du R apporteur spécial 
(M. Roberto Garretôn).

Le Président a  lu, au titre du point 
12 de l ’ordre du jour, des déclarations 
sur la situation des droits de l’homme 
en Tchétchénie occupée par la Russie 
et au Timor oriental tenu par 
l ’Indonésie. Le P résident a demandé 
la cessation immédiate des combats en 
Tchétchénie et l’acheminement sans 
entrave de l’aide hum anitaire à tous 
les groupes civils qui en avaient besoin. 
La Commission a déploré les violations 
graves des droits de l’homme et a expri
mé sa profonde préoccupation devant 
l’emploi disproportionné de la force par 
les forces armées russes dans cette 
petite république sécessionniste du 
Caucase. E n ce qui concerne le Timor 
oriental, le Président a déclaré que la 
Commission se félicitait de la décision 
du Gouvernem ent indonésien de p ro 
céder à une enquête sur le 
violent incident récem m ent intervenu

au cours duquel six personnes avaient 
trouvé la  mort, et d ’en faire connaître 
les résultats. La Commission a  dem an
dé au G ouvernem ent d ’appliquer les 
conclusions du R apporteur spécial 
sur les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires.

S’agissant de la Colombie, un  effort 
considérable a été déployé par les 
O N G , tou t au long des six semaines, en 
vue d ’appeler l’attention de la 
Commission sur la gravité et l’ampleur de 
la situation des droits de l’homme dans ce 
pays, notam m ent par l’observation 
d 'une journée de protestation silencieu
se au cours de laquelle des brassards 
jaunes étaient arborés par les partici
pants. N onobstant cette démarche, 
aucune résolution n ’a été adoptée par la 
Commission, ni aucune déclaration lue 
par le Président, comme cela a été fait 
dans les cas de la Tchétchénie et du 
Timor oriental; toutefois, une lettre a 
été adressée par le G ouvernem ent de la 
Colombie dans laquelle il invitait des 
rapporteurs spéciaux à visiter le pays, 
en prom ettant de coopérer totalem ent 
avec eux. La lettre a été lue aux 
membres de la Commission qui en ont 
pris officiellement acte.

Le projet de résolution L.100 sur la 
situation des droits de l ’homme au 
N igeria a été rejeté par 21 voix contre
17, avec 15 abstentions, à l ’issue d ’un 
vote par appel nominal. Si la  résolution 
avait été adoptée, elle aurait invité 
le G ouvernem ent à respecter tous les 
droits de l’homme, notam m ent en 
rétablissant le principe d ’habeas cor
pus, à restaurer la liberté de presse, à 
lever les restrictions arbitrairem ent 
imposées à la liberté de voyager, et à 
garantir la pleine jouissance des droits



syndicaux. S ’exprim ant au nom du 
Groupe africain, l’Algérie a déclaré que 
son groupe avait décidé par consensus 
que le projet résultait d ’une approche 
politique qui ne contribuerait pas à 
améliorer la situation au Nigeria.

Au sujet de la Chine, une mesure 
sans précédent a été prise lors de la ses
sion de cette année. Q uand le projet de 
résolution L.86 a été présenté pour la 
première fois, la délégation chinoise 
comptait sur un  vote n ’im pliquant pas 
l’adoption de mesures. Lors des ses
sions précédentes, les votes concernant 
l ’adoption d 'une résolution sur la Chine 
étaient toujours bloqués par une 
motion dem andant la non-adoption de 
mesures. Cette année toutefois, ce vote a 
échoué et a été suivi d ’un vote sur 
l’adoption de la résolution elle-même. 
La résolution a été rejetée de justesse 
par 21 voix contre 20, avec 1 absten
tion. Aux term es du projet de résolu
tion, la Commission invitait le 
Gouvernem ent de ce pays à prendre de 
nouvelles mesures pour garantir le 
respect de tous les droits de l’homme, y  
compris les droits à la liberté de 
réunion, de religion, le droit à un  p ro 
cès équitable, ainsi que les droits de la 
femme, et à améliorer l’impartialité de 
l’adm inistration de la justice. D ans la 
résolution, il aurait également été 
demandé à la Chine de perm ettre la 
visite d ’un rapporteur spécial sur l’into
lérance religieuse et d ’autres rappor
teurs spéciaux thématiques, ainsi que la 
visite de groupes de travail.

La procédure 1503

Un certain nom bre de pays ont été 
examinés au titre de la procédure 1503 et 
il a été décidé de mettre fin à  l’examen de

la situation des droits de l’homme dans 
les pays suivants : Albanie, République 
dém ocratique populaire lao, Lettonie, 
République de Moldavie, Rwanda, 
Slovénie, Thaïlande et Ouganda. Les 
pays suivants continueront d ’être exa
minés au titre de cette procédure, ainsi 
qu’il a été publiquem ent annoncé le 
22 février 1995 : Arabie Saoudite, 
Arménie, Azerbaïdjan, Tchad.

Projet de déclaration  sur le  droit et 
la  responsabilité  des défenseurs des 
droits de l ’hom m e (point 23  de 
l’ordre du jour)

Le Président du Groupe de travail 
chargé d ’élaborer un  projet de décla
ration sur le droit et la responsabilité 
des défenseurs des droits de l’homme, 
M. J a n  Helgesen, a présenté son 
rapport à la Commission, à  sa dixième 
session (E/CN.4/1995/93). E n dépit 
des efforts déployés par quelques Etats 
et O N G , les résultats accomplis après 
dix ans de travaux ont été maigres. 
Quelques délégations, dont les Etats- 
Unis, le Chili, le C anada et l’Islande, 
ont apporté un soutien au travail du 
Groupe de travail et ont déclaré qu ’il 
serait nécessaire de proroger son mandat 
pour lui perm ettre de poursuivre son 
travail.

D ans une déclaration conjointe, 
plusieurs O N G , dont la C IJ , ont insisté 
sur la nécessité pour les organisations 
de base de disposer d ’un instrum ent 
international sur lequel elles pourraient 
appuyer leurs efforts de prom otion et 
de protection des droits de l’homme. 
Toutefois, l ’opposition la plus forte à la 
reconnaissance des droits des O N G  est 
venue de quelques membres du 
Groupe de travail.



D ans la Résolution 1995/84, la 
Commission a  recommandé au Conseil 
économique et social d ’autoriser un 
groupe de travail à composition non 
limitée de la Commission des droits de 
l ’homme à se réunir pendant une 
semaine avant la cinquante-deuxième 
session de la Commission pour pour
suivre l’élaboration d ’un  projet de 
déclaration.

Services consultatifs (point 21 de  
l'ordre du jour)

Le Centre pour les droits de 
l’homme fournira des services 
consultatifs aux pays suivants : El 
Salvador (Résolution 1995/63), 
Guatemala (Résolution 1995/51), Togo 
(Résolution 1995/52), Cambodge 
(Résolution 1995/55) et Somalie 
(Résolution 1995/56).

C oncernant le Salvador, la 
Commission a décidé de m ettre fin à 
l ’examen de cette question, en prenant 
en considération les recommandations 
faites par l’expert indépendant 
(M. Pedro N ikken) ainsi que les p ro 
grès accomplis dans le processus de 
paix dans ce pays. La Commission a 
demandé au Centre pour les droits 
de l'homme de faciliter l’exécution de 
l’accord de coopération technique en 
étroite relation avec le Gouvernem ent 
salvadorien.

S ’agissant du Guatemala, la 
Commission a apprécié les efforts 
déployés p ar le G ouvernem ent guaté
maltèque, en tenant compte des

recom m andations de l’expert indépen
dant (M lle M onica Pinto) et des *
contributions de la M ission de l’O N U  >
au Guatem ala (M IN U G U A ). La |
Commission a décidé d ’examiner la 
question à sa cinquante-deuxième 
session au titre du point correspondant 1
de son ordre du jour, à la lumière du i
rapport de l’expert indépendant.

Le représentant spécial du I
Secrétaire général de l’O N U  pour le )
Cambodge (M. M ichael D. Kirby, qui |
est également le Président du Comité 
exécutif de la C IJ ) , a été prié de faire 1
rapport à la Commission des droits i
de l ’homme à  sa cinquante-deuxièm e j
session sur le concours que le Centre j
pour les droits de l’homme apportait 
au G ouvernem ent et au peuple cam- 1
bodgiens; et de présenter un  rapport I
intérim aire à l ’Assemblée générale à sa i
cinquantième session. |

D ans la résolution qu ’elle a adoptée ^
sur la Somalie, la Commission a prié I
instam m ent toutes les parties en i
Somalie de respecter les droits de j
l’homme et les libertés fondamentales 
de chacun, d ’appliquer les normes de 
justice pénale et de protéger le personnel 
de l’O rganisation des N ations Unies ; 
et a  prié l ’expert indépendant d 'étudier ,
les moyens de m ettre en oeuvre, de la t
meilleure façon possible, un  program 
me de services consultatifs pour la 
Somalie. La Commission a prié égale- 1
m ent le Secrétaire général de lui faire 1
rapport, à sa cinquante-deuxième ses- ,
sion, sur la situation des droits de 
l’homme.



Textes de hase

C onseil de  l ’E urope  

La C onven tion -cadre p o u r  la  p ro tec tio n  des m in orités  
n ation a les su ivie  d ’u n  ra p p o r t e x p lic a tif

Strasbourg, février 19 95

Introduction

La Convention-cadre pour la p ro 
tection des minorités nationales, élabo
rée au sein du Conseil de l’Europe par le 
Comité ad  hoc pour la protection des 
minorités nationales sous l ’autorité 
du Comité des M inistres, a été adoptée 
le 10 novem bre 1994 par le Comité 
des M inistres du  Conseil de l’Europe. 
Elle a été ouverte à signature aux 
membres du  Conseil de l’Europe le 
1er février 1995. Les Etats non 
membres ont également été invités par 
le Comité des M inistres à  devenir 
Partie à cet instrum ent.

Cette publication contient le texte 
intégral de la Convention-cadre pour 
la protection des minorités nationales 
ainsi q u ’un  rapport explicatif.

C onvention-cadre pour la  protection  
des m inorités nationales

Les E tats m em bres du Conseil de 
l’Europe et les autres Etats, signataires 
de la présente Convention-cadre,

Considérant que le b u t du Conseil 
de l’Europe est de réaliser une union 
plus étroite entre ses membres afin de 
sauvegarder et de prom ouvoir les

idéaux et les principes qui sont leur 
patrim oine commun;

Considérant que l ’un  des moyens 
d ’atteindre ce b u t est la sauvegarde 
et le développem ent des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales;

Souhaitant donner suite à la 
Déclaration des chefs d ’E tat et de 
gouvernem ent des E tats m embres du 
Conseil de l ’Europe adoptée à Vienne 
le 9 octobre 1993;

Résolus à protéger l’existence des 
minorités nationales sur leur territoire 
respectif;

Considérant que les bouleverse
ments de l’histoire européenne ont 
m ontré que la protection des minorités 
nationales est essentielle à la stabilité, 
à  la sécurité dém ocratique et à la paix 
du continent;

Considérant q u ’une société p lu ra
liste et véritablem ent dém ocratique 
doit non seulement respecter l’identité 
ethnique, culturelle, linguistique et 
religieuse de toute personne apparte
nant à  une minorité nationale, mais 
également créer des conditions propres 
à  perm ettre d ’exprimer, de préserver et 
de développer cette identité;



C onsidérant que la création d 'un 
climat de tolérance et de dialogue est 
nécessaire pour perm ettre à  la diversité 
culturelle d ’être une source, ainsi 
qu ’un  facteur, non de division, mais 
d ’enrichissem ent pour chaque société ;

C onsidérant que l’épanouissement 
d ’une Europe tolérante et prospère ne 
dépend pas seulement de la coopéra
tion entre E tats mais se fonde aussi sur 
une coopération transfrontalière entre 
collectivités locales et régionales res
pectueuse de la constitution et de 
l’intégrité territoriale de chaque E tat ;

P renant en compte la Convention 
de sauvegarde des droits de l ’homme et 
des libertés fondamentales et ses 
Protocoles ;

P renant en compte les engagements 
relatifs à la protection des minorités 
nationales contenus dans les conven
tions et déclarations des Nations Unies 
ainsi que dans les docum ents de la 
Conférence sur la sécurité et la coopé
ration en Europe, notam m ent celui de 
Copenhague du 29 juin 1990 ;

Résolus à  définir les principes qu ’il 
convient de respecter et les obligations 
qui en découlent pour assurer, au sein 
des E tats membres et des autres Etats 
qui deviendront Parties au  présent 
instrum ent, la protection effective des 
m inorités nationales et des droits et 
libertés des personnes appartenant à 
ces dernières dans le respect de la 
préém inence du droit, de l’intégrité 
territoriale et de la souveraineté nationale

E tan t décidés à  m ettre en œ uvre les 
principes énoncés dans la présente 
Convention-cadre au moyen de

législations nationales et de politiques 
gouvernem entales appropriées,

Sont convenus de ce qui suit:

Titre I

A rticle  1

La protection des m inorités natio
nales et des droits et libertés des p er
sonnes appartenant à  ces m inorités fait 
partie intégrante de la protection in ter
nationale des droits de l ’homme et, 
comme telle, constitue un domaine de 
la coopération internationale.

A rticle  2

Les dispositions de la présente 
Convention-cadre seront appliquées de 
bonne foi, dans un esprit de com pré
hension et de tolérance ainsi que dans 
le respect des principes de bon voisina
ge, de relations amicales et de coopéra
tion entre les Etats.

A rticle  3

1 Toute personne appartenant à  une 
minorité nationale a le droit de 
choisir librem ent d ’être traitée ou 
ne pas être traitée comme telle et 
aucun désavantage ne doit résulter 
de ce choix ou de l’exercice des 
droits qui y  sont liés.

2 Les personnes appartenant à des 
minorités nationales peuvent indivi
duellem ent ainsi qu ’en commun 
avec d ’autres exercer les droits et 
libertés découlant des principes 
énoncés dans la présente 
Convention-cadre.



1 Les Parties s’engagent à  garantir à 
toute personne appartenant à  une 
minorité nationale le droit à l'égalité 
devant la loi et à une égale protec
tion de la loi. A  cet égard, toute dis
crim ination fondée sur l'apparte
nance à  une minorité nationale est 
interdite.

2 Les Parties s’engagent à  adopter, 
s’il y  a lieu, des mesures adéquates 
en vue de promouvoir, dans tous les 
domaines de la vie économique, 
sociale, politique et culturelle, une 
égalité pleine et effective entre les 
personnes appartenant à une minorité 
nationale et celles appartenant à la 
majorité. Elles tiennent dûm ent 
compte, à cet égard, des conditions 
spécifiques des personnes apparte
nant à  des m inorités nationales.

3 Les m esures adoptées conformé
m ent au paragraphe 2 ne sont pas 
considérées comme un acte de dis
crimination.

A rticle  5

1 Les Parties s’engagent à  prom ou
voir les conditions propres à  p er
m ettre aux personnes appartenant à 
des minorités nationales de conser
ver et développer leur culture, ainsi 
que de préserver les éléments 
essentiels de leur identité que sont 
leur religion, leur langue, leurs tra 
ditions et leur patrim oine culturel.

2 Sans préjudice des mesures prises 
dans le cadre de leur politique 
générale d ’intégration, les Parties

s’abstiennent de toute politique ou p ra
tique tendan t à  une assimilation contre 
leur volonté des personnes apparte
nant à des m inorités nationales et p ro 
tègent ces personnes contre toute 
action destinée à une telle assimilation.

A rticle  6

1 Les Parties veilleront à  prom ouvoir 
l’esprit de tolérance et le dialogue 
interculturel, ainsi q u 'à  prendre 
des mesures efficaces pour favoriser 
le respect et la compréhension 
mutuels et la coopération entre 
toutes les personnes vivant sur leur 
territoire, quelle que soit leur iden
tité ethnique, culturelle, linguis
tique ou religieuse, notam m ent 
dans les domaines de l ’éducation, de 
la culture et des médias.

2 Les Parties s’engagent à prendre 
toutes m esures appropriées pour 
protéger les personnes qui pour
raient être victimes de menaces ou 
d ’actes de discrimination, d ’hostilité 
ou de violence en raison de leur 
identité ethnique, culturelle, lin
guistique ou religieuse.

A rticle 7

Les Parties veilleront à assurer à 
toute personne appartenant à une 
minorité nationale le respect des droits à 
la liberté de réunion pacifique et à la 
liberté d ’association, à la liberté 
d ’expression et à la  liberté de pensée, 
de conscience et de religion.

A rticle  8

Les Parties s’engagent à recon
naître à toute personne appartenant à



une m inorité nationale le droit de 
m anifester sa religion ou sa conviction, 
ainsi que le droit de créer des institu
tions religieuses, organisations et asso
ciations.

A rticle  9

1 Les Parties s’engagent à  recon
naître que le droit à  la liberté 
d ’expression de toute personne 
appartenant à une m inorité nationa
le com prend la liberté d'opinion et 
la liberté de recevoir ou de commu
niquer des inform ations ou des 
idées dans la langue minoritaire, 
sans ingérence d 'autorités publi
ques et sans considération de fron
tières. D ans l’accès aux médias, les 
Parties veilleront, dans le cadre de 
leur système législatif, à  ce que les 
personnes appartenant à  une minorité 
nationale ne soient pas discrimi
nées.

2 Le prem ier paragraphe n ’empêche 
pas les Parties de soum ettre à  un 
régime d ’autorisation, non discrimi
natoire et fondé sur des critères 
objectifs, les entreprises de radio 
sonore, télévision ou cinéma.

3 Les Parties n ’entraveront pas la 
création et l’utilisation de médias 
écrits p ar les personnes apparte
nant à des minorités nationales. 
D ans le cadre légal de la radio 
sonore et de la télévision, elles 
veilleront, dans la m esure du pos
sible et compte tenu  des disposi
tions du prem ier paragraphe, à 
accorder aux personnes apparte
nan t à des minorités nationales la 
possibilité de créer et d ’utiliser leurs 
propres médias.

4 D ans le cadre de leur système légis
latif, les Parties adopteront des 
m esures adéquates pour faciliter 
l ’accès des personnes appartenant à 
des minorités nationales aux 
médias, pour prom ouvoir la tolé
rance et perm ettre le pluralisme 
culturel.

A rticle  10

1 Les Parties s’engagent à recon
naître à toute personne appartenant 
à  une minorité nationale le droit 
d ’utiliser librem ent et sans entrave 
sa langue m inoritaire en privé 
comme en public, oralem ent et p ar 
écrit.

2 D ans les aires géographiques 
d ’im plantation substantielle ou 
traditionnelle des personnes appar
tenan t à des minorités nationales, 
lorsque ces personnes en font la 
dem ande et que celle-ci répond 
à un besoin réel, les Parties s’effor
ceront d ’assurer, dans la m esure du 
possible, des conditions qui perm et
ten t d ’utiliser la langue m inoritaire 
dans les rapports entre ces p e r
sonnes et les autorités adm inis
tratives.

3 Les Parties s'engagent à  garantir le 
droit de toute personne appartenant 
à une m inorité nationale d ’être 
informée, dans le plus court délai, et 
dans une langue qu ’elle comprend, 
des raisons de son arrestation, de la 
nature et de la cause de l’accusation 
portée contre elle, ainsi que de se 
défendre dans cette langue, si 
nécessaire avec l ’assistance gratuite 
d ’un  interprète.



1 Les Parties s'engagent à recon
naître à toute personne appartenant 
à une m inorité nationale le droit 
d'utiliser son nom (son patronyme) et 
ses prénom s dans la langue m inori
taire ainsi que le droit à  leur recon
naissance officielle, selon les modali
tés prévues p a r leur système 
juridique.

2 Les Parties s’engagent à recon
naître à toute personne appartenant 
à une minorité nationale le droit de 
présenter dans sa langue minoritaire 
des enseignes, inscriptions et autres 
inform ations de caractère privé 
exposées à la vue du public.

3 D ans les régions traditionnellem ent 
habitées par un nom bre substantiel 
de personnes appartenant à une 
minorité nationale, les Parties, dans le 
cadre de leur système législatif, 
y  compris, le cas échéant, d ’accords 
avec d ’autres Etats, s’efforceront, 
en tenan t compte de leurs condi
tions spécifiques, de présenter 
les dénom inations traditionnelles 
locales, les noms de rues et autres 
indications topographiques desti
nées au public, dans la langue m ino
ritaire également, lorsqu’il y  a une 
dem ande suffisante pour de telles 
indications.

A rticle  12

1 Les Parties prendront, si nécessai
re, des m esures dans le domaine de 
l’éducation et de la recherche pour 
prom ouvoir la  connaissance de la 
culture, de l’histoire, de la langue et 
de la  religion de leurs minorités 
nationales aussi bien que de la 
majorité.

2 D ans ce contexte, les Parties offri
ron t notam m ent des possibilités de 
form ation pour les enseignants et 
d ’accès aux manuels scolaires, et 
faciliteront les contacts entre élèves et 
enseignants de com m unautés diffé
rentes.

3 Les Parties s’engagent à  prom ou
voir l ’égalité des chances dans 
l’accès à  l’éducation à tous les 
niveaux pour les personnes appar
tenant à des m inorités nationales.

A rticle  13

1 D ans le cadre de leur système édu
catif, les Parties reconnaissent aux 
personnes appartenant à  une minorité 
nationale le droit de créer et de 
gérer leurs propres établissements 
privés d ’enseignement et de forma
tion.

2 L’exercice de ce droit n ’implique 
aucune obligation financière pour 
les Parties.

A rticle  14

1 Les Parties s’engagent à recon
naître à toute personne appartenant 
à une m inorité nationale le droit 
d ’apprendre sa langue minoritaire.

2 D ans les aires géographiques 
d ’im plantation substantielle ou 
traditionnelle des personnes appar
tenan t à des minorités nationales, 
s’il existe une dem ande suffisante, 
les Parties s’efforceront d ’assurer, 
dans la m esure du possible et dans 
le cadre de leur système éducatif, 
que les personnes appartenant à 
ces minorités aient la possibilité



d 'apprendre la langue m inoritaire 
ou de recevoir un  enseignement 
dans cette langue.

3 Le paragraphe 2 du présent article 
sera mis en œuvre sans préjudice de 
l’apprentissage de la langue officiel
le ou de l’enseignement dans cette 
langue.

A rticle  15

Les Parties s’engagent à  créer les 
conditions nécessaires à la partic ipa
tion effective des personnes apparte
nant à des minorités nationales à la vie 
culturelle, sociale et économique, ainsi 
qu ’aux affaires publiques, en particu
lier celles les concernant.

A rticle  16

Les Parties s’abstiennent de 
prendre des mesures qui, en modifiant 
les proportions de la population dans 
une aire géographique où résident des 
personnes appartenant à  des minorités 
nationales, ont pour bu t de porter 
atteinte aux droits et libertés découlant 
des principes énoncés dans la présente 
Convention-cadre.

A rticle 17

1 Les Parties s’engagent à  ne pas 
entraver le droit des personnes 
appartenant à  des minorités natio
nales d ’établir et de maintenir, libre
m ent et pacifiquement, des contacts 
au-delà des frontières avec des p e r
sonnes se trouvant régulièrem ent 
dans d ’autres Etats, notam m ent 
celles avec lesquelles elles ont en 
commun une identité ethnique, cul
turelle, linguistique ou religieuse, 
ou un  patrim oine culturel.

2 Les Parties s’engagent à  ne pas 
entraver le droit des personnes 
appartenant à des minorités natio
nales de partic iper aux travaux des 
organisations non gouvernem en
tales tan t au plan national q u ’in ter
national.

A rticle  18

1 Les Parties s’efforceront de conclure, 
si nécessaire, des accords bilatéraux 
et m ultilatéraux avec d ’autres Etats, 
notam m ent les E tats voisins, pour 
assurer la protection des personnes 
appartenant aux m inorités natio
nales concernées.

2 Le cas échéant, les Parties p ren
dront des mesures propres à  encou
rager la coopération transfrontaliè
re.

A rticle  19

Les Parties s’engagent à  respecter 
et à m ettre en œ uvre les principes 
contenus dans la présente Convention- 
cadre en y  apportant, si nécessaire, les 
seules limitations, restrictions ou déro
gations prévues dans les instrum ents 
juridiques internationaux, notam m ent 
dans la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fonda
m entales et ses Protocoles, dans la 
m esure où elles sont pertinentes pour 
les droits et libertés qui découlent desdits 
principes.

Titre III 

A rticle  20

D ans l’exercice des droits et des



libertés découlant des principes énon
cés dans la présente Convention-cadre, 
les personnes appartenant à des minori
tés nationales respectent la législation 
nationale et les droits d ’autrui, en parti
culier ceux des personnes appartenant à 
la majorité ou aux autres minorités 
nationales.

Article 21

A ucune des dispositions de la p ré
sente Convention-cadre ne sera in ter
prétée comme im pliquant pour un indi
vidu un  droit quelconque de se livrer à 
une activité ou d ’accomplir un  acte 
contraires aux principes fondam entaux 
du droit international et notam m ent à 
l’égalité souveraine, à l’intégrité terri
toriale et à l ’indépendance politique 
des Etats.

A rtic le  22

A ucune des dispositions de la p ré 
sente Convention-cadre ne sera in ter
prétée comme lim itant ou portan t 
atteinte aux droits de l’homme et aux 
libertés fondamentales qui pourraient 
être reconnus conform ém ent aux lois 
de toute Partie contractante ou de 
toute autre convention à  laquelle celle-ci 
est partie.

A rtic le  23

Les droits et libertés découlant des 
principes énoncés dans la présente 
Convention-cadre, dans la m esure où 
ils ont leur pendant dans la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et ses 
Protocoles, seront entendus conform é
ment à ces derniers.

1 Le Comité des M inistres du Conseil 
de l’Europe est chargé de veiller à la 
mise en œuvre de la présente 
Convention-cadre par les Parties 
contractantes.

2 Les Parties qui ne sont pas 
membres du Conseil de l ’Europe 
participeront au  mécanisme de mise 
en œuvre selon des modalités à 
déterminer.

A rtic le  25

1 D ans un  délai d ’un an à com pter de 
l’entrée en vigueur de la présente 
Convention-cadre à l’égard d ’une 
Partie contractante, cette dernière 
transm et au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe des inform a
tions complètes sur les mesures 
législatives et autres q u ’elle aura 
prises pour donner effet aux p rin
cipes énoncés dans la présente 
Convention- cadre.

2 U ltérieurem ent, chaque Partie 
transm ettra  au Secrétaire Général, 
périodiquem ent et chaque fois que 
le Comité des M inistres en fera la 
demande, toute autre information 
relevant de la mise en œ uvre de la 
présente Convention-cadre.

3 Le Secrétaire Général transm et au 
Comité des M inistres toute infor
mation communiquée conform é
m ent aux dispositions du  présent 
article.



1 L orsqu’il évalue l ’adéquation des 
mesures prises par une Partie pour 
donner effet aux principes énoncés 
p ar la présente Convention-cadre, 
le Comité des M inistres se fait assis
te r p ar un comité consultatif dont 
les membres possèdent une compé
tence reconnue dans le domaine de 
la protection des minorités natio
nales.

2 La composition de ce comité 
consultatif ainsi que ses procédures 
sont fixées p a r le Comité des 
M inistres dans un  délai d ’un an à 
com pter de l ’entrée en vigueur de la 
présente Convention-cadre.

Titre V  

A rticle  27

La présente Convention-cadre est 
ouverte à  la signature des Etats 
membres du Conseil de l'Europe. 
Ju s q u ’à la date de son entrée en 
vigueur, elle est aussi ouverte à  la 
signature de tou t autre E ta t invité à la 
signer par le Comité des M inistres. 
Elle sera soumise à  ratification, accep
tation ou approbation. Les instrum ents 
de ratification, d ’acceptation ou 
d ’approbation seront déposés près le 
Secrétaire Général du Conseil de 
l’Europe.

A rtic le  28

1 La présente Convention-cadre 
en trera en vigueur le prem ier jour 
du mois qui suit l’expiration d ’une 
période de trois mois après la date à 
laquelle douze E tats membres du

Conseil de l ’Europe auront exprimé 
leur consentem ent à  être liés p a r la 
Convention-cadre conform ém ent 
aux dispositions de l ’article 27.

2 P our tou t E ta t m em bre qui expri
m era ultérieurem ent son consen
tem ent à être lié p a r la Convention- 
cadre, celle-ci en trera en vigueur le 
prem ier jour du mois qui suit l’expi
ration d ’une période de trois mois 
après la date du dépôt de l’instru 
m ent de ratification, d ’acceptation 
ou d ’approbation.

A rticle  29

1 Après l’entrée en vigueur de la p ré 
sente Convention-cadre et après 
consultation des Etats contractants, le 
Comité des M inistres du Conseil de 
l’Europe pourra inviter à  adhérer à la 
présente Convention-cadre, par une 
décision prise à la m ajorité prévue à 
l’article 20.d du S ta tu t du  Conseil 
de l'Europe, tou t E ta t non membre 
du Conseil de l'Europe qui, invité à la 
signer conform ém ent aux disposi
tions de l'article 27, ne l ’aura pas 
encore fait, et tou t au tre E tat non 
membre.

2 P our tou t E tat adhérant, la 
Convention-cadre en trera en 
vigueur le prem ier jour du  mois qui 
suit l’expiration d ’une période de 
trois mois après la date de dépôt de 
l’instrum ent d ’adhésion près le 
Secrétaire Général du Conseil de 
l’Europe.

A rticle  30

1 Tout E ta t peut, au  mom ent de la 
signature ou au m om ent du dépôt



de son instrum ent de ratification, 
d ’acceptation, d ’approbation ou 
d ’adhésion, désigner le ou les 
territoires pour lesquels il assure 
les relations internationales aux
quels s’appliquera la présente 
Convention- cadre.

2 Tout E ta t peut, à tou t autre moment 
par la suite, par une déclaration 
adressée au  Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe, étendre 
l’application de la présente 
Convention-cadre à tou t autre 
territoire désigné dans la déclara
tion. La Convention-cadre en trera 
en vigueur à  l’égard de ce territoire 
le prem ier jou r du mois qui suit 
l’expiration d ’une période de trois 
mois après la date de réception de 
la déclaration par le Secrétaire 
Général.

3 Toute déclaration faite en vertu  des 
deux paragraphes précédents pourra 
être retirée, en ce qui concerne tou t 
territoire désigné dans cette décla
ration, p a r notification adressée au 
Secrétaire Général. Le re trait p ren
dra effet le prem ier jour du mois qui 
suit l’expiration d ’une période de 
trois mois après la date de réception 
de la notification par le Secrétaire 
Général.

A rticle  31

1 Toute Partie peut, à  tou t moment, 
dénoncer la présente Convention- 
cadre en adressant une notification 
au Secrétaire Général du Conseil de 
l’Europe.

2 La dénonciation p rendra  effet le 
prem ier jou r du mois qui suit l’expi

ration d ’une période de six mois
après la date de réception de la
notification par le Secrétaire
Général.

A rticle  32

Le Secrétaire G énéral du Conseil 
de l’Europe notifiera aux Etats 
membres du Conseil, aux autres Etats 
signataires et à tou t E ta t ayant adhéré 
à la présente Convention-cadre :

a. toute signature;

b. le dépôt de tou t instrum ent 
de ratification, d ’acceptation, 
d 'approbation ou d ’adhésion;

c. toute date d 'entrée en vigueur de 
la présente Convention-cadre 
conform ém ent à  ses articles 28,
29 et 30;

d. tou t autre acte, notification ou 
communication ayant tra it à  la 
présente Convention-cadre.

En foi de quoi, les soussignés, 
dûm ent autorisés à cet effet, ont signé 
la présente Convention-cadre.

Fait à S trasbourg, le 1er février 
1995, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi, en 
un seul exemplaire qui sera déposé 
dans les archives du  Conseil de 
l ’Europe. Le Secrétaire G énéral du 
Conseil de l’Europe en com m uniquera 
copie certifiée conforme à chacun des 
Etats membres du Conseil de l’Europe et 
à tou t E ta t invité à signer ou à adhérer 
à la présente Convention-cadre.



Rapport explicatif 

H istorique

1. La situation des minorités natio
nales a été examinée dans le cadre 
du Conseil de l’Europe à diverses 
occasions sur une période de plus 
de quarante ans. Dès les toutes p re
mières années de son existence 
(1949), l’Assemblée parlem entaire 
reconnut, dans un  rapport du 
Comité des questions juridiques et 
administratives, l’im portance du 
«problème d ’une protection plus 
étendue des droits des minorités 
nationales». E n  1961, l ’Assemblée 
préconisa d ’inclure un  article dans 
un protocole additionnel en vue de 
garantir aux minorités nationales 
certains droits non couverts p a r la 
Convention européenne des droits 
de l’homme (C E D H ). Cette der
nière se limite en effet à m entionner 
«l’appartenance à une minorité 
nationale» dans la clause de non- 
discrimination prévue à l’article 14. 
Le libellé du projet d ’article concer
nant la protection des minorités 
nationales proposé dans la 
Recom m andation 285 (1961) était 
le suivant:

«Les personnes appartenant à 
une m inorité nationale ne 
peuvent être privées du 
droit, en commun avec les 
autres membres de leur groupe, 
et dans les limites assignées 
par l’ordre public, d ’avoir 
leur propre vie culturelle, 
d ’employer leur propre 
langue, d ’ouvrir des écoles qui 
leur soient propres et de rece
voir l’enseignement dans la

langue de leur choix ou de 
professer et de pra tiquer leur 
p ropre religion. »

2. Le comité d ’experts, qui avait été 
chargé d ’étudier la possibilité et 
l’opportunité d ’élaborer un  tel p ro 
tocole, ajourna ses travaux jusqu’à 
ce q u ’une décision définitive soit 
prise dans les affaires linguistiques 
belges concernant l’emploi de la 
langue dans l’enseignem ent (A rrêt 
de la Cour européenne des droits de 
l ’homme du 23 juillet 1968, Série A, 
no 6). E n 1973, il conclut que, d ’un  
point de vue strictem ent juridique, 
il n ’était pas absolum ent nécessaire 
que la protection des minorités 
fasse l ’objet d ’une disposition spé
ciale consignée dans un protocole 
additionnel à  la C E D H . Les experts 
considéraient toutefois q u ’il n ’y  
avait pas d ’obstacle juridique 
m ajeur à l ’adoption d ’un  tel pro to
cole si ce dernier était jugé souhai
table pour d ’autres raisons.

3. Plus récemment, l’Assemblée parle
m entaire a recom m andé au  Comité 
des M inistres des solutions à la fois 
politiques et juridiques, notam m ent 
celle d ’élaborer un  protocole ou 
une convention sur les droits 
des minorités nationales. La 
Recom m andation 1134 (1990)
contient une liste de principes 
considérés par l’Assemblée comme 
nécessaires à la protection des 
minorités nationales. E n octobre 
1991, le Comité directeur des droits 
de l’homme (C D D H ) s’est vu 
confier la tâche d ’examiner, sous 
leurs aspects juridiques et poli
tiques, les conditions dans les
quelles le Conseil de l’Europe



pourrait m ener une action pour la 
protection des minorités nationales 
en tenan t com pte des travaux effec
tués p a r la  Conférence sur la sécuri
té et la coopération en Europe 
(C SCE) et p ar les Nations Unies, 
ainsi que des réflexions menées au 
sein du Conseil de l’Europe.

4. En mai 1992, le C D D H  a été chargé 
par le Comité des M inistres d ’étu- 
dier la possibilité de form uler des 
norm es spécifiques relatives à la 
protection des minorités nationales. 
Pour ce faire, le C D D H  a mis 
en place un  comité d ’experts 
(D H -M IN ) qui, selon un  nouveau 
m andat attribué en mars 1993, 
devait proposer des norm es ju ri
diques spécifiques dans le domaine 
considéré, en gardant à l’esprit le 
principe de com plém entarité des 
travaux du  Conseil de l ’Europe et 
de la CSCE. Au cours de leurs 
travaux, le C D D H  et le D H -M IN  
ont tenu  compte de différents 
textes, notam m ent de la  proposition 
de Convention européenne pour 
la protection des minorités natio
nales élaborée p ar la Commission 
européenne pour la dém ocratie par 
le droit (dite «Commission de 
Venise»), de la proposition autri
chienne pour un  protocole addition
nel à  la C E D H , du  projet de p ro to 
cole additionnel à la C E D H  inclus 
dans la  Recom m andation 1201 
(1993) de l’Assemblée, ainsi que 
d ’autres propositions. Cet examen a 
débouché sur un rapport du 
C D D H  au Comité des M inistres 
du 8 septem bre 1993, rapport qui 
présente diverses norm es juridiques 
qui pourraien t être adoptées dans 
ce domaine, ainsi que les instru
m ents juridiques dans lesquels elles

pourraien t être concrétisées. D ans ce 
contexte, le C D D H  a relevé qu ’il n ’y  a 
pas de consensus sur l’interprétation 
du term e «minorités nationales».

5. Le pas décisif a été franchi lorsque 
les chefs d ’E tat et de gouvernem ent 
des Etats membres du Conseil de 
l’Europe se sont réunis au Sommet, à 
Vienne, du 8 au 9 octobre 1993. A 
cette occasion, ils sont convenus 
que les minorités nationales que les 
bouleversem ents de l’histoire ont 
établies en Europe doivent être p ro 
tégées et respectées afin de contri
buer ainsi à la stabilité et la paix. Ils 
ont notam m ent décidé de souscrire 
des engagements juridiques relatifs 
à la  protection des m inorités natio
nales. A  l’annexe II de la 
D éclaration de Vienne, le Comité 
des M inistres a été chargé in ter alia:

- de rédiger à  b re f délai une 
convention-cadre précisant les 
principes que les E tats contrac
tants s ’engagent à  respecter pour 
assurer la protection des m inori
tés nationales. Cet instrum ent 
serait ouvert également à  la signa
ture des Etats non membres;

- d ’engager les travaux  de rédac
tion d ’un  protocole com plétant la 
Convention européenne des 
droits de l’homme dans le domaine 
culturel p ar des dispositions 
garantissant des droits indivi
duels, notam m ent pour les per
sonnes appartenant à  des m inori
tés nationales.

6. Le 4 novem bre 1993, le Comité des 
M inistres a  mis en place un  Comité 
ad hoc pour la protection des



minorités nationales (C A H M IN ). 
Son m andat reflétait les décisions 
prises à Vienne. F in janvier 1994, ce 
comité, composé d ’experts issus des 
Etats membres du Conseil de 
l’Europe, a  commencé ses travaux, 
auxquels ont participé des repré
sentants du C D D H , du Conseil de 
la coopération culturelle (CD CC), 
du Comité directeur sur les moyens 
de communication de masse 
(C D M M ) et de la Commission 
européenne pour la démocratie 
p a r le droit. Le Haut-Com m issaire 
pour les minorités nationales de la 
C SC E  et la Commission des 
Communautés européennes ont 
également participé aux travaux en 
tan t qu'observateurs.

7. Le 15 avril 1994, le C A H M IN  a 
soumis au Comité des M inistres un 
rapport intérimaire, qui a été ensui
te communiqué à l’Assemblée parle
m entaire (Doc. 7109). E n  mai 1994, 
lors de la  94e session du Comité des 
M inistres, celui-ci a exprimé sa 
satisfaction quant aux progrès 
accomplis dans l’exécution du mandat 
découlant de la D éclaration de 
Vienne.

8. U n certain nom bre de dispositions 
de la Convention-cadre appelant un 
arbitrage politique, ainsi que les 
dispositions relatives à  la sur
veillance de la mise en œ uvre de la 
Convention-cadre, ont été élabo
rées par le Comité des M inistres 
(517bis réunion des Délégués des 
M inistres, 7 octobre 1994).

9. Le C A H M IN  a décidé au cours de sa 
réunion du 10 au 14 octobre 1994, 
de soum ettre le projet de

Convention-cadre au  Comité des 
M inistres, qui a adopté le texte à 
la 95e session ministérielle tenue le
10 novem bre 1994. La Convention- 
cadre a  été ouverte à la signature des 
Etats membres du Conseil de l’Europe le 
1er février 1995.

Considérations générales

O bjectifs de la  C onvention-cadre

10. La Convention-cadre est le prem ier 
instrum ent m ultilatéral juridique
m ent contraignant consacré à la 
protection des m inorités nationales 
en général. Son b u t est de préciser 
les principes juridiques que les 
E tats s’engagent à  respecter pour 
assurer la protection des minorités 
nationales. Ainsi, le Conseil de 
l ’Europe a  donné suite aux souhaits 
exprimés dans la D éclaration de 
Vienne (annexe II) de traduire 
aussi largem ent que possible les 
engagements politiques adoptés par 
la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe (CSCE) 
dans des instrum ents juridiques.

A pproches e t concepts fondam en
tau x

11. E tan t donné la diversité des situa
tions et la variété des problèm es à 
résoudre, il a  été décidé d ’opter 
pour une Convention-cadre qui 
contienne pour l’essentiel des 
dispositions-program m es définis
sant certains objectifs que les 
Parties s’engageront à poursuivre. 
Ces dispositions, qui ne seront pas 
directem ent applicables, laisseront 
aux Etats concernés une marge



d ’appréciation dans la mise en œuvre 
des objectifs q u ’ils se sont engagés à 
atteindre et perm ettront ainsi à chacun 
d ’entre eux de ten ir compte de situa
tions particulières.

12.11 convient également d ’observer 
que la Convention-cadre ne 
contient aucune définition de la 
notion de «minorité nationale». Ce 
faisant, il a  été décidé d ’adopter une 
approche pragm atique, fondée sur 
le constat q u ’il n ’est pas possible, 
au stade actuel, de parvenir à  une 
définition susceptible de recueillir 
le soutien global de tous les Etats 
m embres du Conseil de l’Europe.

13. La mise en œ uvre des principes 
énoncés dans la présente 
Convention-cadre se fera au moyen 
de législations nationales et de 
politiques gouvernem entales appro
priées. Elle n ’implique la reconnais
sance d ’aucun droit collectif. Elle 
vise à assurer la protection de per
sonnes appartenant à  des minorités 
nationales qui peuvent exercer 
leurs droits individuellement ou 
conjointem ent avec d ’autres (voir 
article 3, paragraphe 2). A  cet 
égard, elle suit l’approche de textes 
adoptés p a r d ’autres organisations 
internationales.

Structure d e la  C onvention-cadre

14. O utre son préam bule, la 
Convention-cadre com prend cinq 
titres.

15. Les dispositions du titre  I contien
nent les énoncés généraux de 
certains principes fondam entaux 
pouvant servir à préciser les autres

dispositions de fond de la 
Convention- cadre.

16. Le titre II contient une série de 
principes spécifiques.

17. Le titre III  contient diverses dispo
sitions concernant l’interprétation 
et l’application de la Convention- 
cadre.

18. Le titre IV  contient des dispositions 
sur la surveillance de la mise en 
œ uvre de la Convention-cadre.

19. Enfin, le titre  V  contient les clauses 
finales qui s’inspirent du modèle de 
clauses finales pour les conventions et 
accords conclus au sein du Conseil 
de l’Europe.

Commentaires sur les disposi
tions de la Convention-cadre

Préam bule

20. Le préam bule explique les raisons 
pour lesquelles la Convention-cadre 
a  été élaborée et expose certaines 
préoccupations fondamentales de 
ses auteurs. Ses prem iers mots 
indiquent clairem ent que la 
Convention-cadre peut être signée 
et ratifiée par des E tats non 
membres du Conseil de l’Europe 
(voir articles 27 et 29).

21. Le préam bule fait référence au but 
statutaire du Conseil de l’Europe 
ainsi q u ’à l’un des moyens 
d ’atteindre ce but: la sauvegarde 
et le développem ent des droits de 
l’homme et des libertés fondam en
tales.



22.11 fait également référence à  la 
D éclaration adoptée à  Vienne par 
les chefs d ’E tat et de gouvernem ent 
des E tats membres du Conseil de 
l’Europe, docum ent qui a jeté les 
bases de la Convention-cadre (voir 
également paragraphe 5). Le texte 
du préam bule s’inspire en fait, dans 
une large mesure, de la Déclaration 
et en particulier de son annexe II. Il 
en va de même pour le choix des 
engagements prévus aux titres I et
II de la Convention-cadre.

23. Le préam bule reconnaît d ’une 
façon non exhaustive trois autres 
sources d ’inspiration du contenu de la 
Convention-cadre: la Convention 
de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondam en
tales (C E D H ), ainsi que les instru
ments des N ations Unies et de la 
C SC E  qui contiennent des engage
m ents relatifs à  la protection des 
minorités nationales.

24. Le préam bule reflète les préoccupa
tions du Conseil de l’Europe et de 
ses E tats membres face à  la mise en 
danger de l’existence des minorités 
nationales et s’inspire de l’article 1, 
paragraphe 1, de la D éclaration des 
droits des personnes appartenant à 
des minorités nationales ou eth
niques, religieuses et linguistiques 
des N ations Unies (Résolution 
47/135 adoptée par l’Assemblée 
générale le 18 décem bre 1992).

25. E tan t donné que la 
Convention-cadre est également 
ouverte aux E tats non membres 
du Conseil de l’Europe et afin 
d ’assurer une approche plus 
complète, il a été décidé d ’inclure

certains principes dont découlent 
des droits et libertés déjà garantis 
dans la C E D H  ou dans ses p ro to 
coles additionnels (voir également, 
à cet égard, l’article 23 de la 
C onvention-cadre).

26. La référence aux conventions et 
déclarations des Nations Unies rap 
pelle les travaux  réalisés au niveau 
mondial, p ar exemple dans le Pacte 
international relatif aux droits civils 
et politiques (article 27) et dans la 
D éclaration des droits des p e r
sonnes appartenant à  des minorités 
nationales ou ethniques, religieuses 
et linguistiques. Cependant, cette 
référence ne s’étend à aucune défi
nition d ’une m inorité nationale qui 
pourrait être contenue dans ces 
textes.

27. La référence aux engagements pris 
dans ce domaine au sein de la 
C SC E  reflète le désir exprimé dans 
l’annexe II de la D éclaration de 
Vienne de voir le Conseil de 
l’Europe s’em ployer à  traduire  aussi 
largem ent que possible ces engage
m ents politiques dans des instru 
ments juridiques. Le docum ent de 
Copenhague, en particulier, a four
ni des orientations utiles pour la 
rédaction de la Convention-cadre.

28.L’avant-dernier paragraphe du p ré 
am bule précise l’objectif principal 
de la Convention-cadre: assurer la 
protection effective des minorités 
nationales et des droits des per
sonnes appartenant à  ces dernières. Il 
souligne également que cette p ro 
tection devrait être assurée confor
m ém ent au  principe de la préém i
nence du droit et dans le respect de



l’intégrité territoriale et de la souve
raineté nationale.

29.L’objet du  dernier paragraphe est 
d ’indiquer que les dispositions 
contenues dans la présente 
Convention-cadre ne sont pas 
directem ent applicables. Il ne vise 
pas le droit et la pratique des 
Parties en m atière de réception des 
traités internationaux dans l ’ordre 
juridique m terne.

TITRE I

A rticle  1

30. L’article 1 a pour objet principal de 
spécifier que la protection des 
m inorités nationales, qui fait partie 
intégrante de la protection des 
droits de l’homme, ne relève pas 
du domaine réservé des Etats. Le 
fait de préciser que cette protection 
«fait partie intégrante de la p rotec
tion internationale des droits de 
l ’homme» ne confère en rien 
une quelconque compétence 
d ’in terprétation  de la présente 
Convention-cadre aux organes 
institués par la  C E D H .

31. L’article fait référence à la p rotec
tion des minorités nationales en tan t 
que telles et à la protection des 
droits et libertés des personnes 
appartenant à ces minorités. Cette 
distinction et la différence dans la 
rédaction indiquent clairem ent q u ’il 
n ’est pas envisagé de reconnaître 
des droits collectifs aux minorités 
nationales (voir également le com
m entaire sur l’article 3). Les Parties 
reconnaissent toutefois que la p ro 

tection d ’une minorité nationale peut 
être assurée par la protection des 
droits des personnes appartenant à 
cette minorité.

A rticle  2

32. Cet article énonce un  ensemble de 
principes régissant l’application de 
la Convention-cadre. Il s’inspire, 
entre autres, de la D éclaration des 
Nations Unies relative aux p rin
cipes de droit international tou
chant les relations amicales et la 
coopération entre les E tats confor
m ém ent à la C harte des N ations 
Unies (Résolution 2625 (XXV) de 
l’Assemblée générale du 24 octobre 
1970). Les principes contenus dans 
cette disposition ont un  caractère 
général, mais ils présentent un intérêt 
particulier pour le domaine couvert 
p a r la Convention-cadre.

A rticle  3

33. Cet article contient deux principes 
qui, tou t en étant distincts, ne sont 
pas sans rapport l’un avec l’autre et 
qui sont exposés dans deux para
graphes différents.

Paragraphe 1

34. Le paragraphe 1 garantit tout 
d ’abord à toute personne apparte
nant à une minorité nationale le 
droit de choisir librem ent d ’être 
traitée ou de ne pas être traitée 
comme telle. Il laisse à chacune de 
ces personnes le droit de décider si 
elle souhaite ou non bénéficier de la 
protection découlant des principes 
de la Convention-cadre.



35. Ce paragraphe n'im plique pas le 
droit pou r un individu de choisir 
arbitrairem ent d ’appartenir à  une 
quelconque m inorité nationale. Le 
choix subjectif de l'individu est 
indissociablement lié à  des critères 
objectifs pertinents pour l'identité 
de la personne.

36. Le paragraphe 1 prévoit en outre 
q u ’aucun désavantage ne doit résul
te r ni du libre choix garanti par 
cette disposition ni de l'exercice des 
droits qui y  sont liés. Cette disposition 
a  pour objet de s’assurer que la 
jouissance de ce libre choix ne fasse 
pas non plus l’objet d 'atteintes indi
rectes.

Paragraphe 2

37.Le  paragraphe 2 dispose que les 
droits et libertés découlant des 
principes énoncés dans la 
Convention-cadre peuvent être 
exercés individuellement et en 
commun avec d ’autres. L’exercice 
en commun des droits et libertés 
est distinct de la notion de droits 
collectifs. Le m ot «autres» est 
entendu dans un  sens aussi large 
que possible, en couvrant les p er
sonnes appartenant à  la même 
m inorité nationale, à  une autre 
minorité nationale ou à  la majorité.

TITRE II

A rticle  4

38.Cet article vise à  s’assurer que les 
principes d ’égalité et de non-discri- 
m ination s'appliquent aux p e r
sonnes appartenant aux minorités

nationales. Les dispositions de cet 
article doivent s’in terpré ter dans le 
contexte de la Convention-cadre.

Paragraphes 1 et 2

39. Le paragraphe 1 exprime de façon 
classique ces deux principes. Le 
paragraphe 2 souligne que la 
prom otion de l’égalité pleine et 
effective entre les personnes appar
tenan t à une minorité nationale 
et celles appartenant à la majorité 
peut exiger l ’adoption, p ar les 
Parties, de m esures spéciales qui 
tiennent compte des conditions 
spécifiques des intéressés. Ces 
m esures doivent être adéquates, 
c ’est-à-dire conformes au  principe 
de proportionnalité, pou r éviter 
tan t la violation des droits d ’autrui 
que la discrim ination à  l’égard 
des autres personnes. Ce principe 
exige notam m ent que ces mesures 
n ’aient pas une durée plus longue 
ou une portée plus large qu ’il n ’est 
nécessaire pour atteindre l'objectif 
de l'égalité pleine et effective.

40. La Convention-cadre ne contient 
pas de disposition séparée traitan t 
spécifiquement du principe de 
l’égalité des chances. L’inclusion 
d ’une telle disposition a été jugée 
inutile, le principe étant déjà implicite 
dans le paragraphe 2 de cet article. 
E tan t donné le principe de non-dis- 
crim ination énoncé au paragraphe
1, il en a  été jugé de même pour la 
liberté de circulation.

Paragraphe 3

41 .Le paragraphe 3 a pour objet de 
préciser que les m esures évoquées



au paragraphe 2 ne doivent pas être 
considérées comme contrevenant 
aux principes d'égalité et de 
non-discrim ination. Cette disposi
tion vise à  assurer aux personnes 
appartenant à des minorités natio
nales une égalité effective, tou t 
comme pour les personnes apparte
nan t à  la  majorité.

A rticle  5

42. Cet article vise essentiellement à 
s’assurer que les personnes apparte
nan t à des minorités nationales peu
vent conserver et développer leur 
culture, ainsi que préserver leur 
identité.

Paragraphe 1

43 .Le paragraphe 1 consacre l’obliga
tion de prom ouvoir les conditions 
nécessaires pour réaliser cet objec
tif. Il énum ère quatre éléments 
essentiels de l ’identité d ’une m inori
té nationale. Il n ’implique pas que la 
simple existence de différences eth
niques, culturelles, linguistiques ou 
religieuses crée nécessairem ent des 
m inorités nationales (voir à  cet 
égard le rapport de la réunion 
d ’experts de la C SC E  tenue à 
Genève en 1991, section II, para
graphe 4).

44. La référence à des «traditions» 
n ’im plique pas l’approbation ou 
l’acceptation de pratiques 
contraires au  droit national ou aux 
norm es internationales. Les p ra 
tiques traditionnelles trouvent leurs 
limites dans le respect de l’ordre 
public.

45. Le paragraphe 2 a  pour objet de 
protéger les personnes appartenant 
à  des m inorités nationales de toute 
assimilation contre leur volonté. Il 
n ’in terdit pas l’assimilation volon
taire.

46.11 n ’empêche pas non plus les 
Parties de prendre des mesures 
dans le cadre d ’une politique géné
rale d ’intégration. Il reconnaît ainsi 
l ’im portance de la cohésion sociale 
et reflète le désir exprimé dans le 
préam bule de voir la diversité cul
turelle être une source ainsi q u ’un 
facteur, non de division, mais 
d ’enrichissem ent pour chaque 
société.

A rticle  6

47. Cet article reflète les préoccupa
tions exprimées dans l’annexe III 
de la D éclaration de Vienne 
(D éclaration et P lan d ’action sur la 
lutte contre le racisme, la xénophobie, 
l ’antisémitisme et l’intolérance).

Paragraphe 1

48. Le paragraphe 1 insiste sur l’esprit 
de tolérance et le dialogue intercul
turel, et souligne l’im portance de 
la prom otion par les Parties du 
respect et de la com préhension 
m utuels et de la coopération entre 
toutes les personnes vivant sur leur 
territoire. L’éducation, la culture 
et les médias sont m entionnés spéci
fiquem ent ici parce q u ’ils sont 
considérés comme p résen tan t un 
in térêt particulier pour la réalisa
tion de ces objectifs.



49. Afin de renforcer la cohésion sociale, 
ce paragraphe vise, entre autres, à 
favoriser la tolérance et le dialogue 
interculturel par la suppression des 
barrières entre les personnes appar
tenant à  des groupes ethniques, cul
turels, linguistiques et religieux, en 
encourageant les organisations et 
mouvements interculturels qui 
cherchent à prom ouvoir le respect 
et la com préhension mutuels et à 
intégrer ces personnes dans la 
société tou t en préservant leur iden
tité.

Paragraphe 2

50.Cette disposition s’inspire en gran
de partie du paragraphe 40.2 du 
docum ent de Copenhague de la 
CSCE. L’obligation de protéger 
concerne tous ceux qui pourraient 
être victimes de menaces ou d ’actes 
de discrimination, d ’hostilité ou de 
violence, quelle que soit la source 
de ces menaces ou actes.

A rticle 7

51.Cet article a  pour objet de sauve
garder le respect du droit de toute 
personne appartenant à une 
m inorité nationale aux libertés fon
damentales consacrées dans cet 
article. Ces libertés ont bien enten
du un  caractère universel, au tre
m ent dit elles s’appliquent à  toutes 
les personnes, que celles-ci appar
tiennent ou non à  une minorité 
nationale (voir p ar exemple les dis
positions correspondantes des 
articles 9, 10 et 11 de la C E D H ), et 
sont particulièrem ent pertinentes 
pour la protection des minorités 
nationales. Pour les raisons indi

quées ci-dessus dans le commentaire 
sur le préam bule, il a  été décidé 
d ’inclure certains engagements qui 
figurent déjà dans la C E D H .

52. Cette disposition peut impliquer 
p our les Parties certaines obliga
tions positives destinées à  protéger 
les libertés m entionnées contre des 
violations qui ne seraient pas le fait 
des E tats. L a possibilité que de 
telles obligations positives décou
lent de la  C E D H  a été reconnue par 
la Cour européenne des droits de 
l’homme.

53. Certaines des libertés consacrées 
p a r l’article 7 sont développées dans 
les articles 8 et 9.

A rticle  8

54. Cet article contient des règles plus 
détaillées que l’article 7 pour la p ro 
tection de la liberté de religion. Il 
reprend  dans une disposition 
unique plusieurs éléments des para
graphes 32.2, 32.3 et 32.6 du docu
m ent de Copenhague de la CSCE. 
Cette liberté est bien sûr reconnue à 
tous et, conform ém ent à  l’article 4, 
les personnes appartenant à une 
minorité nationale doivent en béné
ficier également. E tan t donné 
l’im portance de cette liberté dans le 
présent contexte, il a toutefois paru  
particulièrem ent opportun de 
m ettre celle-ci en exergue.

A rticle  9

55. Cet article contient des règles plus 
détaillées que l’article 7 pour la p ro 
tection de la liberté d ’expression.



56. La prem ière phrase est calquée sur 
la deuxième phrase de l'article 10, 
paragraphe 1, de la C E D H . Bien 
que cette phrase fasse spécifique
m ent référence à  la liberté de rece
voir et de com m uniquer des infor
mations et des idées dans la langue 
m inoritaire, elle implique également 
la liberté de recevoir e t de commu
niquer des inform ations et des idées 
dans la langue majoritaire ou dans 
d ’autres langues.

57. La deuxième phrase du paragraphe 
contient l ’engagem ent de veiller à 
ce q u ’il n ’y  ait pas de discrimination 
dans l’accès aux médias. L’expres
sion «dans le cadre de leur système 
législatif» a été insérée pour respec
te r les dispositions constitution
nelles qui peuvent limiter l’étendue 
des pouvoirs d ’une Partie à régle
m enter l’accès aux médias.

Paragraphe 2

58. Ce paragraphe est calqué sur la 
troisième phrase de l’article 10, 
paragraphe 1, de la C E D H .

59.Le régime d ’autorisation des en tre
prises de radio sonore, télévision ou 
cinéma doit être non discrim inatoi
re et fondé sur des critères objectifs. 
L’insertion de ces conditions, qui ne 
sont pas expressém ent mentionnées 
dans la  troisièm e phrase de l’article
10, paragraphe 1, de la C E D H , 
a été jugée im portante pour un  ins
trum ent destiné à  protéger les 
personnes appartenant à  une minorité 
nationale.

60.Les mots «radio sonore», qui appa
raissent également au paragraphe 3 
de cet article, ne figurent pas 
dans la phrase correspondante de 
l'article 10, paragraphe 1, de la 
C E D H . Us reflètent simplement 
la terminologie m oderne et n ’impli
quent aucune différence substan
tielle par rapport à  l ’article 10 de la
C E D H .

Paragraphe 3

61. La prem ière phrase de ce para
graphe, qui traite de la  création et 
de l’utilisation de médias écrits, 
contient u n  engagem ent essentielle
m ent négatif, tandis que la deuxiè
me phrase, libellée d ’une manière 
plus souple, m et l’accent sur une 
obligation positive dans le domaine 
de la radio sonore et de la télévision 
(par exemple l ’attribution de fré
quences) . Cette distinction tien t à la 
pénurie relative des fréquences dis
ponibles et à la nécessité d ’une 
réglem entation dans le domaine de 
la radiodiffusion. Il n ’a  pas été fait 
expressém ent référence au droit des 
personnes appartenant à une minorité 
nationale de rechercher des fonds 
pour établir des médias, ce droit 
étant jugé évident.

Paragraphe 4

62. Ce paragraphe souligne la nécessité 
de mesures spéciales visant à la  fois 
à faciliter l’accès aux médias des 
personnes appartenant à  des m ino
rités nationales et à  prom ouvoir la 
tolérance et le pluralism e culturel. 
L’expression «mesures adéquates» 
a  été utilisée pour les raisons indi
quées dans le com m entaire sur



l ’article 4, paragraphe 2 (voir para
graphe 39), où elle est également 
employée. Ce paragraphe complète 
l’engagem ent figurant à la dernière 
ph  rase de l’article 9, paragraphe 1. 
Les mesures visées dans ce para
graphe pourraien t consister, p ar 
exemple, à allouer des fonds pour 
la  diffusion d ’émissions ou la p ro 
duction de program m es traitan t 
des questions intéressant les mino
rités et/ou perm ettant un  dialogue 
entre les groupes, ou à encourager, 
sous réserve du respect du principe 
d ’indépendance éditoriale, les édi
teurs et les radiodiffuseurs à 
perm ettre aux m inorités nationales 
d ’accéder à  leurs médias.

A rticle 10

Paragraphe 1

63. La reconnaissance du droit de toute 
personne appartenant à une m inori
té nationale d ’utiliser librem ent et 
sans entrave sa langue m inoritaire 
est particulièrem ent im portante. En 
effet, l’utilisation de la langue m ino
ritaire constitue pour ces personnes 
l’un  des principaux moyens d ’affir
m er et de préserver leur identité. 
Elle est aussi un  moyen pour ces 
personnes d ’exercer leur liberté 
d ’expression. «En public» signifie, 
par exemple, sur la place publique, 
à l’extérieur, en présence d ’autres 
personnes, mais ne vise en aucun 
cas les relations avec les autorités 
publiques, objet du paragraphe 2 de 
cette disposition.

Paragraphe 2

64. Cette disposition ne régit pas toutes 
les relations entre l’individu appar

tenan t à une minorité nationale et 
les autorités publiques. N e sont, en 
effet, visées que les seules autorités 
adm inistratives. Ces dernières doi
vent toutefois être entendues au 
sens large, englobant p a r exemple 
le médiateur. Tenant compte des 
éventuelles difficultés d ’ordre finan
cier, administratif, notamment dans le 
domaine militaire, et technique 
relatives à  l’utilisation de la langue 
m inoritaire dans les rapports entre 
les personnes appartenant à des 
minorités nationales et les autorités 
adm inistratives, cette disposition a 
été libellée de façon très souple, 
laissant une m arge d ’appréciation 
im portante aux Parties.

65. Une fois les deux conditions du 
paragraphe 2 réunies, les Parties 
devront s'efforcer d ’assurer, dans 
toute la m esure du possible, l’utili
sation d ’une langue m inoritaire 
dans les rapports avec les autorités 
administratives. Il appartient à 
l’E ta t de s’assurer de la réalité d ’un 
«besoin réel» sur la  base de critères 
objectifs. Bien que les E tats doivent 
to u t m ettre en œ uvre pour réaliser 
ce principe, la formule «dans la 
m esure du possible» indique que 
différents facteurs, notam m ent les 
moyens financiers de la Partie 
concernée, pourront être pris en 
considération.

66. L’engagem ent des Parties relatif à 
l’usage de la langue m inoritaire 
n ’affectera en rien le statu t de la ou 
des langues officielles du pays 
concerné. P ar ailleurs, c ’est délibé
rém ent que la Convention-cadre ne 
définit pas «les aires géographiques 
d ’im plantation substantielle ou



traditionnelle des personnes appar
tenant à des m inorités nationales».
Il a, en effet, semblé préférable de 
choisir une formulation souple 
perm ettant de tenir compte des 
situations particulières des Parties 
concernées. Les mots «implanta
tion... traditionnelle» font référence 
non pas à des minorités historiques, 
mais à  celles qui vivent toujours sur 
la même aire géographique (voir 
également article 11, paragraphe 3, 
et article 14, paragraphe 2).

Paragraphe 3

67. Cette disposition se fonde sur cer
tains éléments contenus aux articles
5 et 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme. Elle ne va 
pas au-delà des garanties accordées 
p ar ces articles.

A rticle  11

Paragraphe 1

68. Compte tenu  des implications p ra 
tiques de cet engagement, cette dis
position est libellée de façon à  lais
ser aux Parties la possibilité de 
l’appliquer en tenant compte des 
particularités de leur situation. 
Ainsi, les Parties peuvent utiliser 
l’alphabet de la langue officielle 
pour l ’écriture du (des) nom (s) 
d ’une personne appartenan t à  une 
minorité nationale dans sa(leur) 
version phonétique. Les personnes 
qui, dans le passé, ont été 
contraintes d ’abandonner leur(s) 
nom (s), ou dont le(s) nom (s) a(ont) 
été modifié (s) de force, devraient 
avoir la possibilité de reprendre 
leur(s) nom (s) d ’origine, sous

réserve évidem m ent d ’un  abus de 
droit et d ’un  changem ent de nom (s) 
dans un  bu t frauduleux. Il est 
entendu que les systèmes juridiques 
des Parties respecteront, à  cet 
égard, les principes internationaux 
relatifs à la protection des minorités 
nationales.

Paragraphe 2

69. L’engagem ent visé dans ce para
graphe implique la possibilité de 
présenter «dans sa langue m inori
taire des enseignes, inscriptions et 
autres inform ations de caractère 
privé exposées à la vue du public». 
N aturellem ent, cela ne saurait 
exclure le fait que les personnes 
appartenant à des minorités natio
nales devront également utiliser la 
langue officielle et/ou d 'autres 
langues m inoritaires. L’expression 
«de caractère privé» se réfère à  tou t 
ce qui ne revêt pas un caractère 
officiel.

Paragraphe 3

70. Cet article vise à encourager la pos
sibilité d ’utiliser aussi la langue 
m inoritaire pour des dénominations 
locales, noms de rue et autres indi
cations topographiques destinés au 
public. Les Etats pourron t m ettre 
en œ uvre cette disposition en tenant 
dûm ent compte de leurs conditions 
spécifiques et de leur système légis
latif, y  compris, le cas échéant, 
d ’accords avec d ’autres Etats. Dans 
le domaine couvert par cette dispo
sition, il est entendu que les Parties ne 
sont soumises à  aucune obligation 
de conclure des accords avec 
d ’autres Etats. Inversem ent, la



possibilité de conclure de tels 
accords n ’est pas exclue. Il est égale
m ent entendu que la nature jurid i
quem ent contraignante d ’accords 
existants dem eure inchangée. Cette 
disposition n ’implique aucune 
reconnaissance officielle des déno
minations locales dans les langues 
minoritaires.

A rticle 12

71. Cet engagem ent vise à promouvoir, 
dans une perspective interculturelle 
(voir article 6, paragraphe 1), la 
connaissance de la culture, de l’his
toire, de la langue et de la  religion à 
la fois des minorités nationales et de 
la majorité. L’objectif est de créer 
un climat de tolérance et de dia
logue, tel que m entionné dans le 
préam bule de la Convention-cadre 
et dans l’annexe II à la Déclaration de 
Vienne des chefs d ’E ta t et de gou
vernem ent. La liste contenue au 
deuxième paragraphe n ’est pas 
exhaustive et les mots «d’accès 
aux manuels scolaires» incluent la 
publication de manuels scolaires et 
leur acquisition dans d ’autres pays. 
L’engagement de prom ouvoir l’égali
té des chances dans l ’accès à 
l’éducation, à tous les niveaux, pour 
les personnes appartenant à des 
m inorités nationales reflète un souci 
exprimé dans la D éclaration de 
Vienne.

A rticle  13

Paragraphe 1

72.L’engagem ent des Parties à  recon
naître aux personnes appartenant 
à  des minorités nationales le droit 
de créer et de gérer leurs propres

établissements privés d ’enseigne
m ent et de form ation est formulé 
sous réserve de leur système éduca
tif, et notamment de la réglementation 
en m atière d ’enseignem ent obliga
toire. Les établissements visés dans ce 
paragraphe pourron t être soumis 
aux mêmes contrôles que les autres 
établissements, notam m ent en ce 
qui concerne la qualité de l’ensei
gnement. Les conditions d ’ensei
gnem ent remplies, il est im portant 
que les diplômes décernés soient 
officiellement reconnus. La législa
tion nationale sur ces points doit se 
fonder sur des critères objectifs et 
respecter le principe de la  non-dis- 
crimination.

Paragraphe 2

73. L’exercice du droit visé au para
graphe 1 n ’implique aucune obliga
tion financière à  la charge de la 
Partie concernée mais n ’exclut pas 
non plus la possibilité d ’une telle 
contribution.

A rticle  14

Paragraphe 1

74.L’engagem ent des Parties à recon
naître à toute personne appartenant 
à  une minorité nationale le droit 
d ’apprendre sa langue m inoritaire 
porte sur l’un des principaux 
moyens pour ces personnes d 'affir
mer et de préserver leur identité. Il ne 
souffre aucune exception. Sans p ré 
judice des principes figurant au 
paragraphe 2, ce paragraphe 
n ’implique pas d ’actions positives, 
notam m ent d ’ordre financier, de la 
p art de l’Etat.



75. Cette disposition concerne l’ensei
gnem ent de et dans la langue mino
ritaire. Tenant compte des éven
tuelles difficultés d ’ordre financier, 
adm inistratif et technique de 
l'enseignem ent de ou dans la langue 
m inoritaire, cette disposition a été 
libellée de façon très souple laissant 
une m arge d ’appréciation im por
tante aux Parties. L’obligation de 
s’efforcer d ’assurer l’enseignement 
de ou dans la langue m inoritaire 
dépend de plusieurs éléments, 
notamment «une demande suffisante» 
des personnes appartenant à des 
minorités nationales. La formule 
«dans la mesure du possible» signifie 
que cet enseignem ent dépend des 
moyens disponibles de la Partie 
concernée.

76. Le texte ne donne délibérém ent 
aucune définition de l’expression 
«demande suffisante», perm ettant 
ainsi aux Parties, par cette form ula
tion souple, de ten ir compte des 
situations particulières dans leur 
pays. Il laisse aux Parties le choix 
des m oyens et structures pour assu
re r l’enseignem ent visé, en fonction 
de leur système éducatif.

77. Les alternatives formulées dans ce 
paragraphe — «...la possibilité 
d ’apprendre la langue m inoritaire 
ou de recevoir un enseignem ent 
dans cette langue» — ne s'excluent 
pas; même si l’article 14, para
graphe 2, n ’impose aucune obliga
tion de dispenser l’enseignement de et 
dans la langue m inoritaire, il 
n ’em pêche pas les E tats Parties de 
le faire. L’enseignem ent bilingue

pourrait être l’un  des moyens de 
réaliser l’objectif de cette disposi
tion. L’engagem ent énoncé dans ce 
paragraphe pourrait être étendu à 
l’éducation préscolaire.

Paragraphe 3

78. La possibilité d ’apprendre la langue 
m inoritaire ou de recevoir un  ensei
gnem ent dans cette langue se fera 
sans préjudice de l’apprentissage de 
la langue officielle ou de l ’enseigne
m ent dans cette langue. La connais
sance de la langue officielle est en 
effet un facteur de cohésion sociale et 
d ’intégration.

79.11 appartient aux Etats qui connais
sent plus d ’une langue officielle de 
régler les questions particulières 
q u ’entraîne la mise en œuvre de 
cette disposition.

A rticle  15

80. Cet article énonce l’engagem ent des 
Parties à créer les conditions 
nécessaires à la  participation effec
tive de personnes appartenant à 
des minorités nationales à  la  vie 
culturelle, sociale et économique, 
ainsi qu ’aux affaires publiques, en 
particulier celles les concernant. Il 
vise notam m ent la prom otion d ’une 
égalité effective entre les personnes 
appartenant à une minorité nationa
le et celles appartenant à la majorité. 
Afin de créer les conditions néces
saires à  la participation effective des 
personnes appartenant à des mino
rités nationales, les Parties pour
raient — dans le cadre de leur ordre 
constitutionnel — prom ouvoir
notam m ent les actions suivantes :



• la consultation de ces personnes
par des procédures appropriées 
et, en particulier, à  travers leurs 
institutions représentatives,
lorsque les Parties envisagent des 
mesures législatives ou adminis
tratives susceptibles de les tou 
cher directement;

• l ’association de ces personnes à 
l ’élaboration, à la mise en œuvre 
et à l’évaluation des plans et 
program mes de développem ent 
national et régional, susceptibles 
de les toucher directement;

• la réalisation d ’études, en coopé
ration avec ces personnes, afin 
d ’évaluer l’incidence que les acti
vités de développem ent prévues 
pourraient avoir sur elles;

• la  participation effective de p e r
sonnes appartenant à  des m inori
tés nationales dans les processus 
de prise de décision et dans les 
instances élues à la fois aux plans 
national et local;

• des formes décentralisées ou 
locales d ’administration.

A rticle  16

81. Cet article a pour objet d ’offrir une 
protection contre les mesures qui 
modifient les proportions relatives 
de la population dans les aires 
géographiques où résident des p e r
sonnes appartenant à  des minorités 
nationales et qui visent à limiter 
les droits et libertés découlant de 
la présente Convention-cadre. A 
titre d ’exemples de telles mesures, 
on pourrait citer l ’expropriation,

l’expulsion ou la  modification des 
limites des circonscriptions adm i
nistratives en vue de limiter la 
jouissance de ces droits et libertés 
("geriym andering”) .

82. L’article n ’in terd it que les mesures 
qui ont pour bu t de po rter atteinte 
aux droits et libertés découlant de 
la  Convention-cadre. Il a été jugé 
impossible d ’étendre l’interdiction 
aux m esures ayant pou r effet de 
limiter ces droits et libertés, étant 
donné que ces m esures peuvent 
être parfois entièrem ent justifiées 
et légitimes (par exemple, le dépla
cement des habitants d ’un  village 
en vue de la construction d ’un  
barrage).

A rticle  17

83. Cet article contient deux engage
ments qui sont im portants pour le 
maintien et le développem ent de la 
culture des personnes appartenant 
à  une minorité nationale et pour la 
sauvegarde de leur identité (voir 
également article 5, paragraphe 1). 
Le prem ier paragraphe traite du 
droit d ’établir et de maintenir, libre
m ent et pacifiquement, des contacts 
au-delà des frontières nationales, 
tandis que le deuxième paragraphe 
protège le droit de participer aux 
activités des organisations non gou
vernem entales (voir également, à 
cet égard, les dispositions de 
l’article 7 relatives à  la liberté de 
réunion et d ’association).

84. Les dispositions de cet article sont 
fondées pour une large p art sur les 
paragraphes 32.4 et 32.6 du docu
m ent de Copenhague de la CSCE.



Il a  été jugé inutile d ’inclure dans 
le texte une disposition expresse sur 
le droit d ’établir et de m aintenir des 
relations à l’in térieur du territo ire 
d 'un  Etat, étant donné q u ’on a 
considéré que ce point était suffi
sam m ent couvert par d ’autres dis
positions de la Convention-cadre, 
notam m ent l ’article 7 sur la  liberté 
de réunion et d ’association.

A rtic le  18

85. Cet article encourage les Parties à 
conclure, outre les instrum ents 
in ternationaux existants et là où 
les situations spécifiques le justi
fient, des accords bilatéraux et 
m ultilatéraux pour la protection 
des minorités nationales. Il stimule 
égalem ent la coopération tran s
frontalière. Comme le souligne la 
D éclaration de Vienne et son 
annexe II, ces accords et cette 
coopération sont im portants pour 
favoriser la tolérance, la prospérité, 
la stabilité et la paix.

Paragraphe 1

86. D es accords bilatéraux et m ultilaté
raux  tels q u ’ils sont envisagés dans 
ce paragraphe pourraient, par 
exemple, être conclus dans les 
domaines de la culture, de l ’éduca
tion et de l'information.

Paragraphe 2

87. Ce paragraphe souligne l’importance 
de la  coopération transfrontalière. 
L’échange d ’inform ations et d ’expé
riences entre les E tats est un  outil 
im portant pour la prom otion de la 
com préhension et de la confianc

mutuelles. La coopération trans
frontalière en particulier perm et de 
faire du «sur-mesure» en fonction 
des besoins des personnes concer
nées.

A rticle  19

88. Cet article prévoit la possibilité de 
limitations, de restrictions ou de 
dérogations. Lorsque les engage
m ents inclus dans la présente 
Convention-cadre ont leur pendant 
dans d ’autres instrum ents in terna
tionaux, notam m ent dans la 
C E D H , seules les limitations, res
trictions ou dérogations prévues 
dans ces instrum ents sont permises. 
Lorsque les engagements inclus 
dans la présente Convention-cadre 
n ’ont aucun pendant dans d ’autres 
instrum ents internationaux, les 
seules limitations, restrictions ou 
dérogations permises sont celles 
qui, figurant dans d ’autres instru
ments internationaux (tels que la 
C E D H ) pour des engagements dif
férents, sont pertinentes.

T itr e  I I I  

A rticle  20

89. Les personnes appartenant à  des 
minorités nationales ont l ’obligation 
de respecter la  Constitution et 
les autres lois nationales. Il est 
cependant clair que ce renvoi à la 
législation nationale ne donne pas 
aux Parties la faculté de ne pas 
respecter les dispositions de la 
Convention-cadre. Les personnes 
appartenant à des m inorités natio
nales doivent, en outre, respecter



les droits d 'autrui. Référence est 
faite à  cet égard à  la situation où les 
personnes appartenant à  une minorité 
nationale sont m inoritaires au  plan 
national, mais sont majoritaires 
dans une partie du  territoire de 
l ’Etat.

A rticle  21

90. Cette disposition insiste sur 
l ’im portance des principes fonda
m entaux du droit international et 
précise que la protection des p e r
sonnes appartenant à  des minorités 
nationales doit se faire dans le res
pect desdits principes.

A rticle  22

91. Cette disposition — qui s’inspire de 
l’article 60 de la C E D H  — exprime 
le principe dit «de faveur». Elle a 
pour b u t de réserver l’application 
de textes de droit national ou de 
droit international relatifs aux 
droits de l’homme qui seraient plus 
favorables aux personnes apparte
nan t à  des minorités nationales.

A rticle  23

92. Cette disposition traite des relations 
entre la Convention-cadre et la 
Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, à  laquelle le préam 
bule se réfère. La Convention-cadre 
ne saurait en aucun cas modifier 
la  garantie des droits et libertés 
contenus dans la Convention de 
sauvegarde des droits de l ’homme 
et des libertés fondamentales. Au 
contraire, les droits et libertés 
découlant des principes énoncés

dans la Convention-cadre qui ont 
leur pendant dans la Convention de 
sauvegarde des droits de l ’homme 
et des libertés fondamentales doi
vent être interprétés conformément 
aux dispositions de cette dernière.

Titre IV

A rticles 24-26

93. P our perm ettre un suivi de l'appli
cation de la Convention-cadre, 
celle-ci confie au Comité des 
M inistres la tâche de veiller à  la 
mise en œ uvre de la Convention- 
cadre p a r les Parties contractantes. 
Le Comité des M inistres déterm i
nera  les modalités pour la participa
tion au mécanisme de mise en 
œuvre des Parties qui ne sont pas 
m em bres du Conseil de l ’Europe.

94. Chaque Partie transm et au 
Secrétaire Général, périodiquem ent 
et chaque fois que le Comité des 
M inistres en fait la demande, des 
inform ations relevant de la mise en 
œ uvre de la Convention-cadre. Le 
Secrétaire Général transm et ces 
inform ations au Comité des 
M inistres. Cependant, le prem ier 
rapport, dont l’objectif est de don
ner des inform ations complètes sur 
les m esures législatives et autres 
que la Partie aura prises pour donner 
effet aux engagem ents énoncés 
dans la Convention-cadre, doit être 
présenté dans un délai d ’un an à 
partir de l’entrée en vigueur de la 
Convention-cadre à l ’égard de la 
Partie concernée. Les rapports 
transm is u ltérieurem ent sont desti
nés à  com pléter les informations 
incluses dans le prem ier rapport.



r
95.Afin d 'assurer l ’efficacité du 

suivi de la mise en œuvre de la 
Convention-cadre, celle-ci prévoit 
la  création d ’un  comité consultatif. 
La tâche de ce comité consultatif 
est d 'assister le Comité des 
M inistres lorsque celui-ci évalue 
l'adéquation des mesures prises 
par une Partie pour donner effet 
aux principes énoncés p a r la 
Convention-cadre.

96.11 revient au Comité des M inistres 
de fixer, dans un délai d 'un  an à 
partir de l ’entrée en vigueur de 
la Convention-cadre, la compo
sition ainsi que les procédures 
du comité consultatif dont les 
m em bres doivent posséder une 
com pétence reconnue dans le 
domaine de la protection des 
m inorités nationales.

97. Le suivi de la mise en œuvre de 
cette Convention-cadre s’effec
tuera, au tan t que possible, dans 
le respect du principe de la  transpa
rence. A  cet égard, il serait oppor
tun  d ’envisager la publication des 
rapports et autres textes issus de ce 
suivi.

98. Les dispositions finales contenues 
dans les articles 27 à 32 sont 
fondées sur le modèle de clauses 
finales applicables aux conventions 
et accords conclus au  sein du 
Conseil de l’Europe. Il n ’y  a  pas 
d ’article concernant les réserves; 
celles-ci sont autorisées pour autant 
q u ’elles le sont p a r le droit in terna
tional. Horm is les articles 27 et 29, 
les dispositions finales n ’appellent 
donc pas d ’observation particulière.

A rticles 2 7  et 29

99. La Convention-cadre est ouverte à 
la signature des Etats m embres du 
Conseil de l’Europe ainsi que, sur 
invitation du Comité des M inistres, 
à  celle d ’autres Etats. Il est entendu 
que ces «autres Etats» sont les Etats 
qui participent à la Conférence 
sur la sécurité et la coopération 
en Europe. Ces dispositions tien
nent compte de la Déclaration 
de Vienne, selon laquelle la 
Convention-cadre devait également 
être ouverte à la signature des Etats 
non membres (voir annexe II à la 
D éclaration de Vienne du Sommet 
du  Conseil de l'Europe).



C onseil de  l ’E urope

P ro toco le  a d d itio n n e l à  la  C harte socia le  eu ropéen n e  
p révo ya n t un  systèm e de  réc lam ation s co llec tives

Préam bule

Les E tats m embres du Conseil de 
l'Europe, signataires du présent 
Protocole à  la C harte sociale européen
ne ouverte à la signature à  Turin le 18 
octobre 1961 (ci-après dénommée «la 
Charte»),

Résolus à prendre de nouvelles 
mesures propres à améliorer la mise en 
oeuvre effective des droits sociaux 
garantis p a r la C harte ;

C onsidérant que ce bu t pourrait 
être attein t en particulier p ar l’établis
sem ent d ’une procédure de réclam a
tions collectives qui, entre autres, ren 
forcerait la participation des 
partenaires sociaux et des organisa
tions non gouvernementales,

Sont convenus de ce qui suit :

A rticle  1

Les Parties contractantes au p ré
sent Protocole reconnaissent aux orga
nisations suivantes le droit de faire des 
réclam ations alléguant une application 
non satisfaisante de la Charte :

a) les organisations internationales 
d ’employeurs et de travailleurs, 
visées au  paragraphe 2 de l’article 
27 de la Charte;

b) les autres organisations internatio
nales non gouvernem entales dotées 
du statu t consultatif auprès du 
Conseil de l’Europe et inscrites sur 
la liste établie à cet effet par le 
Comité gouvernemental;

c) les organisations nationales repré
sentatives d ’employeurs et de tra 
vailleurs relevant de la juridiction 
de la Partie contractante mise en 
cause p a r la réclamation.

A rticle  2

1. Tout E ta t contractant peut, en 
outre, lorsqu’il exprim e son consen
tem ent à  être lié par le présent 
Protocole, conform ém ent aux dis
positions de l’article 13, ou à  tout 
autre mom ent p ar la suite, déclarer 
reconnaître le droit de faire à son 
encontre des réclam ations aux 
autres organisations nationales non 
gouvernementales, qui relèvent de 
sa juridiction et qui sont représen
tatives et particulièrem ent quali
fiées dans les matières régies p a r la 
Charte.

2. Ces déclarations peuvent être faites 
pour une durée déterminée.

3. Les déclarations sont remises au 
Secrétaire Général du Conseil de



l ’Europe qui en transm et copies aux
Parties contractantes et qui en assu
re la publication.

A rticle  3

Les organisations internationales 
non-gouvernem entales et les organisa
tions nationales non-gouvernem en- 
tales, mentionnées respectivem ent à 
l’article l .b  et à l’article 2, ne peuvent 
présenter des réclam ations selon la 
procédure prévue auxdits articles que 
dans les domaines pour lesquels elles 
ont été reconnues particulièrem ent 
qualifiées.

A rticle  A

La réclam ation doit être présentée 
sous forme écrite, porter sur une dis
position de la Charte acceptée p a r la 
Partie contractante mise en cause et 
indiquer la m esure dans laquelle cette 
dernière n ’aurait pas assuré d ’une 
manière satisfaisante l’application de 
cette disposition.

A rticle 5

Toute réclam ation est adressée au 
Secrétaire Général qui en accuse 
réception, en informe la Partie 
contractante mise en cause et la transmet 
im médiatement au Comité d ’experts 
indépendants.

A rticle  6

Le Comité d ’experts indépendants 
peu t dem ander à la Partie contractante 
mise en cause et à  l ’organisation auteur 
de la réclam ation de lui soum ettre par 
écrit, dans un délai qu ’il au ra  fixé, des 
renseignem ents et des observations sur 
la recevabilité de la réclamation.

1. S ’il décide q u ’une réclam ation est 
recevable, le Comité d ’experts 
indépendants en informe, par 
l’interm édiaire du Secrétaire 
Général, les Parties contractantes à  la 
Charte. Il dem ande à la Partie 
contractante mise en cause et à 
l’organisation au teur de la réclam a
tion de lui soum ettre p ar écrit, dans 
un délai q u ’il au ra  fixé, toutes expli
cations ou inform ations appro
priées, et aux autres Parties 
contractantes au présent Protocole 
les observations qu ’elles souhaite
raient lui transm ettre dans le même 
délai.

2. D ans le cas où la réclam ation est 
présentée par une organisation 
nationale d ’employeurs ou de tra 
vailleurs, ou p a r une autre organi
sation non gouvernementale, natio
nale ou internationale, le Comité 
d ’experts indépendants en informe, 
par l’interm édiaire du Secrétaire 
Général, les organisations in terna
tionales d ’employeurs ou de tra 
vailleurs visées au  paragraphe 2 de 
l’article 27 de la Charte, en les invi
tan t à form uler des observations 
dans un  délai q u ’il au ra  fixé.

3. Sur la base des explications, infor
mations ou observations soumises 
en application des paragraphes 1 et 2 
ci-dessus, la Partie contractante 
mise en cause et l’organisation 
au teur de la  réclam ation peuvent 
soum ettre par écrit tous renseigne
ments ou observations supplém en
taires dans un  délai fixé p a r le 
Comité d 'experts indépendants.



A. D ans le cadre de l ’examen de la 
réclamation, le Comité d ’experts 
indépendants peu t organiser une 
audition avec les représentants des 
parties.

A rtic le  8

1. Le Comité d 'experts indépendants 
rédige un  rapport dans lequel il 
décrit les m esures q u ’il a  prises 
p our exam iner la réclam ation et 
présente ses conclusions sur le 
point de savoir si la  Partie contrac
tante mise en cause a  ou non assuré 
d ’une m anière satisfaisante l ’appli
cation de la disposition de la Charte 
visée p a r la réclamation.

2. Le rapport est transm is au Comité 
des M inistres. Il est également com
m uniqué à l ’organisation qui a 
in troduit la réclam ation et aux 
Parties contractantes à  la Charte, 
sans q u ’elles aient la faculté de le 
publier.

Il est transm is à l’Assemblée parle
m entaire et rendu public en même 
tem ps que la  résolution prévue à 
l’article 9 ou au plus ta rd  dans un 
délai de quatre mois après sa tran s
mission au Comité des M inistres.

A rtic le  9

1. Sur la base du rapport du Comité 
d ’experts indépendants, le Comité 
des M inistres adopte une résolution 
à  la m ajorité des votants. E n  cas de 
constat, par le Comité d ’experts 
indépendants, d ’une application 
non satisfaisante de la Charte, le 
Comité des M inistres adopte, à la 
m ajorité des deux tiers des votants,

une recom m andation à  l’adresse de 
la Partie contractante mise en 
cause. D ans les deux cas, seules les 
Parties contractantes à  la Charte 
peuvent p rendre p art au  vote.

2. A la dem ande de la Partie contrac
tan te  mise en cause, le Comité des 
M inistres peut, lorsque le rapport 
du  Comité d ’experts indépendants 
soulève des questions nouvelles, 
décider à  la majorité de deux-tiers 
des Parties contractantes à  la 
C harte de consulter le Comité gou
vernem ental.

A rticle  10

La Partie contractante mise en 
cause donnera des indications sur 
les mesures qu ’elle au ra  prises pour 
donner effet à la  recom m andation 
du  Comité des M inistres dans le 
prochain rapport q u ’elle adressera 
au Secrétaire Général en applica
tion de l ’article 21 de la Charte.

A rticle 11

Les articles 1 à  10 du présent 
Protocole s’appliquent aussi aux 
articles de la partie II  du prem ier 
Protocole additionnel à  la  Charte, à 
l ’égard des E tats parties à ce 
Protocole, dans la m esure où ces 
articles ont été acceptés.

A rticle  12

Les E tats parties au présent 
Protocole considèrent que l’annexe 
à  la C harte relative à la partie III se 
lit ainsi :



«Il est entendu que la Charte 
contient des engagements 
juridiques de caractère in ter
national dont l’application est 
soumise au seul contrôle visé 
par la partie IV  de la Charte 
■et par les dispositions du p ré
sent Protocole.»

A rticle  13

1. Le présent Protocole est ouvert à 
la signature des E tats m embres du 
Conseil de l ’Europe signataires 
de la Charte, qui peuvent 
exprim er leur consentem ent à être 
liés par :

a) signature sans réserve de ratifi
cation, d ’acceptation ou d ’appro
bation ; ou

b) signature sous réserve de ratifi
cation, d ’acceptation ou d ’appro
bation, suivie de ratification, 
d ’acceptation ou d ’approbation.

2. U n E tat m em bre du Conseil de 
l’Europe ne peu t exprim er son 
consentem ent à  être lié p ar le p ré 
sent Protocole sans avoir antérieu
rem ent ou sim ultaném ent ratifié la 
Charte.

3. Les instrum ents de ratification, 
d ’acceptation ou d ’approbation 
seront déposés près le Secrétaire 
Général du Conseil de l ’Europe.

A rticle 14

1. Le présent Protocole en trera en 
vigueur le prem ier jour du  mois qui 
suit l’expiration d ’une période d ’un

mois après la date à laquelle cinq 
E tats m embres du Conseil de 
l ’Europe auront exprimé leur 
consentem ent à être liés par le 
Protocole conform ém ent aux dispo
sitions de l’article 13.

2. P our tou t E ta t m em bre qui expri
m era ultérieurem ent son consente
m ent à être lié p ar le Protocole, 
celui-ci en trera en vigueur le p re 
m ier jour du mois qui suit l’expira
tion d ’une période d ’un mois après 
la date du dépôt de l’instrum ent 
de ratification, d ’acceptation ou 
d ’approbation.

A rtic le  15

1. Toute Partie C ontractante peut, à 
tou t moment, dénoncer le présent 
Protocole en adressant une notifica
tion au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe.

2. La dénonciation p rendra  effet le 
prem ier jour du mois qui suit 
l ’expiration d ’une période de douze 
mois après la date de réception de la 
notification p a r le Secrétaire 
Général.

A rticle  16

Le Secrétaire G énéral du Conseil de
l’Europe notifiera à  tous les Etats
m em bres du Conseil :

a) toute signature;

b) le dépôt de tou t instrum ent de ratifi
cation, d ’acceptation ou d ’approba
tion;



c) la date d 'entrée en vigueur du p ré
sent Protocole conform ém ent à 
l ’article 14;

d) tou t autre acte, notification ou 
déclaration ayant tra it au présent 
Protocole.

En foi de quoi, les soussignés, dûm ent 
autorisés à cet effet, ont signé le p ré 
sent Protocole.

Fait à  S trasbourg, le 9 novembre 
1994, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi, 
en un seul exemplaire qui sera déposé 
dans les archives du Conseil de 
l'Europe. Le Secrétaire Général 
du Conseil de l'E urope en communi
quera copie certifiée conforme à  cha
cun des membres du Conseil de 
l’Europe.



S om m et m on d ia l su r le d éve lo p p em en t socia l 
C openhague, 6 -12  m ars 1995  

E valu ation
fa r  la Commission internationale de juristes 

14 mars 1995

La Commission internationale de 
juristes (C IJ )  a conclu aujourd’hui son 
évaluation du Somm et mondial des 
Nations Unies sur le développem ent 
social qui s’est tenu  à Copenhague du 6 
au 12 m ars 1995.

L a C IJ  se félicite de la participation 
massive des organisations non gouver
nementales des droits de l'homme et du 
développement. Q uelque 3000 O N G  
internationales, régionales, nationales 
et locales du m onde entier étaient 
représentées à Copenhague. Elles ont 
organisé des activités dans tous les 
domaines des droits de l’homme et du 
développement. U n Forum  des O N G , 
ouvert deux jours avant l’inauguration 
officielle du  Sommet de l’O N U , a 
continué pendant toute la durée du 
Sommet.

L a C IJ  regrette que le Forum  des 
O N G  se soit déroulé très loin du "Bella 
C entre” où se tenait le Sommet. De 
plus, la  C I J  regrette le fait que les 
O N G  aient été découragées de partici
per plus substantiellement au Sommet, et 
en particulier aux groupes de travail 
gouvernem entaux chargés de rédiger 
le texte final du Sommet, qui se sont 
tenus à huis clos. La C I J  dénonce ce 
m anque caractérisé de transparence.

U n Somm et dont le b u t était de 
rédiger un  docum ent soulignant

l’im portance des processus de partici
pation au développem ent aurait dû 
ouvertem ent inclure la participation de 
la société civile et des O N G  dans les 
négociations. La C IJ  pense q u ’il ne 
peut y  avoir de véritable développe
ment social sans la participation active de 
la société civile et des O N G . Par 
conséquent, le travail de suivi qui sera 
m ené dans le cadre des institutions des 
Nations Unies devra nécessairement 
im pliquer la participation active de la 
société civile et des O N G  du début à la 
fin.

Eléments positifs

L a C IJ  se félicite de la  réaffirm a
tion de l’universalité, de l’indivisibihté, de 
l’interdépendance, et de l’interrelation 
de tous les droits de l’homme, y  com
pris le droit au développement. La C IJ  
et d ’autres organisations des droits de 
l'homme craignaient que ce principe ne 
soit remis en cause étant donné l’hostihté 
déclarée qu ’il suscitait de la p art de 
certains Etats.

La C IJ  se félicite du  fait que les 
gouvernem ents qui on t signé la 
D éclaration aient pris des "engage
m ents” plutôt que d ’énoncer les 
simples "principes” ou "objectifs” habi
tuels.



L a C IJ  se félicite du fait que la 
D éclaration réitère la nécessité 
d ’encourager la ratification des 
conventions existantes dans le domaine 
des droits de l ’homme, ainsi que la 
pleine mise en oeuvre des instrum ents 
internationaux qui ont été ratifiés dans ce 
domaine. Sont concernés en particu
lier : le Pacte international relatifs 
aux droits économiques, sociaux et 
culturels (P ID E S C ) et le Pacte in ter
national relatif aux droits civils et 
politiques (P ID C P ).

La C IJ  se félicite du fait que les 
problèmes spécifiques liés à la condi
tion féminine aient été intégrés dans 
la quasi totalité de la D éclaration. Les 
Etats se sont, p a r exemple, engagés 
à intégrer les droits des femmes dans 
la planification et la mise en oeuvre 
de politiques et de program m es desti
nés à prom ouvoir le statu t de la femme. 
La C IJ  se félicite de l ’intégration 
de références spécifiques aux droits 
des femmes et, en particulier, à  la 
Convention sur l’élimination de toute 
forme de violence à l’égard des 
femmes.

La C IJ  se félicite que les droits des 
peuples autochtones aient été m ention
nés et q u ’il ait été jugé nécessaire de 
renforcer le statu t de ces peuples afin 
q u ’ils puissent participer à la vie des 
nations tou t en gardant leurs propres 
identités.

L a C IJ  se félicite du fait que la 
D éclaration appelle à  la mise en oeuvre 
du Plan d ’action adopté par le Sommet 
mondial sur les droits des enfants en 
1990 et à la ratification et la mise en 
oeuvre de la Convention sur les droits de 
l ’enfant (1989).

La C IJ  se félicite du fait que des 
term es forts aient été employés concer
nan t la question de l ’emploi. La C IJ  
se félicite en outre du fait que des réfé
rences aient été faites aux Conventions 
de l ’OIT, y  compris celles concernant 
le travail forcé, le travail des enfants, la 
liberté d ’association, le droit de m ani
fester et de négocier collectivement, et le 
principe de la non-discrim ination. Il 
n ’y  a, malheureusem ent, pas de réfé
rence spécifique au droit à  l ’emploi.

M êm e si elle ne mentionne pas 
l'existence spécifique d ’un droit à 
l’éducation, la D éclaration parle de la 
nécessité de l ’éducation pour toutes et 
tous et reconnaît que l’éducation joue 
un  rôle vital dans l’élimination de la 
pauvreté dans le monde.

Eléments négatifs

La C IJ  regrette que la D éclaration 
ne renforce pas de m anière substantiel
le les droits de l ’homme et ne propose 
pas de nouveaux mécanismes visant à 
la mise en oeuvre de ces droits. La C IJ  
regrette tou t particulièrem ent que la 
D éclaration ne réitère pas l ’appel lancé 
en 1993, lors de la Conférence m ondia
le sur les droits de l’homme qui s’est 
tenue à  Vienne, en faveur de la créa
tion d ’un protocole facultatif dans le 
cadre du P ID E S C . Ce protocole facul
ta tif accorderait aux individus et aux 
groupes le droit de com m uniquer des 
plaintes relatives aux violations de 
droits sociaux qui auront été commises 
à leur encontre dans le cadre du 
Comité de l’O N U  sur les droits écono
miques, sociaux et culturels.

La D éclaration aurait pu  faire 
davantage pour encourager les E tats à



incorporer leurs obligations internatio
nales dans leur droit interne en y  
incluant les norm es contenues dans le 
droit international des droits de 
l’homme. Il existe un besoin immédiat 
pour des lois nationales, locales et 
municipales qui correspondraient à ces 
norm es et perm ettraient aux droits de 
l'homme internationalem ent reconnus 
d'être appliqués p a r les tribunaux 
nationaux. Il existe aussi un  besoin 
pour une bien meilleure connaissance 
des instrum ents internationaux au 
niveau national.

Bien que la C IJ  se félicite du fait 
que les "droits de l’hom m e” aient été 
m entionnés plus de 40 fois dans la 
D éclaration, elle regrette le fait que ce 
texte atténue la portée et l ’essence des 
droits économiques, sociaux, civils, 
culturels, et politiques en utilisant la 
plupart du temps des termes généraux et 
ouverts comme “les nécessités de base” 
de l’être humain, et m anque de m en
tionner de m anière spécifique, par 
exemple, le droit à  la santé, à l'éduca
tion, à  un logem ent adéquat, et à l'ali
m entation. La D éclaration aurait dû 
m entionner les obligations légales des 
E tats de respecter, protéger, appliquer 
et prom ouvoir les droits de l'homme 
contenus dans les instrum ents in terna
tionaux.

D e plus, la D éclaration n ’apporte 
pas de réponse adéquate aux violations 
des droits de l’homme qui résultent des 
politiques imposées par la Banque 
mondiale et le Fonds m onétaire in ter
national. Elle ne prévoit pas d ’étudier 
l’im pact sur les droits de l’homme des 
politiques, des actions et des omissions 
des institutions de “Bretton W oods”, et

de créer des mécanismes appropriés 
chargés de faire le point sur ces poli
tiques.

La D éclaration n ’envisage pas l’éta
blissement d ’un système régulier de 
surveillance (monitoring) de la condui
te des E tats vis-à-vis de leurs obliga
tions. La C IJ  est d ’avis que le Comité 
des N ations Unies sur les droits écono
miques, sociaux et culturels, devrait 
être chargé d ’effectuer cette surveillan
ce, en raison de l ’expérience q u ’il a 
acquis dans l’examen des rapports éta
tiques examinés conform ém ent au
PID E S C .

Conclusion

L a C IJ  se félicite des résultats 
encourageants du Sommet de 
Copenhague et pense que la D écla
ration et program m e d ’action est un 
docum ent globalem ent positif. L’enga
gem ent public des E tats en faveur du 
développem ent social est, il faut l'espé
rer, annonciateur d ’une ère nouvelle 
dans la prom otion et la protection de 
tous les droits de l’homme au niveau 
national, en conformité avec les instru
ments internationaux en la matière. Il 
convient d ’espérer que le Sommet ren
forcera la possibilité d ’un développe
m ent durable, à travers l’application de 
politiques de coopération internationale 
proactives.

L’enjeu est d ’assurer que les enga
gements pris par les 185 pays repré
sentés au Sommet seront suivis d ’effet 
et qu ’un suivi et un  soutien financier au 
processus seront assurés. La 
D éclaration ne fait m alheureusem ent 
pas m ention de cette nécessité.
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